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1. RAPPORT DE PRESENTATION 
 

1.4 Evaluation environnementale et résumé non technique

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal  

du 27 novembre 2025, arrêtant le projet de PLU 
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I. t9w{t9/¢L±9{ 5Ω9±h[¦¢Lhb 59 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 9b [Ω!.{9b/9 

DE REVISION DU PLAN LOCAL 

5Ω¦w.!bL{a9 

1.1 tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

de révision du PLU 

La topographie et la géologie du territoire ne sont pas vouées à changer de 

manière significative. 

ZONAGE SURFACE 

U 183,6 ha 

AU 19,9 ha 

U+AU 203,6 ha 

N 65,6 ha 

A 249,6 ha 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŀƛǘ 

Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦Φ  

Les eaux souterraines sont sujettes à être modifiées de diverses manières. 

5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Υ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ 

avec les documents en vigueur va conduire à une augmentation des 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ.  

 

{ǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƻǳŞŜ Ł ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜΦ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ [Ŝǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ 

zone AU, ainsi que les risques de Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 

dans les eaux de ruissellement. 

[Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŞǾƻǉǳŞŜǎ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǾŀƭŀōƭŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳşƳŜ Ŝƴ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ : plus de prélèvements, plus de risques de 

pollution via les eaux usées et les eaux de ruissellement sur les surfaces 

imperméables).  

 

1.2  tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

révision du PLU 

Le climat suivra son régime naturel, mais sera largement influencé par les 

changements climatiques globaux. 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŀ 

commune ne semble pas suffisamment préparée au changement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Υ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ 

en compte suffisante des risques, pas de notion de performance 

énergétique, etc. 

1.3 tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

révision du PLU 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ 

ŀǳƎƳŜƴǘŜǊƻƴǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ 

principalement des consommations issues du secteur résidentiel et des 

activités. [Ŝ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴǎ 
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ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ 

recours à des énergies renouvelables ou de récupération.  

1.4 tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

révision du PLU 

Le risque de retrait gonflement des argiles pourrait augmenter en lien avec 

les épisodes de fortes pluies et de fortes sécheresses dus au changement 

climatique. 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛve.  

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎŀǳǎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ 

sécheresse, susceptibles de favoriser les risques de feux de forêt et 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ pas concernée par un 

ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘǊşƳŜǎύ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ 

un débordement des bassins de rétention des Bourguignons et de Derrière 

le Bois Bleu en cas de fortes pluies.  

La commune est concernée par les inondations par ruissellement et par 

remontée de nappe. Le PLU en vigueur protège les axes de ruissellement. 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ƭŁ 

ŜƴŎƻǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ǉǳƛ ǎŀǘǳǊŜƴǘ ƭŜǎ 

nappes.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ όǾƛŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊύ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ǳƴŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

de ruissellement sur des points précis donc des épisodes de remontée de 

nappes localisés.  

 

1.5 tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

facteurs : 

¶ Augmentation des pollutions issues des secteurs routier et 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭκǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
rendue possible par le PLU en vigueur (urbanisation des dents 
creuses et plusieurs zones AU encore non urbanisées) 

¶ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
nouvelles activités économiques et industrielles sur les secteurs UI 

¶ Evolution du parc automobile qui permet de limiter, dans une 
certaine mesure, les émissions de gaz à effet de serre 

¶ Evolution des modes de consommation et des bâtiments, moins 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ t[¦Σ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 

ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ habitantsΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ōǊǳȅŀƴǘŜǎ Ŝǘ 

mettant en place des éclairages plus ou moins importants.  

 

Enfin, la production des déchets évoluera en lien avec les évolutions 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ όǇƭǳǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎύΦ  

1.6 tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 

protégés grâce à un zonage naturel. Cela concerne les abords du Petit 

Rosne sur la partie la plus au nord de la commune. Deux espaces verts sont 

classés en zone naturelle au sein de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ 
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coulée verte à proximité du Pré Carré et les abords du ru de Vaux au sud de 

la commune.  

Le PADD identifie un espace de transition paysagère à valoriser, sans 

toutefois avoir réalisé une cartographie de sa trame verte et bleue (TVB) à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ 

principaux espaces naturels seraient préservés grâce au zonage naturel 

mais les éléments de continuité plus restreints seraient en périls. 

Le PADD du PLU en vigueur mentionne la volonté de « préserver les terres 

agricoles au Nord du territoire, en lisière de la Plaine de France ». Seul un 

ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜǎǘΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

ƭŀ ȊƻƴŜ !¦п ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ tǊŞ /ŀǊǊŞΦ !ƛƴǎƛΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 

une partie de ces espaces agricoles disparaîtra dans le cadre de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ  

1.7 tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝƴ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊƻƴǘ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŀǳx OAP, ou zones 

UPM et au possible aménagement de la zone UIpr à proximité de la RN1.   

Les éléments du paysage à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à 

requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural ne 

ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ PLU, 

ces sites « ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ » et les bâtiments remarquables de la 

commune ne seraient pas tous identifiés et protégés.  

1.8 tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳŀƛƴ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

révision du PLU 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƭƛƴŜ 

Ł ŎǊƻƞǘǊŜ Ǿƛŀ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ, des zones AU, des OAP ou des 

zones UPM prévues au PLU en vigueur. Cela conduira donc à une 

augmentation des déplacements, et pourra contribuer à la congestion de 

certaines voies routières très empruntées. 

Le PLU encourage néanmoins les mobilités en exigeant de conserver des 

liaisons douces existantes et en développant un réseau de circulations 

douces notamment avec la création de liaisons piétonnes urbaines. Le 

PADD en vigueur identifie également un projet de déviation de la RD370.  

La morphologie urbaine évoluerait principalement en fonction de la 

ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ Ŝƴ 

vigueur (zones AU). Celui-ci a souhaité urbaniser progressivement ces 

zones en favorisant les terrains dans la zone urbanisée plutôt que les 

terrains en périphérie. 
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I. ARTICULATION DU PLU AVEC LES AUTRES PLANS/ SCHEMAS/ PROGRAMMES 

Plan, Schéma, 

Programme, 

document de 

planification 

Contenu du Plan, Schéma, Programme, document de 

planification 
Articulation avec le PLU 

SDRIF-E  

Le SDRIF-9 ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ŀȄŜǎ :  

× La maîtrise du développement urbain : la commune 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

sanctuarisée, des espaces agricoles, naturels et forestiers 

au nord doivent être protégés. La gare est identifiée 

ŎƻƳƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ offert au 

titre du secteur de développement à proximité de la gare 

dans un rayon de 2 km désormais à limiter 

× [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ 

régionale : les espaces agricoles sont de nouveau identifiés 

ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ ƭŜ {5wLC-E identifie également la zone 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ  

× tƭŀŎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ : une partie du 

ru du Petit Rosne et du Ru du Vaux (rue Eugène Delacroix) 

ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Ŧŀǳǘ 

favoriser la réouverture et/ou la restauration. La partie sud 

Řǳ Ǌǳ Řǳ ±ŀǳȄ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ 

lequel il faudrait reconquérir les berges 

Le projet de t[¦ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ est compatible avec les grands objectifs du SDRIF-E car :  

- Il maitrise le développement urbain en construisant au sein des zones urbanisées. 

De plus, les zones agricoles et naturelles au niveau du Petit Rosne sont préservées. 

¦ƴŜ h!t ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭΦ  

- Un des objectifs du PADD est de faciliter la requalification de la zone commerciale. 

Cette requalification vise à donner une vocation économique plus mixte et plus 

ŘǳǊŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

services. 

- Le PADD identifie la partie ouest du Petit Rosne et le Ru du Vaux comme espace à 

préserver et à valoriser et dont les berges sont à reconquérir. 

 

SDAGE du bassin seine 

Normandie 

[Ŝ {5!D9 ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ р ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ :  

× Des rivières fonctionnelles, des milieux humides 

ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ 

restaurée 

Le PLU ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ƛƭ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides, non seulement en interdisant tous travaux et toute occupation de sol 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

pour les zones humides probables selon la DRIEAT.   
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× Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les 

ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

× Pour un territoire sain, réduire les pollutions 

ponctuelles 

× Assurer la résilience des territoires et une gestion 

équilibrée de la ressource en eau face au changement 

climatique  

× Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la 

mer et le littoral  

 

Le PLU répond à la deuxième orientation en instaurant des sous-secteurs à 

proximité du captage en eau potable. Au sein de ces zones, en plus des règles 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ό ¦9tǇƛΣ !ǇǊΣ ¦LǇǊΧύ 

 

La révision du PLU répond à la troisième orientation en imposant des marges de 

recul de 15m de part et dΩautre des rus (sauf pour le ru de Vaux au niveau de la rue 

9ǳƎŝƴŜ 5ŜƭŀŎǊƻƛȄ Ŝǘ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ƻǴ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǎǘ ŘŜ тΣрƳŝǘǊŜǎύ et 

de 10m de part Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ Le PADD énonce que 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŜǊƻƴǘ 

réglementées.  

Afin de réduire le risque de pollutions dans les zones UI à proximité du captage en 

eau potable, le PLU distingue des sous-secteurs Uipr et Uicpr.  

 

[Ŝ t[¦ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ édicte 

pour la plupart des zones, la zone la superficie minimale de pleine terre sur la 

parcelle, excepté les zones UEp, UZ, A et N. Ces règles permettent de favoriser 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ, et donc ŞǾƛǘŜƴǘ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ les inondations. 

De plus, le PADD précise que la désimperméabilisation des sols sera favorisée et 

ǉǳΩǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ 

nappe aux abords du Petit Rosne et du ru de Vaux ainsi que sur la partie est de la 

commune potentiellement sujette soit aux inondations de caves, soit aux 

débordements de nappe.  

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ р ŎŀǊ les éventuelles 

incidences indirectes de la commune sur le milieu marin seront traitées par effet 

de cascade par les autres orientations. 

 

 

PGRI du bassin Seine-

Normandie 

Le PGRI se compose de 4 axes  

× Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire 

leur vulnérabilité 

Le PLU participe à réduire la vulnérabilité du territoire Ŝǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀƭŞŀ en 

imposant des marges de recul autour des axes de ruissellement (10m) et des rus 

(15m mais 7,5m pour le ru de Vaux au niveau de la rue Eugène Delacroix et du Val 
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× !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ 

réduire le coût des dommages 

× Améliorer la prévision des phénomènes 

hydrométéorologique et se préparer à gérer la crise  

× Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et 

de la culture du risque 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ), en protégeant les zones humides, en favorisant la gestion des eaux 

pluviales à la parcelle ou incitant dans les OAP à la création de systèmes alternatifs 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ : masses végétales, jardins de 

pluie, réseau de noues, fossés drainants, aires de stationnement extérieur et allées 

préférentiellement traitées avec des matériaux perméables (espaces minéraux 

ǎŀōƭŞǎΣ ŘŀƭƭŞǎ ƻǳ ǇŀǾŞǎΣ ΧύΦ  

PCAET de la Plaine 

Vallée 

[Ŝ t/!9¢ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ р ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Υ  
× Transition énergétique du territoire en développant la 

sobriété, ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
filières de production ŘΩénergies renouvelables  

× Gestion durable des ressources en structurant un Plan 
Alimentaire Territorial en améliorant la gestion durable des 
ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ Řǳ ǊŞŜƳǇƭƻƛΣ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

× Transition des mobilités en ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ, les 
infrastructures et les services de transports, en favorisant 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 

× Résilience des écosystèmes et séquestration carbone en 
structurant la trame verte et bleue et en préservant et 
valorisant la forêt 

× Gouvernance et exemplarité  

Concernant la transition énergétique, le PLU incite à la performance 

environnementale du bâti que ce soit pour les nouvelles constructions ou pour la 

rénovation du bâti. La commune lutte également ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΦ !ǳ ǎŜƛƴ 

du PADD il est indiqué que ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 9ƴw 

photovoltaïque et solaire.  

Concernant la gestion durable des ressources, le PLU maintien les espaces 

agricoles, ces espaces participant à ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩune autosuffisance 

du territoire. En termes de déchets, la commune prévoit de pérenniser ses 

engagements aux côtés de la CA Plaine Vallée qui assure la collecte et le traitement 

des ordures ménagères, en poursuivant les efforts de sensibilisation de la 

population sur le tri mais également sur la réduction des déchets.  

Concernant la transition des mobilités, plusieurs mesures participent à atteindre 

cet objectif : projet de déviation de la D370 pour apaiser la circulation automobile, 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ о 

ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ 

seƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŀǊōƻƴŜΣ ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ 

verte et bleue édicte plusieurs mesures retranscrites dans le règlement qui 

ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩh!t ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ 

en créant des marges de recul depuis les rus ou les axes de ruissellement et en 

protégeant les zones humides, et préserve la trame verte et les continuités 

écologiques en protégeant les arbres remarquables et les grandes masses vertes. 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ et développer la nature dans la zone 

agglomérée.  

 



Evaluation Environnementale 

 wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ς 1.4 ς Evaluation Environnementale et résumé non technique  Page 10 sur 206 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘ ōƛŜƴ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t/!9¢Φ  

 

 

II. ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PREVISIBLES DE LA REVISION DU PLU SUR 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢   

 

 

 

Champs environnementaux 
Incidences du projet 

Phase travaux Phase exploitation 
Milieu physique 

Topographie Modification ponctuelle de la topographie (déblais/remblais) tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

Géologie Modification temporaire des sous-sols tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C 

Exploitation du sol tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

Eaux souterraines 
Potentiels prélèvements supplémentaires et potentielle pollution 
des eaux souterraines 

LƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩh!t /ƘŜƳƛƴ 
ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ 
Pression quantitative (Augmentation des prélèvements en eau) 
et pression qualitative (Pollution liées à la circulation automobile, 
les voiries, les traitements hivernaux...)  

Eaux superficielles  
Risques de pollutions accidentelles mais actions de protection 
des rues et de leurs berges prévues (adaptation de la période 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦΦΦύ 

wƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
agricoles) 

Qualification des incidences Impact nul 

Impact positif faible Impact négatif faible 

Impact positif modéré Impact négatif modéré 

Impact positif fort Impact négatif fort 
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aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ Ǌǳǎ ŘΩŀǳ 
moins 15 mètres ou 7,5m pour le Ru de Vaux au niveau de la Rue 
EǳƎŝƴŜ 5ŜƭŀŎǊƻƛȄ Ŝǘ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ et une marge de 10 mètres 
ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ   

Usages de ƭΩŜŀǳ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 

Climat 

Climat local   tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

Vulnérabilité au changement 
climatique 

Emission de GES dues à la circulation des engins de chantier 

Emission de GES dues à la circulation des nouveaux habitants et 
Ł ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ 

Protection des espaces agricoles et naturels 
Règles en matière de performance énergétique et 
encouragement de la rénovation énergétique 
Règles prévues pour la prévention des risques 
Prise en compte des différents risques (aléa retrait gonflement, 
risque inondation par remontée de nappe, canalisation de gaz, 
sites Basias et Basol, rejets des eaux pluviales, nuisances sonores) 
Règles concernant les emprises au sols, règles concernant la 
préservation de végétation ou la création 
Reclassement ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ м!¦п Ŝƴ ȊƻƴŜ ! 
!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
(maintien des sentes piétonnes, création de pistes cyclables, 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜύ 

Energie 

Consommation énergétique 
/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

Augmentation des consommations énergétiques via 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
entreprises 

Mobilités douces favorisées 
Rénovation énergétique et thermique encouragée 

Energies renouvelables aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 9ƴw  

Risques 

Mouvements de terrain Etude du ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǘƻǳǊōŜǳǎŜǎ ŎƻƳǇǊŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ 

Risque sismique tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

Risque de feux de forêt tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

Tempête/intempérie tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ  
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Inondation Augmentation du risque de ruissellement 

Protection des zones humides = rôle tampon 
Localisation des zones de projets en dehors des zones humides 
avérées et vigilance pour les zones humides potentielles 
Protection des axes de ruissellement 
Espaces de perméabilité prévus par le règlement 

tƭǳǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ǿƛŀ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
en zone végétalisées (zone 1AUb au Pré Carré, zone 1AUa Rue de 
Condé/Grande Rue et secteur des Abattoirs) 

Transport de Matières Dangereuses 
Risque augmenté en urbanisant à ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ όƭΩh!t !ǾŜƴǳŜ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 5олм Ŝǘ ƭŀ 5ммΣ Ŝǘ ƭΩh!t tƾƭŜ DŀǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ 

Risque industriel  tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

 

Nuisances et pollutions 

Sites et sols pollués Dépollution des sites pollués avant projets  

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
Emissions de GES, polluants chimiques, génération de 
poussière/particules  

Emissions de GES via les véhicules et consommations 
énergétiques 
Réduction des espaces naturels donc des puits de carbone 
Exposition de nouvelles populations aux polluants 
atmosphériques générés par les activités polluantes potentielles 
en zone UE 

Mobilités douces favorisées 

Gestion des déchets Les chantiers génèrent des déchets 

Augmentation du nombre de ménages, donc de la production de 
déchets 

La commune souhaite encourager une gestion écologique des 
déchets (sensibilisation sur le tri et la réduction des déchets, 
développement de nouveaux emplacements de collecte de 
déchets) 
Inscription dans certaines OAP de recommandations en termes 
de traitement des déchets  

Nuisances sonores /ƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ōǊǳȅŀƴǘǎ 
Circulation des véhicules des nouveaux riverains et avec la 
ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ 
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!ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
ǎƻƴƻǊŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ 
départementales ou de la voie ferrée 

aŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ routières 
ōǊǳȅŀƴǘŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩh!t WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘ 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł 
ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ 
des voies bruyantes 
Mobilités douces favorisées 

Nuisances lumineuses Eclairages sur le chantier et véhicules 

Eclairages des bâtis, stationnements, voies de circulation et 
cheminements doux 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ wƻǎƴŜΣ ǳƴŜ 
ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

Milieux naturels et agricoles 

ZNIEFF, ENS, Natura 2000 
tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŎŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ŘŜ ½bL9CC ƴƛ ŘΩ9b{ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Incidences sur le réseau Natura 2000 

détaillées dans le chapitre dédié. 

Milieux naturels et espèces locales 
Destruction partielle des éléments semi-naturels dans les zones 
de projets 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ǊǳŜ 
de Condé et Grande rue (phase 2)  

Protection des espaces naturels grâce aux zonages « N » et « A » 
Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du CU  
wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦п Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
м!¦ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
agricole 
Inscription au règlement graphique des arbres remarquables à 
protéger, des espaces verts à protéger, et des marges 
ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜs à préserver  
 

Trame Verte et Bleue 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ayant pour objectif la préservation du réseau hydrographique, les zones 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜ 

Espaces agricoles 
Consommation de terres agricoles non protégées par le zonage 
« A » du PLU en vigueur dans les zones de projets 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ζ ! η 

Consommation de terres agricoles non protégées par le zonage 
« A » du PLU en vigueur dans la zone 1AUb au Pré Carré 

Paysage et patrimoine 
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Paysage naturel et semi-naturel Altération des espaces naturels et semi-naturels  

Altération possible des espaces naturels au niveau du Pré Carré 
et de la requalification du Val ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ 

Conservation des espaces naturels par un zonage « N » et « A » et 
Ǿƛŀ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du CU 
Principe de marges paysagère en limite de la zone 1AUb  

Paysage urbain 
Batterie de règles (règlement et OAP) assurant une continuité visuelle et une bonne intégration paysagère des nouvelles 
constructions 

Patrimoine bâti tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

Eléments de patrimoine remarquable et Eglise Notre-Dame-de-
ƭΩ!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴ (seul monument historique) identifiés au document 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du CU 
Conservation de bâtiments dans OAP du pôle Gare ou celle de 
Rue de Condé et Grande Rue 

Patrimoine archéologique tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Pas ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

Milieu humain 

Mobilité 
Ralentissement de la circulation, éventuelles déviations si 
nécessaire 

Mobilités douces développées avec la création de 3 nouvelles 
liaisons  
/ǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ tƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ 
Maintien et renforcement des sentes piétonnes 
Projet de déviation de la D370 
!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Morphologie urbaine tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

Population aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎraphique 

Logement/Equipement tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

Renforcement des équipements et services selon les besoins 
(création d'un pôle culturel, extension du centre technique 
municipal) 
9ƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ  
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III. ANALYSE SECTORIELLE DES INCIDENCES NOTABLES PREVISIBLES DE LA REVISION 

5¦ t[¦ {¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢   
 

3.1 OAP avenue Jean Rostand  
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Zones UGc et UCd1 - OAP avenue Jean Rostand 

Localisation : 12 avenue Jean Rostand Superficie : 2,11 hectares 

Caractéristiques Impacts du PLU et mesures associées 

Occupation du sol : Actuellement occupé par une entreprise de vente de matériaux, le terrain 

Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Leclerc 

ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 

Périmètres : ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀire de captage en alimentation en eau 

potable (AEP). 

Le PLU révisé classe le secteur en zones UG (zone résidentielle réservée 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

équipements publics) et UCd1 (la zone UC correspond à des secteurs 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦/Řм est un sous-secteur 

ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭΩh!t ŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ !ōŀǘǘƻƛǊǎ).  

 

[Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

destinée à la consommation humaine sont une servitude instaurée par une 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 

préserver la qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 

Milieux naturels : milieu très urbanisé, un arbre remarquable identifié sur le terrain. Du côté 

du quartier pavillonnaire, au niveau de la rue Eugène Delacroix se trouve le ru de Vaux.  

 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ. Afin de conserver, le lit des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎΣ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳe, pour le ru 

de Vaux, situé rue Eugène Delacroix, la ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

7,5mètres.  

Risques : Un risque lié au transport de matières dangereuses par la D301 existe 
Le projet se situe à proximité directe de la D301, il existe donc un risque lié 

au transport de matières dangereuses par voie routière.  

Nuisances/pollutions : Nuisances sonores et pollutions atmosphériques liées à la proximité 

avec la D11 et la D301. La RD 11 et la ligne SNCF Epinay ς Le Tréport-Mers (au niveau 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜύ sont de catégorie 4, la RD 301 est de catégorie 2.  

 

! ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!tΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ CASIAS, une première station-service 

(SSP3900765) située en limite de la commune de Moisselles et une seconde station-service 

(SSPофллтмύ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞe ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ƻŎŎǳǇŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊ ǳƴŜ 

entreprise de vente de matériaux.  

Concernant, les nuisances sonores, le règlement des zone UG et UC rappelle 

que dans une bande de 250 mètres pour les voies de catégorie 2, de 30 

mètres pour les voies de catégorie 4 et de 10 mètres pour les voies de 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ рΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ 

isolement acoustique conforme à la réglementation en vigueur. 

 

[Ωh!t ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ у ƳŝǘǊŜǎ ŎƾǘŞ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 5 

mètres par rapport à la D11, une bande de recul de 20m par rapport à la 

D301 + un retrait de 8m à partir des 20m.  

 

[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

en matière de pollution des sols avec la prise en compte, par les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ 
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.!{L!{Σ .!{h[Σ {L{ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ 

aménagement. 

Paysage/Vue remarquable : tŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎŜ 

ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ. 

La programmation prévisionnelle est estimée à environ 110 logements, dont 

70 logements collectifs en R+2+A/C et 40 logements individuels, sous la 

forme de maisons en bande en R+1+C. La typologie des habitats prévus, 

logements collectifs et maisons individuelles, mais également la hauteur de 

ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

existant.  

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ :  

× le long de la rue Eugène Delacroix par le biais des alignements 

ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 

pavillonnaire 

× du côté du centre commercial de Moisselles pour limiter les 

potentielles nuisances 

× le ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 5мм Ŝǘ 5олм ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 
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3.2 OAP Pôle Gare  
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Zone UAb et UEP - OAP Pôle Gare 

Localisation : place de la gare Superficie : 9 000 m² 

Caractéristiques Impacts du PLU et mesures associées 

Occupation du sol : Actuellement occupé par la gare et sa place sur laquelle des commerces 

ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ. 

Le PLU révisé classe le secteur en zone UAb pour le secteur autour de la gare 

et UEP pour le parking. La zone UA correspond en partie au centre-ville 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ¦9t ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ. 

 

Milieux naturels : milieu très urbanisé et minéralisé, un cèdre remarquable identifié sur la 

place de la gare. 

[Ωh!t impose ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ. 

 

Risques :  Un risque inondation par coulée de boue existe sur ce secteur : En mai et juin 1992, 

le secteur sud fut inondé avec plus d'1,50 mètre d'eau près de la gare.  

[Ωh!t Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳƧŜǘǘŜ ŀǳȄ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ 

de nappe, sur une autre partie en zone potentiellement sujette aux inondations de cave et en 

ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ 

ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳǎΦ  

Les constructions devront respecter les recommandations concernant le 

retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳǎ-sols partiels. 

Nuisances/pollutions : Nuisances sonores liées à la voie ferrée et à la rue de la gare. Les deux 

infrastructures sont classées en catégorie 4.  

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ олƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ  

Dans le règlement de la zone UA, il est indiqué que dans une bande de 250m 

pour les voies de catégories 2 et de 30m pour les voies de catégories 4, toute 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ 

conforme à la règlementation en vigueur.  

Paysage/Vue remarquable : La gare d'Ezanville est inscrite au projet de PLU comme 

« bâtiment remarquable ». 

Ce site, situé en limites communales, est concerné par un resserrement du relief entre les 

buttes du Luat et de la forêt d'Ecouen, permettant à la ligne H du Transilien de suivre les 

pentes d'écoulement du Petit Rosne et du Ru de Pontcelles. 

[Ωh!t ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǎƻƛǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ Řǳ bƻǊŘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

devront être choisis avec soin pour combiner matériaux traditionnels et 

ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƎŀǊŜΦ 

L'aménagement devra permettre de créer un parvis paysagé, avec un 

parking perméable. 

!ǳǎǎƛΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

la topographie.  
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3.3 OAP Centre-ville  
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Zone UAc - OAP Centre-ville 

Localisation : Croisement rue de la Mairie et Grande Rue Superficie : 387 m² 

Caractéristiques Impacts du PLU et mesures associées 

Occupation du sol : terrains qui présentent actuellement un état dégradé, occupés par des 

bâtiments désaffectés et des friches. 

Le PLU révisé classe le secteur en zone UAc. La zone UA correspond en partie 

au centre-ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦!Ŏ Ŝǎǘ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ζ /ŜƴǘǊŜ-

ville ». 

 

Milieux naturels : milieu très urbanisé et minéralisé. 

Le schéma de principe, ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ 

terrain comprend un espace libre à engazonner. 

 

Risques : /   

Nuisances/pollutions : Nuisances sonores dues à la servitude de passage de véhicules  

Paysage/Vue remarquable : LŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville, dans un milieu urbain. 

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ aƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Notre-Dame-de-[Ω!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴ.   

 

Les travaux projetés au sein du périmètre de 500m autour du monument historique sont 

soumis à une autorisation préalable nécessitant l'accord de l'Architecte des Bâtiments de 

France.  

 

La hauteur des constructions principales sera limitée à 9 mètres.  

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ рлл ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΣ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ, est mentionné 

sur le règlement graphique.  
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3.4 OAP Secteur des abattoirs 
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Zone UCd1, UCd2 - OAP Secteur des abattoirs 

Localisation : Rue Colbert et rue de la Fraternité Superficie : 2 hectares 

Caractéristiques Impacts du PLU et mesures associées 

Occupation du sol : site est en partie occupé ǇŀǊ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ et un terrain non 

ǳǊōŀƴƛǎŞ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎǳŘ. 

Le PLU révisé classe ce secteur en zone UCd1 et UCd2. La zone UC correspond 

Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǎƻǳǎ-secteur 

¦/Řм Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩh!t ŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩh!t ǎŜŎǘŜǳǊ 

des abattoirs. Le sous-secteur UCd2 est situé sur le secteur des abattoirs.  

 

Milieux naturels : milieu urbanisé ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs 

(ŀōŀǘǘƻƛǊǎύ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘΣ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜƴƘŜǊōŞ.  

Le ru du Petit Rosne, est situé le long du projet au Nord. Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 

et bleue (TVB) et dans le PLU, ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 

ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ Ǌǳǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мр ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊǎ ƭƛǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ 

écologiques (ripisylves).  

[Ωh!t ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ōŃǘƛ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ŀŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƛŎŜ 

Ł ƭϥƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ 

bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŜƴƘŜǊōŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜΦ  

¦ƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ de 15m sera créée le long du ru du Petit 

Rosne et de la zone classée N.  

 

Risques :  [Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳƧŜǘǘŜ ŀǳȄ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ Ŝƴ 

zone potentiellement sujettes aux inondations de cave.  

Elle se trouve également en zone classée en aléa retrait gonflement moyen.  

 

[Ωh!t ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ pluviales 

(masses végétales, jardins de pluie, réseau de noues, fossés drainants, aires 

de stationnement extérieur et allées préférentiellement traitées avec des 

matériaux perméables : espaces minéraux sablés, dallés ou pavés, etc.). 

Les constructions devront respecter les recommandations concernant le 

retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳǎ-sols partiels. 

 

Nuisances/pollutions : [Ωh!t Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀōŀǘǘƻƛǊΣ ƭŜ 

site est classé comme un site BASIAS. 

[Ωh!t ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ .!{L!{Σ .!{h[Σ {L{ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 

de leur dépollution avant tout aménagement. 

[ΩŀōŀǘǘƻƛǊ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ L/t9 bƻƴ {ŜǾŜǎƻ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ  
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Paysage/Vue remarquable : Le projet se situe dans un milieu urbain : ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ 

du Petit Rosne mais également au sud-ouest, on retrouve des quartiers pavillonnaires. En face 

des abattoirs, on retrouve un petit quartier composé de logements collectifs en R+2. Une zone 

naturelle se situe le long du ru du Petit Rosne.  

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ aƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ bƻǘǊŜ-Dame-de-[Ω!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴΦ   

 

9ƴ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

devra être prévue. Cette interface verte jouera le rôle de zone tampon entre 

les futures constructions et le tissu pavillonnaire existant. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ : pour cela 

les constructions projetées présenteront des hauteurs comprises entre R+1 

avec combles/aménagement (C/A) et R+2 avec deux niveaux d'attique (2A) 

Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΦ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛǎ ŀǾŜŎ ǎƻƛƴ ǇƻǳǊ 

respecter cette intégration. Les façades des bâtiments seront en partie 

orientées parallèlement à la rue Colbert.  

Le stationnement lié à la réalisation des logements collectifs sera 

majoritairement intégré en infrastructure, sous les futurs bâtiments, afin de 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ   
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3.5 h!t /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎselles  
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Zone 1AUb - OAP /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎselles 

Localisation Υ /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎselles Superficie : 1,9 hectares 

Caractéristiques Impacts du PLU et mesures associées 

Occupation du sol : le site est actuellement une parcelle agricole cultivée. 
Le PLU révisé classe ce secteur en zone 1AUb. La zone 1AUb correspond à la 

ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎƛǘǳŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ 

 

Milieux naturels : milieu agricole 

 

[Ωh!t ƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ Ǉŀǎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŎǘǳŜƭΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

est supprimée. Néanmoins, Le projet intégrera des espaces végétalisés pour 

introduire la nature en ville mais également des bandes végétales à 

préserver le long du CheƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎselles, au sud et le long du 

terrain agricole voisin au nord.  

 

Risques : ¦ƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ 

moyen. La partie sud est également située en zone potentiellement sujette aux débordements 

de nappe.  

La zone est également sujette aux inondations par coulée de boue : en mai et juin 1992 au 

nord, les pluies exceptionnelles provoquèrent des coulées de boues catastrophiques sur le 

chemin de Moisselles. » Depuis, les bassins ont été créés pour prévenir ces évènements.  

 

[Ωh!t ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des eaux όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύ, avec la création de 

ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

(masses végétales, jardins de pluie, réseau de noues, fossés drainants, aires 

de stationnement extérieur et allées préférentiellement traitées avec des 

matériaux perméables : espaces minéraux sablés, dallés ou pavés, etc.). 

Les constructions devront respecter les recommandations concernant le 

retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳǎ-sols partiels. 

Nuisances/pollutions : Un site BASOL ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!t (environ 40m), ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de la société OMG VASSET qui a exploité une usine de fabrication de produits liquides 

ƛƴŦƭŀƳƳŀōƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜ /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎΦ ¦ƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ 

site BASOL société Lenoir Frère qui a exploité une installation classée soumise à déclaration 

au titre de la rubrique 1434-1-b concernant les opérations de chargement de fioul. Ce site 

BASOL ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нрлƳ ŘŜ ƭΩh!tΦ  

Le PADD précise que la commune sera attentive à ce que les constructeurs 

prennent en compte le recensement des sites et sols pollués (ou 

potentiellement pollués) référencés dans les bases de données BASOL, 

BASIAS notamment. Elle sera donc vigilante à leur dépollution si nécessaire, 

pour garantir la compatibilité du site avec les usages projetés par la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

adaptées. 

Paysage/Vue remarquable :  
Le projet, se trouvant en frange du tissu agricole, modifiera le paysage. Afin 

de limiter cet impact, ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊƻƴǘ 
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Toute la zone agricole ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ recensée en site inscrit. Le site en question est appelé 

Plaine de FranceΣ ƛƴǎŎǊƛǘ ŘŜǇǳƛǎ ƴƻǾŜƳōǊŜ мфтнΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƭŜ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ р 000 hectares.  

Toute ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ȅ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎΣ п Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 

début des travaux (hors gestion courante des fonds ruraux ou entretien du ōŃǘƛύΦ [Ω!.C ŘŞƭƛǾǊŜ 

un avis simple (réputé donné faute de réponse dans un délai de deux mois), sauf pour les 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ƻǴ ƭΩŀǾƛǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ (un accord explicite est nécessaire, et silence vaut 

refus). 

majoritairement en R+1+C, avec des émergences ponctuelles en R+2+C. 

[Ω9It!5Σ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛΣ ǎŜǊŀ ŞŘƛŦƛŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ wҌо Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊŀ ǳƴŜ 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ т нлл ƳчΦ  

Comme dit précédemment, des bandes végétales seront conservées au nord 

du côté des parcelles agricoles et au sud du côté du tissu pavillonnaire pour 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  
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3.6 OAP rue de Condé et Grande Rue 
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Zone 1AUa - OAP Rue de Condé et Grande rue 

Localisation : Rue de Condé et Grande rue  Superficie : 2,8 hectares 

Caractéristiques Impacts du PLU et mesures associées 

Occupation du sol : le site accueille un poney club, une vieille bâtisse de caractère, des espaces 

végétalisés, et des bâtiments donnant sur la Grande Rue.  

Le PLU révisé classe ce secteur en zone 1AUa.  Ce zonage correspond 

uniquement Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ 

la Grande rue.  

 

Milieux naturels : le terrain abrite de nombreux arbres et des espaces verts protégés au titre 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Le nord du terrain est classé en zone N.  

 

 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мр-но Řǳ /ƻŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

seront conservés, le secteur classé en zone N est maintenu.  

! ƭΩouest du périmètre un écran végétal sera à conserver/reconstituer.  

 

Risques : Le site est localisŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ƳƻȅŜƴΦ ! ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 

bâtisse de caractère, le terrain est concerné par les inondations de cave.  

Les constructions devront respecter les recommandations concernant le 

retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳǎ-sols partiels. 

Nuisances/pollutions : [Ωh!t ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 5отл ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 

4 ; ŀƛƴǎƛ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊƻǳǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ олƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜΦ  

Plusieurs marges de recul sont prévues, deux donnant sur la Grande rue (une 

ŘŜ мрƳ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ рƳύ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŜ оƳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞΦ  

Dans le règlement de la zone 1AUa, il est indiqué que dans une bande de 

олƳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ пΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

doit comporter un isolement acoustique conforme à la règlementation en 

vigueur. 

Paysage/Vue remarquable :  

[Ωh!t Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞe de nombreuses parties végétalisées. La bâtisse existante est identifiée à 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ  

[Ωh!t ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΣ ǎŀǳŦ pour le secteur en face de la bâtisse de 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜΣ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŀǾŜŎ р ŞǘŀƎŜǎΦ  

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ aƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ bƻǘǊŜ-Dame-de-[Ω!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴΦ   

 

Les bâtiments iront de R+1+C à R+3+C.  

[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ōŃǘƛǎǎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ рлл ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΣ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ 

sur le règlement graphique.  
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IV. ANALYSE DES INCIDENCES SUR LES 

SITES NATURA 2000    
La commune ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ se situe à plus de 7 kilomètres de la zone Natura 
2000 la plus proche.  
 
Le site Natura 2000 de la Seine-Saint-Denis présente plusieurs 

caractéristiques qui en font un site original et novateur : 

Ʒ Le seul site européen entièrement intégré au sein ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
urbaine dense : il prend ainsi en compte une dimension nouvelle : 
la biodiversité urbaine. Ce site est donc une vitrine pour la 
reconquête de la biodiversité en ville ; 

Ʒ Un patrimoine ornithologique exceptionnel en milieu urbain : 21 
ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛǎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ hƛǎŜŀǳȄ η όƭŜǎ 
ŜǎǇŝŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴύ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ 
ou moins régulière les parcs et forêts de la Seine-Saint-Denis. Parmi 
ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ мл ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ : 
Blongios nain, Bondrée apivore, Busard cendré, Busard Saint-
Martin, Butor étoilé, Gorgebleue à miroir, Hibou des marais, 
Martin-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ tƛŎ ƴƻƛǊΣ tƛŜ-grièche écorcheur. Deux 
aǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ hƛǎŜŀǳȄ ηΣ 
Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƭƛǎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘǊƻǳǾŜƴǘ 
également des habitats favorables au sein de la Zone de Protection 
Spéciale : le Pic mar et la Sterne pierregarin ; 

Ʒ Un site-ǊŞǎŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Υ ƛƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мр ǇŀǊŎǎ 
et forêts et couvre en partie vingt communes, soit la moitié des 
villes du département. Le site de la Seine-Saint-Denis est donc une 
déclinaison locale de la notion de réseau écologique européen ; 

Ʒ [Ωǳƴ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƛƴƛǘƛŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
et conduit avec de nombreux partenaires. 

Les espèces pour lesquelles le site a été désigné sont présentées dans le 

tableau ci-après (espèces à présence significative uniquement). 

Code Nom latin Nom commun Statut 

A229 Alcedo atthis Martin-pêcheur Reproduction 

A022 Ixobrychus minutus Blongios nain Reproduction 

A338 Lanius collurio Pie-grièche écorcheur Reproduction 

A072 Pernis apivorus Bondrée apivore Reproduction 

La Sterne Pierregarin, en chasse, mais également le Martin pêcheur ont 

permis la définition du site. Ces deux espaces sont des espèces 

emblématiques du site.  

 

 

Martin-pêcheur (Arnaud Faucheron, 

http://www.fotocommunity.fr/photographe/otac

on23/1196732) 

Sterne pierregarin (Aurélien 

Audevard ς Oiseaux.net) 

 

http://www.fotocommunity.fr/photographe/otacon23/1196732
http://www.fotocommunity.fr/photographe/otacon23/1196732
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Au sein des sites de Seine-Saint-5ŜƴƛǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŎŀŘǳŎƛŦƻƭƛŞŜ (composée 
d'arbres qui perdent leurs feuilles de manière saisonnière) qui est la plus 
représentée puis la forêt artificielle en monoculture.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les menaces et pressions ayant une incidence sur le site considérées 
ŎƻƳƳŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ 
les zones industrielles ou commerciales.  
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V. MESURES ERC (EVITER, REDUIRE, COMPENSER)    
E : Eviter / R : Réduire / C : Compenser  

Champs environnementaux Mesures ERC 

Milieu physique 
Topographie Pas de mesures spécifiques prévues 

Géologie Pas de mesures spécifiques prévues 

Consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ Pas de mesures spécifiques prévues 

Exploitation du sol Pas de mesures spécifiques prévues 

Eaux souterraines 

E Υ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ млƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 
 
R : Préservation des espaces naturels et semi-naturels grâce au zonage « N » et « A » et aux EBC donc de larges surfaces perméables 
(recharge des nappes, moins de pollution par ruissellements des eaux de surface avant infiltration dans les sols) 
 
R : Le règlement impose un minima de perméabilité au sein même du tissu urbain : espaces verts de pleine terre, stationnements 
perméables, végétations des espaces libres (ces règles varient selon les zones) 
 
R Υ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǾŀƴǘ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ vers les 
nappes 
 
R : wŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝt de 
traitement des eaux usées  
 
R Υ tƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
  

Eaux superficielles  

E Υ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎΣ ƳƻǳƛƭƭŝǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
 
E Υ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ мрƳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ long 
des rives ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǌǳ ŘŜ ±ŀǳȄ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 9ǳƎŝƴŜ 5ŜƭŀŎǊƻƛȄ Ŝǘ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ et 7,5m pour le ru du Vaux.  
 

R Υ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǎƻǳǎ-ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ perméables et 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦƛƭǘǊŀƴǘǎ όŀǊōǊŜǎΣ ƘŀƛŜǎύ Ŝǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ ƛŎƛ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
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Champs environnementaux Mesures ERC 

¦ǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
R : Evacuations des eaux usées et pluviales en domaine privé créées en mode séparatif 
 

R Υ tƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘƛǊŜŎǘ  

Climat 

Climat et vulnérabilité au 
changement climatique  

E Υ {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦п ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ agricole 
 

R Υ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǎƻǳǎ-ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
maîtrisé des eaux pluviales (lutte contre les inondations et les îlots de chaleur urbain) est valable ici également 
 

R Υ [Ωh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ¢±. ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ όǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛons des 
ƎǊŀƴŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ǾŜǊǘŜǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧύ 
 

R : Le PLU encourage les solutions énergétiques innovantes et les constructions prévoyant un confort thermique adapté : toitures 
terrasses végétalisées, recours aux EnR, conceptions bioclimatiques ... 

Energie 

Consommations énergétiques 

R : [Ŝ t[¦ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜl vers 
ces modes de déplacement 
 

R : Le PLU encourage la rénovation thermique et énergétique des bâtiments et les conceptions bioclimatiques 

Energies renouvelables Pas de mesures spécifiques prévues 

Risques 

Mouvements de terrain 

R Υ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǘƻǳǊōŜǳǎŜǎ ŎƻƳǇǊŜǎǎƛōƭŜǎ ƻǴ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳŝǘǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŀǳȄ 

constructeurs de réaliser une étude de sol spécifique visant la reconnaissance du taux de travail admissible au sol et du risque de 

tassement.  

Risque sismique Pas de mesures spécifiques prévues 

Risque de feux de forêt Pas de mesures spécifiques prévues 

Tempêtes/intempéries Pas de mesures spécifiques prévues 

Inondation 

R : Préservation de larges espaces naturels et agricoles permettant le maintien de surfaces perméables (zones humides notamment) 
 
R : Différentes règles permettent un minima de perméabilité au sein du tissu urbain (pourcentage de pleine-terre, perméabilité des 
ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ stationnement perméable etc.) 
 
R Υ tƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
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R Υ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : traitement écologique des eaux usées, ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦs 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ : masses végétales, jardins de pluie, réseaux de noues, fossés drainants, aire de 
stationnement extérieur et allées préférentiellement traitées avec des matériaux perméables 
 
R : RŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳƧŜǘǘŜǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǾŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǾŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩh!t wƻǳǘŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ DǊŀƴŘŜ ǊǳŜΣ ƭΩh!t /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎΣ ƭΩh!t ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜs 
abattoirs (dont un parking est prévu en sous-ǎƻƭύΣ ƭΩh!t tƾƭŜ ƎŀǊŜΦ 

Transport de Matières 
Dangereuses 

Pas de mesures spécifiques prévues 

Risques industriels 

E Υ {Ŝǳƭ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦Lŀ ŀǳǘƻǊƛǎŜΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 
 
E : Certaines OAP sectorielles indiquent que les constructeurs devront prendre en compte la présence des établissements référencés 
sur les sites .!{L!{Σ .!{h[Σ {L{ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 
R Υ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ǉǳΩŁ 
la condition que toutes les mesures soient prises afin de ne pas porter atteinte à la sécurité et à la salubrité publique, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ  

Champs environnementaux Mesures ERC 

Nuisances et pollutions 

Sites et sols pollués 

E : Au sein de certaines OAP, il est indiqué que les constructeurs devront prendre en compte la présence des établissements référencés 

ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ .!{L!{Σ .!{h[Σ {L{ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  

E : Le règlement comprend une liste des arbres, graminées et herbacées les plus allergisants et allergènes.  
 
R Υ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴκŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦пΦ  
 
R : Le PLU favorise les mobilités douces et le recours aux transports en commun, cela permet de limiter les émissions de GES 

Gestion des déchets 

R Υ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦!Σ ¦DΣ ¦/Σ ¦ta Ŝǘ м!¦Σ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΦ 
 
R : Dans les zones de périmètres de protection du captage en eau potable, les dépôts permanents ou temporaires de lisiers, de boues 
ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ōƻǳŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΣ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊdits. 
 
R : Dans ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ƻǳ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǳ ŘΩŞǇŀǾŜǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
sont interdits. 
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R Υ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ Ŏƻllecte des 
ŘŞŎƘŜǘǎ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜΣ ŘŜ ǘǊƛΣ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΣ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΧ 

Nuisances sonores 

R Υ [Ŝ t[¦ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴǳƛsances 
sonores 
 
R : Dans une bande de 250 m pour les voies de catégorie 2, de 30 m pour les voies de catégorie 4 et de 10 m pour les voies de catégorie 
рΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ Pour y 
ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
 
R Υ ƭΩh!t !ǾŜƴǳŜ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 5олм όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ нύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Υ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
étude acoustique, aménagement des bâtiments pour atténuer les nuisances, mise en place de logements traversants avec éloignement 
des chambres, choix des matériaux et pose de fenêtres adaptées, toitures et façades végétalisées. Ces recommandations valent 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩh!t wǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ DǊŀƴŘŜ ǊǳŜ Ŝǘ ƭΩh!t tƾƭŜ ƎŀǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛe 4 

Nuisances lumineuses 

E Υ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ tŜǘƛǘ wƻǎƴŜΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
 
R : Réduction des plages ƘƻǊŀƛǊŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
hauteur de feu des candélabres 

Milieux naturels et agricoles 
ZNIEFF Pas de mesures spécifiques prévues 

Natura 2000 Pas de mesures spécifiques prévues 

Espaces Naturels Sensibles Pas de mesures spécifiques prévues 

Milieux naturels et espèces 
locales 

E : Principaux espaces naturels et agricoles maintenus par un zonage « N » et « A » 
 
E : {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦п ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  
 
E Υ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 Υ 9./Σ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǾŞǊŞŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
 
R Υ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳŀ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Υ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ 
ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΧ 
 
R : En zone urbaine et à urbaniser, les plantations existantes seront maintenues  

TVB 
E : Les zones humides (avérées et probables) et les grandes masses vertes sont préservées 

 
E : Le PLU intègre également des règles pour conserver et développer la nature en ville  

Espaces agricoles E Υ {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦п 
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Paysage et patrimoine 

Paysage naturel et semi-naturel 

E Υ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜȄǇƻǎŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
naturels 
 
R Υ ¢ƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛons 
ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻu ouvrages à 
ŞŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ Ǉŀȅsages naturels 
ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎ 
 
R : LΩh!t /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōŀƴŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ƴƻǊŘΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ rue 
et du quartier pavillonnaire au sud.  
 
R : Prise en compte des zonages de potentielles zones humides réalisés par la DRIEAT et le SAGE et entreprendre des études plus 
approfondies si nécessaire 

Paysage urbain R : [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ h!t ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ  

Patrimoine bâti 
E : Le plan de zonage identifie des bâtis remarquables, des ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
 
E : /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ōŃǘƛǎǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩh!t tƾƭŜ ƎŀǊŜ Ŝǘ ƭΩh!t wǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ DǊŀƴŘŜ ǊǳŜ 

Patrimoine archéologique Pas de mesures spécifiques prévues 

Milieu humain 
Mobilité  Pas de mesures spécifiques prévues 

Morphologie urbaine Pas de mesures spécifiques prévues 

Population Pas de mesures spécifiques prévues 

Equipements Pas de mesures spécifiques prévues 
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VI. DESCRIPTION DES SOLUTIONS DE 

SUBSTITUTION RAISONNABLES 

EXAMINÉES ET JUSTIFICATION DES 

CHOIX RETENUS   

6.1 Le PADD 

Le PADD du PLU dΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 6 orientations, à savoir : 

¶ Orientation 1 - Préserver le capital agricole, naturel et 

environnemental 

¶ Orientation 2 - tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ 

développement durable  

¶ Orientation 3 - Permettre un parcours résidentiel fluide diversifié 

et digne sur la commune  

¶ Orientation 4 - Améliorer la qualité du cadre de vie des habitants  

¶ Orientation 5 - Veiller au maintien et à la valorisation du tissu 

économique  

¶ Orientation 6 ς Améliorer les déplacements et la mobilité 

 

La préservation du capital agricole passe par la valorisation des espaces 

agricoles en encadrant les utilisations des sols dans la zone agricole, en 

préservant le grand paysage lointain et en maintenant la fonctionnalité des 

chemins agricoles. Cela passe également par la mise en valeur de la trame 

verte et bleue ainsi que la poursuite de la réduction de la vulnérabilité du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 

prise en compte des aléas retrait gonflement des argiles, du risque 

inondation, des zones humides, des canalisations de gaz naturels, des sites 

BASIAS et BASOL, des rejets des eaux pluviales et le bruit des 

infrastructures terrestres.  

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ : 

× Une meilleure gestion des ressources naturelles notamment en 

matière de sols pollués,  

× [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ  

× [ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ 

améliorant la performance environnementale du bâti, en mettant 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 9ƴwΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ 

× Une meilleure gestion écologique des déchets  

× Une prise en compte des objectifs du SAGE Croult-Enghien-Vieille 

Mer 

 

[Ŝ t!55 ŀ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ de permettre un parcours résidentiel fluide, diversifié 

et digne sur la commune. Pour atteindre cet objectif, le PLU souhaite créer 

des logements supplémentaires, contenir et maitriser les extensions 

urbaines, renouveler le bâti existant, garantir la mixité sociale et lutter 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΦ  

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŜ t!55 ǎƻǳƘŀƛǘŜ 

ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

urbaine, architecturale et paysagère, préserver la nature dans les quartiers, 

préserver et mettre en valeur le patrimoine ancien de qualité et enfin 

ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ  
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Le PADD a pour projet de veiller au maintien et à la valorisation du tissu 

économique. Pour cela la commune souhaite faciliter la requalification de 

ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

nouvelles filières économiques et assurer la pérennité des commerces et 

services de proximité.  

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƭŜ t[¦ ŀ ǇǊŞǾǳ ŘΩŀǇŀƛǎŜǊ 

ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

collectifs, développer les liaisons douces, et ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

stationnement.  

 

6.2 Le zonage 

De manière générale, la ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŞ 
le zonage dΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ par rapport au PLU en vigueur. Les changements 
majeurs sont les suivants : 

× La zone UEP a été modifiée dans plusieurs secteurs :  
-  Une partie de la zone UEP est reclassée en zone UPM2 

(zone 21 sur la carte en fin de chapitre). 

-  Une partie de la zone UEP est reclassée en zone UAb. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ƎŀǊŜ 

et une partie du parking. La zone UAb a vocation à 

accueillir des logements. 

× La zone UAa a été modifiée et reclassée en zone 1AUa qui 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩh!t wǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ DǊŀƴŘŜ ǊǳŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ 
ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǊǳŜǎΦ όȊƻƴŜ т ǎǳǊ 
la carte) 

× Une partie de la zone UAc, ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ 
route de Domont, a été reclassée en zone UGa. Cette zone 
correspond au lotissement des Bourguignons (zone 16 sur la 
carte). 

 
× La zone UG a été modifiée dans plusieurs secteurs : 

-  ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ¦D ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/Řм ǇƻǳǊ ƭΩh!t 

secteur des abattoirs : deux pavillons situés rue Colbert 

(zone 14 sur la carte entre le 12 et le 13). 

-  Une zone UG a été reclassée en zone N, à proximité de 

ƭΩh!t wǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ DǊŀƴŘŜ ǊǳŜ (zone 18 sur la 

carte). 

-  ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ¦D ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ м!¦ŀ ǇƻǳǊ ƭΩh!t 

Rue de Condé et Grande Rue (zone 8 sur la carte). 

 

× Une partie de la zone UGc a été modifiée (les 3 changements sont 

localisés au même endroit : ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘ 

et de la N370) :  

-  Une partie de la zone a été reclassée en zone UC, cette 

partie correspond désormais à des habitats collectifs. 

-  Une partie de la zone a été reclassée en zone UG (voir 

ci-dessous). 

-  Une partie de la zone a été reclassée en zone UPM1, 

un plan de masse a été élaboré sur ce secteur, 100 

logements en R+2+A avec un linéaire commercial sont 

prévus (zone 19 sur la carte).  
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× Une partie de la zone UGcs a été reclassée en zone UPM1, cette 

ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 

Domont. 

 

× La zone UGd a été supprimée et reclassée en zone UEP, rue de la 

Fidélité. 

 

× Une partie de la zone UIa est reclassée en zone UCd1 (terrain collé 

Ł ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊύ (zone 10 sur la carte). 

 

× La zone UIb a été modifiée et reclassée en deux zonages différents :  

 

-  Une partie de la zone UIb a été reclassée en zone UEP, 

ȊƻƴŜ ƭƛŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ 

ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ (zone 4 sur la carte). 

-  [ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Ǉƭǳǎ ŀǳ ǎǳŘ ǎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ 

naturelle présente niveau du ru du Petit Rosne, à côté 

du secteur des abattoirs (zone 11 sur la carte). 

× La zone UIcs a été modifiée dans deux secteurs :  

-  Une partie de la zone UIcs est reclassée en UGc. Cette 

partie située à proximité de la RD301 est couverte par 

ƭΩh!t WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘ (zone 22 sur la carte). 

-  Une autre partie de la zone est reclassée en UCd1, 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩh!t avenue Jean Rostand et 

située sur cette avenue (zone 23 sur la carte). 

 

× La zone AU1a a été reclassée en zone UC. Cette zone à proximité 

du secteur des abattoirs et de la zone UPM2 a été urbanisée et 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

zone AU1a (zone 13 sur la carte). 

 

× La zone AU1b est reclassée en zone UCd1 et UCd2. Ces secteurs 

sont situés sur le secteur des abattoirs, et sont couverts en partie 

ǇŀǊ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΦ 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ȊƻƴŜ !¦мō (zone 12 sur la carte). 

 

× La zone AU2 a été supprimée et reclassée en deux zonages 

différents :  

-   Une partie par la zone 1AUa qui correspond à la zone 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ ƭŀ 

Grande Rue. 

-  Une autre partie en zone N (ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩh!t Řǳ ŎƾǘŞ 

du quartier des Bourguignons et en limite de la zone N 

du PLU en vigueur) (zone 9 sur la carte). 

 

- La zone AU3 était composée de deux terrains distincts, celui du 

collège Aimé Césaire et celui des équipements publics en limite de 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ŎƻǳŜƴΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜΦ  

-  La partie qui accueille désormais le collège est 

reclassée en zone UEP (zone 3 sur la carte). 

-  La partie qui accueille les équipements publics est 

reclassée en 3 zones :  

o ! ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦о Ŝǎǘ 

ǊŜŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Σ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

occupée par une activité agricole (zone 15 sur 

la carte). 
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o Le centre de la parcelle dans laquelle se 

trouvent plusieurs terrains de sport est 

reclassé en zone UEP (zone 2 sur la carte). 

o Le sud-Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǉǳƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

accueille un jardin privatif, est reclassé en zone 

UG (zone 17 sur la carte). 

 

× La zone AU4 a été supprimée et reclassée en deux zonages 

différents :  

-  ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ м!¦ōΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩh!t 

/ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎselles. 

-  ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! (zone 1 sur la carte). 

 

× La zone A a ŞǘŞ ŞƭŀǊƎƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ !¦п ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŘƛƳƛƴǳŞŜ 

(cf. point précédent). 

 

× La zone N reste globalement inchangée, néanmoins 4 

modifications sont à noter :  

-  une partie de la zone N devient une zone UEP, au 

niveau du Complexe Sportif de la Prairie, ce qui permet 

ŘŜ ǎΩŀƧǳǎǘŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ (zone 5 sur la carte). 

-  Une petite partie de la zone N devient une zone 1AUa 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ н ŘŜ ƭΩh!t wǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ DǊŀƴŘŜ Rue 

(zone 6 sur la carte). 

-  la zone N est agrandie au niveau du ru du Petit Rosne 

et du secteur des abattoirs (zone 11 sur la carte). 

-  ƭŀ ȊƻƴŜ b Ŝǎǘ ŀƎǊŀƴŘƛŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩh!t ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ 

et Grande Rue (zones 18 et 9 sur la carte). 
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Zonage 

Surfaces 
PLU 

approuvé 
en 2006 

Surface PLU 
révisé 

Évolution 

Zones agricoles (A) 248,7ha 252,52ha +3,82ha 

Zones naturelles (N) 65,45ha 64,03ha -1,42ha 

Zones à urbaniser 
(AU) 

19,92ha 3,87ha -16,1ha 

Zones UA (centre-ville 
et secteur de la gare) 

5,42ha 7,45ha +2,03ha 

Zones UC (habitations 
collectives) 

24,92ha 30,96ha +6,04ha 

Zones UEP 
(équipements publics 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 

collectifs) 

10,95ha 21,16ha +10,21ha 

Zones UG 
(principalement 

résidentielle) 
106,97ha 106,72ha -0,25ha 

Zones UI 
(principalement 

activités tertiaires) 
21,73ha 17,9ha -3,83ha 

Zones UPM (secteurs 
avec plan de masse) 

0 1,79ha +1,79ha 

UZ (zone 
aéroportuaire) 

10,9ha 10,9 ha = 

6.3 Le règlement 

Le règlement se décompose entre des dispositions générales et des règles 
par zone.  

Les dispositions générales visent à couvrir les principaux enjeux du 
territoire. On retrouve ainsi des dispositions concernant les : 

¶ milieux naturels et la biodiversité; 

¶ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ;  

¶ nuisances ;  

¶ paysage et patrimoine.  
 

! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ǉǳƛΣ ƭŁ ŜƴŎƻǊŜΣ 
permettent la prise en compte de la biodiversité, du paysage et patrimoine, 
ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ƭƛŞǎ 
Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ et ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘs socio-
économiques également.  

6.4  LŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

(OAP) sectorielles 

[Ŝǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

qui garantissent la prise en compte des qualités architecturales, urbaines 

Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩh!t Řǳ t[¦ ǊŞǾisé est de répondre à un besoin de logements 

Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞΣ ŎŜŎƛ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ 

développement durable notamment face au changement climatique.  

 

Le PLU révisé prévoit 6 OAP sectorielles détaillées en pages suivantes.  
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OAP Avenue Jean Rostand 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŀǳ мн ŀǾŜƴǳŜ 

Jean Rostand, en limite de la ville de Domont et en limite de la ville de 

aƻƛǎǎŜƭƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘ ό5ммύ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŀ 5олм 

Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ 9ǳƎŝƴŜ 5Ŝlacroix au sud qui assure la liaison avec le centre 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ 5олмΦ Au niveau de la rue 

Eugène Delacroix passe le ru de Vaux.  

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нΣмм ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǘƛǎǎǳ 

urbanisé. Actuellement occupé par une entreprise de vente de matériaux, 

ƛƭ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ 

commercial Leclerc de la ville ŘŜ aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ŘŜǎ 

zones pavillonnaires. 

La programmation prévisionnelle en termes de logements sur le secteur est 

estimée à environ 110 logements, dont 70 logements collectifs en R+2+A/C 

et 40 logements individuels, sous la forme de maisons en bande en R+1+C. 

Qualité architecturale 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝƴ ōŀƴŘŜΣ ƭΩh!t ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ у ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ 

rapport au fonds de parcelle côté centre commercial et une lisière végétale 

côté secteur pavillonnaire pour assurer une transition harmonieuse.   

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭΩh!t ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 5 mètres 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 5мм ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ у ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞŎǊƻŎƘŞ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ 

en limite.  

OAP Pôle Gare 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ 

ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ tƛǎŎƻǇ Ŝǘ ŘΩ9ŎƻǳŜƴΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de programmation comprend la place de la gŀǊŜΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƳŀǊŎƘŞΣ ƭŜ ŎŀŦŞ 

ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŜǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇŀǊƪƛƴƎ {b/CΣ 

ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ф ллл ƳчΦ 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ŎŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ 

majeur, grâce à la présence du RER H, des lignes de bus et du parc relais. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎǳǊ ŎŜ 

secteur, en conservant ce pôle multimodal.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ фф ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ 

ƭƻǘǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ с орл ƳчΦ  

La création de logements locatifs sociaux fait partie intégrante de la 

programmation : 

× Lot A et lot B : Logements sociaux avec un rez-de-chaussée 

partiellement dédié à des activités commerciales. 

× Lot C/C1 : logements en accession, dont 30% de logements locatifs 

sociaux.  

OAP Centre-ville  

L'Orientation d'Aménagement et de Programmation du secteur UAc 

« Centre-ǾƛƭƭŜ η ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ŦŀŎŜ ŀǳ ǊƻƴŘ-point qui 

relie la Grande rue et la rue de la Mairie.  

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оут ƳчΣ ƭΩh!t ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ 

présentent actuellement un état dégradé, occupés par des bâtiments 
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désaffectés et des friches qui altèrent l'image de centre-ville, face à la 

Mairie. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀŎƘŜǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

central tout en favorisant la réalisation de logements sociaux de petite 

taille.  

Le projet prévoit la construction de 10 logements. La typologie du bâti sera 

ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ¢мΣ ¢н Ŝǘ ¢оΦ Le schéma de principe 

d'aménagement indique : les accès et servitudes de passage depuis le rond-

point central ; la zone d'implantation préférentielle du bâti ; la typologie du 

bâti qui sera de l'habitat collectif. 

OAP Secteur des abattoirs  

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƛǘŜ 

des abattoirs situé le long de la rue Colbert et de la rue de la Fraternité. Le 

ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ Ŝƴ 

partie occupé ǇŀǊ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ 

quelques habitations au sud. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ǾŜǊǎ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

Le projet prévoit au maximum la réalisation de 192 logements collectifs 

dont au moins 30% seront des logements locatifs sociaux.  

/!0 #ÈÅÍÉÎ Äȭ%ÃÏÕÅÎ Û -ÏÉÓÓÅÌÌÅÓ   

L'Orientation d'Aménagement et de Programmation localisée le long du 

/ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣф ƘŜŎǘŀǊŜΣ ƭΩh!t ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴƻƴ 

urbanisée ZC 277. 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘƻǳōƭŜ : répondre aux besoins de la commune notamment en 

assurant une mixité sociale et fonctionnelle mais également de maitriser ce 

ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ  

Le projet prévoit ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

ǎƻŎƛŀƭ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ό9It!5ύΦ  

Développement durable 

[Ωh!t ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ :  

× 9ŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

conformité des projets aux normes de la RE 2020, voire visant des 

ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ Ŏƻƴtre les 

îlots de chaleur, etc.  

× DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύ ŀǾŜŎ ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales (masses végétales, jardins de pluie, réseau de noues, 

fossés drainants, aires de stationnement extérieur et allées 

préférentiellement traitées avec des matériaux perméables : 

espaces minéraux sablés, dallés ou pavés, etc.). 
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OAP rue de Condé et Grande rue  

L'Orientation d'Aménagement et de Programmation entre la rue de Condé 

et la Grande rue se situe au centre du territoire communal, dΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нΣу ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ 

ainsi ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мпу ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƳŀȄƛƳǳƳΣ Řƻƴǘ ол ҈ ŘŜ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ мн ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳΦ  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ŏƻƴœǳ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

globale découpée en 3 phases :  

× Phase 1 : réalisation de 133 logements collectifs maximum sous 

ŦƻǊƳŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ wҌнҌ/ Ŝǘ wҌоҌ/Φ {Ωȅ ŀƧƻǳǘŜƴǘ мн ǳƴƛǘŞǎ 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ Ǉƭƻǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ wҌмҌ/Φ 

× Phase 2 : réalisation de 10 logements collectifs maximum, de type 

R+1+C.  

× Phase 3 : réalisation de 4 maisons individuelles maximum, 

également de type R+1+C.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 

ƳşƳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ wǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ 

et obligatoirement programmé dans le cadre de la phase 1.  

 

De manière générale, la majorité des OAP sectorielles demande à ce que 

des engagements soient pris en matière de :  

× EŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ 

de la RE2020, voire visant des certifications, à la promotion des 

ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ 

matériaux pour lutter contre les îlots de chaleur, etc.  

× DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύ ŀǾŜŎ ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales (masses végétales, jardins de pluie, réseau de noues, 

fossés drainants, aires de stationnement extérieur et allées 

préférentiellement traitées avec des matériaux perméables : 

espaces minéraux sablés, dallés ou pavés, etc.). 

× Traitement des déchets avec la collecte des déchets sélectives, le 

ǘǊƛΣ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΣ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΧ 

× Pollution des sols avec la prise en compte par les constructeurs de 

ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ .!{L!{Σ 

.!{h[Σ {L{ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ 

aménagement.  
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6.5  [ΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

(OAP) thématique 

 

[Ŝ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation sur le thème de la trame verte et bleue (TVB).  

[ŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƴǘ 

ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇŀǊ 

le biais du SRCE (Schéma Régional ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜύΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ {/ƻ¢ ό{ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭύ 

ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ h!t όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ 

La Trame Verte et Bleue inclut une composante verte qui fait référence aux 

milieux naturels et semi naturels terrestres et une composante bleue qui 

fait référence aux réseaux aquatiques et humides (fleuves, rivières, canaux, 

ŞǘŀƴƎǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΧύΦ 

Cette OAP comprend plusieurs objectifs :  

× Préserver et restaurer la trame bleue 

× Préserver la grande trame verte 

× Conserver et développer la nature dans la zone agglomérée 

× Sauvegarder la trame brune (ensemble des éléments biotiques et 

abiotiques des sols qui assurent les fonctions écologiques 

nécessaires à la vie souterraine) 

× Intégrer la biodiversité dans les projets  

× Consolider les espaces agricoles 
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VII. LES CHOIX RETENUS POUR LES 

ZONES DE PLAN DE MASSE 
[Ŝ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

UPM1 et UPM2. 

7.1 La zone UPM1 

La zone UPM1 est située au croisement entre la N370 (Route de Domont) 

et la D11 (Avenue Jean Rostand) à la limite de la commune de Domont.  Le 

projet prévoit une centaine de logements dont 30% de logements sociaux 

et des commerces.  

Les commerces seront placés en rez-de-chaussée, le long de la Route de 

5ƻƳƻƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ŝƴ 

R+2 et R+2+A. Une zone de stationnement aérienne de 35 places sera 

construite. Un espace libre paysager pouvant accueillir du stationnement 

sera également réalisé, et ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ сл҈ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘΦ  

¦ƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘΦ  

7.2 La zone UPM2 

La zone UPM2 est située à côté de la route nationale N370, au niveau de 

ƭΩ9ƎƭƛǎŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ т уупƳчΦ  Lƭ 

comprend environ 80 logements allant du R+1 au R+2+A. De nombreux 

ŀǊōǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ Ǉŀrcelle. 

Une aire de stationnement paysagée sera créée.  
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I. PREAMBULE 
Le scénario « 0 », encore appelé scénario tendanciel, se fixe pour objectif 

ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ à échéance 10-15 ans, en se 

ǇǊƻƧŜǘŀƴǘ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳΣ ǎŀƴǎ révision du tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όPLU)Σ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ 

sur les tendances lourdes qui influent sur le territoire. Le but est également 

de comparer ces évolutions avec celles du territoire lors de la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ révision du PLU afin de relever de potentiels ŞŎŀǊǘǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ 

des impacts positifs ou négatifs.  

II. t9w{t9/¢L±9{ 5Ω;±h[¦¢Lhb 5¦ 

aL[L9¦ tI¸{Lv¦9 9b [Ω!.{9b/9 

DE REVISION DU PLU 

2.1 Topographie 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ commune est peu marquée (85 à 109 

ƳŝǘǊŜǎύ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎΦ  

[ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ŝƴ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Φ  

2.2 Géologie 

Les sols de la commune ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ sont globalement constitués de 

calcaires, sables, limons, et alluvions récentesΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 

t[¦Σ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǇŀǊ 

érosion naturelle des couches superficielles, ou bien lors de remaniements 

ŘŜ ǎƻƭǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǇǊŞǾǳŜǎ 

au PLU en vigueur, mais cela reste négligeable. 

нΦо hŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ 

se résumer de la manière suivante :  

× Tissu artificialisé : ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƻǳŞ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ 

grâce au renouvellement urbain et à la densification (notamment 

sur le secteur des Ouches et le lieu-dit « le Pré Carré »). Il est à 

noter que la zone AU4 à vocation ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǳǊōŀƴƛǎŞe est 

située sur un espace agricole. 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜΦ  

× Espaces agricoles : la plupart des espaces agricoles sont voués à 

être préservés. Toutefois comme indiqué précédemment, la zone 

!¦пΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ŘΩ9ŎƻǳŜƴΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΦ  

De plus, le PADD évoque un projet de déviation de la RD 370. Ce 

projet, situé entre des espaces agricoles et des espaces naturels, 

pourrait les impacter. Il est à noter que le PLU révisé signale 

également cette déviation, qui est ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŦƛȄŞŜΦ  

× Espaces naturels : les abords du Petit Rosne sont classés en espaces 

naturels à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux 

naturels et des paysages. Comme indiqué précédemment, certains 
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espaces naturels pourraient être impactés par la déviation de la 

RD370.  

De plus, un terrain proche du centre équestre et situé le long de la 

RD370, est classé dans le PLU comme un espace à urbaniser en 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ό!¦нύΦ wǳŜ /ƻƭōŜǊǘΣ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

AU2.  

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ dΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ et son évolution peuvent 

se résumer de la manière suivante :  

× Tissu artificialisé : Iƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƻǳŞ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ fortement ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ 

Ǿƛŀ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ. A noter toutefois que la zone 

AU4 resterait ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

agricoles et naturelles, reconnues par les documents supra-

communaux en tant que zones « à préserver » ;  

× Espaces agricoles : La plupart des espaces cultivés est en zonage 

agricole au PLU en vigueur, donc ils sont voués à être préservés. 

Toutefois, comme indiqué précédemment, un espace agricole est 

classé en zone AU4.  

× Espaces naturels : les principaux abords du Petit Ronse et du ru du 

Vaux seront préservés grâce à un zonage naturel.   

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŀƛǘ 

Ł ƭΩurbanisation des dents creusesΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

AU1a, AU1b, AU2, AU3 et AU4.  
 

ZONAGE SURFACE 

U 183,6 ha 

AU 19,9 ha 

U+AU 203,6 ha 

N 65,6 ha 

A 249,6 ha 

Zonage du PLU en vigueur 

2.4 Exploitation du sol 

 

Deux carrières remblayées et anciennes décharges sont repérées au nord 

du lieu-dit le Bois Bleu. Ce sont des terrains compressibles supportant un 

faible taux de travail (moins de 1kg/m²).  

Le PLU en vigueur précise que les carrières entrent dans la catégorie des 

« ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ η ǉǳŀƴŘ ƛƭǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ ƻǳ ŘΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ 

ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 

ou de simple déclaration.  

[Ŝ t[¦ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ bǇǊ Ŝǘ bǇŜ 

(zones naturelles), secteurs Apr et Ape (zone agricole), zone AU 4, zone AU 

3, zone AU 2, zone AU 1, zone UZ (zone aéroportuaire), zone UI, zone UG, 

zone UEP, zone UC, zone UA.  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ t[¦Σ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

carrières soient ouvertes. LŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŜ ŦŜǊŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

respect des règles du PLU vigueur.  
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2.5 Hydrographie  

2.5.1 aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎǳƧŜǘǘŜǎ Ł 

des pressions croissantes, dǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

possible au travers de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de la zone AU4 à proximité du collège 

Aimé Césaire, du terrain de ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦мōΣ Řǳ 

ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦н ƻǳ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

nouvelles activités proche de la RN1 (UIpr). 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜra des prélèvements 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

et ƭΩŜŀǳ Ł ǳǎŀƎŜ ƳŞƴŀƎŜǊΦ [ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ réduira par ailleurs les surfaces 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻn disponibles pour la recharge des nappes. Notons que pour le 

moment les deux ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 

quantitatif, Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƭōƛŜƴ ƴŞƻŎƻƳƛŜƴ ŎŀǇǘƛŦ Ŝǎǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 

qualitatif. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ нлннΣ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞƻŎŝƴŜ Řǳ ±ŀƭƻƛǎ était 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƳŞŘƛƻŎǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 

qualitatif est fixé en 2027.  

 

De plus, ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ engendrera une augmentation des 

ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜ ǉǳƛΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ƴŀƭ ǘǊŀƛǘŞǎΣ pourront représenter un risque 

ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ ŎƻƴŘǳƛǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ 

nombre de véhicules sur la commune. Ces véhicules, couplés avec 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜs sols (si urbanisation), forment un élément 

polluant pour les eaux au sens où les eaux pluviales ruisselleront davantage 

sur dŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ [Ŝǎ 

eaux de ruissellement se chargent alors en hydrocarbures avant de 

ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ  

 

/Ŝǘ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎt à nuancer, car de nouvelles 

réglementations sont régulièrement mises en place vis-à-vis du parc 

ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 

et obligeant les constructeurs à produire des véhicules de moins en moins 

polluants. 

 

2.5.2 Réseau hydrographique superficiel  

[Ŝ t[¦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƭŜǾƛŜǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǉǳƛ ǇǳƛǎǎŜ ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

superficielles. Cependant, le zonage de ce dernier peut permettre à minima 

ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ou usages 

du sol inappropriés à leurs abords.  

Deux ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ 9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ Ǌǳ ŘŜ ±ŀǳȄ, il 

se situe à la limite sud de la commune, et le ru de Pontcelles se jette dans 

le Ru de Vaux au niveau de la commune de Domont. Les abords situés au 

sein de la commune ŘΩ9zanville, sont classés en zone N au sud-est de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦D ƻǳ ¦/ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

Concernant le Petit Rosne, ses abords sont classés en zone naturelle sur sa 

partie la plus au nord et en zone urbaine sur la partie la plus au sud.  

 

Par ailleurs, les pressions sur les aspects quantitatifs et qualitatifs ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

ŞǾƻǉǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǾŀƭŀōƭŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ƳşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ révision du PLU : plus de prélèvements, plus de 

risques de pollution via les eaux usées et les eaux de ruissellement sur les 

surfaces imperméables).  

 

2.5.3 ¦ǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
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Comme cela a été expliqué précédemment, les usages de la ressource en 

Ŝŀǳ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ Urbanisation en densifiant notamment dans le secteur des Ouches 

¶ Installation à long terme de familles dans la zone AU4 

¶ Installation ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ aux abords de la RN1 ou près du rond-point 
qui croise la RN1 et la D370.  

III. t9w{t9/¢L±9{ 5Ω;±h[¦¢Lhb 5¦ 
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REVISION DU PLU 

3.1 Climat local 

[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘŜƳǇŞǊŞ 

ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ŘŞƎǊŀŘŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire altéré par de ponctuelles apparitions 

ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎΦ [ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ 11 °C. 

En ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ǎǳƛǾǊŀ ǎƻƴ ǊŞƎƛƳŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ƴŀƛǎ 

sera largement influencé par les changements climatiques globaux.  

Les principaux changements viseront : 

¶ Une augmentation de la température moyenne du globe comprise 
entre 1,5 °C et 6,4 °C d'ici la fin du XXIème siècle ; 

¶ Une hausse très probable de la fréquence des températures 
extrêmement élevées, des vagues de chaleur ; 

¶ Une hausse très probable de la fréquence des épisodes de fortes 
précipitations. 

3.2 Vulnérabilité au changement climatique  

aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜ ŀ ƳŜƴŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 

en Île-de-CǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ 

/ƭƛƳŀǘΦ [ΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ DL9/ ό!м.Σ 

A2 et B1). Pour la région Île-de-France, les évolutions climatiques prévues 

sont les suivantes : 

- [ŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ƭΩƘƛǾŜǊ ; 

- [ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŞǘŞΣ ŘǳŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

sécheresses.  

Les évolutions climatiques, présentent trois axes majeurs : 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΣ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ Ŝƴ нлулΣ Ŝƴ ŞǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ҌрΣтϲ/ 

Ŝǘ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ҌнΣуϲ/ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŎƘŀǳŘǎ ; 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŞǘŞ όƧǳǎǉǳΩŁ ол҈ Ŝƴ 

2080) et une augmentation de la sécheresse et du nombre de jours 

secs par année ; 

- Une grande variabilité interannuelle. 

tŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ŎŜƭǳƛ-ci fait 

peu mention de la prise en compte des risques et de la vulnérabilité du 

territoire face au changement climatique, ni de la notion de maîtrise 

énergétique. Néanmoins, le PLU énonce quelques dispositions qui vont 

dans ce sens. Ainsi, dans les zones UG, tous les aménagements réalisés 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

réseau collectant ces eaux. Dans les zones UG, UZ, A, N toute nouvelle 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

des axes ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇƭƻƳōΣ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
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ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇƭƻƳōΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ 

ǇŜƛƴǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 

Řǳ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ нллл ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘƻƴŎΦ  

[Ŝ t[¦ ŞǾƻǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ 

existantes, par exemple les sentes internes de la résidence des 

.ƻǳǊƎǳƛƎƴƻƴǎΣ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩ!ŞǊƻŘǊƻƳŜΣ ƭŜ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ .ŜƴƻƛǎǘΣ ƻǳ 

encore le Chemin de Luzarches. La préservation de ces liaisons douces et la 

création de nouvelles se traduisent également dans le PADD, et permettent 

ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 

émissions de GES et de polluants atmosphériques.  

Enfin, le PADD souhaite préserver les terres agricoles au Nord du territoire 

en lisière de la Plaine de France et valoriser la « coulée verte » du vallon du 

Petit Rosne.  

Globalement, le PLU en vigueur ne permet pas une prise en compte 

optimale de la vulnérabilité du territoire au changement climatique et peu 

de mesures sont développées pour permettre une résilience du territoire à 

ces changements globaux.  

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ 

pas suffisamment préparée au changement climatique : Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ 

aux conceptions bioclimatiques, pas de prise en compte suffisante des 

risques climatiques autres que le risque inondation, pas de notion de 

performance énergétique, etc. 
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REVISION DU PLU 

4.1 Consommations énergétiques 

Le PL¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƴΩŞǾƻǉǳŜ Ǉŀǎ ƭŀ Ƴŀƞtrise des consommations 

énergétiques, que ce soit dans le PADD ou dans le règlement.  

Le PLU en vigueur ne permet pas ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴǎ 

ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ 

recours à des énergies renouvelables ou de récupération. 

En ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ 

ŀǳƎƳŜƴǘŜǊƻƴǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ 

principalement des consommations issues du secteur résidentiel et des 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ dans le secteur UIpr à 

proximité de la RN1). Cet effet est à nuancer car le PLU en vigueur prévoit 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴs de nouvelles 

activités.  

4.2 Energies renouvelables  

Le PLU en vigueur ƴΩŞǾƻǉǳŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ 

de récupération.  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ŘŜ 

même susceptible de croître légèrement grâce aux politiques en place et à 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řes documents supérieurs.   
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Le PLU évoque peu le recours aux énergies renouvelables et de 

récupération : sans être restrictif, il ƴΩest pas incitatif.  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǎǘ ainsi tout 

de même susceptible de croître légèrement grâce aux politiques en place 

Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ όtƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭύ ŘŜ ƭŀ Plaine 

Vallée 

±Φ t9w{t9/¢L±9{ 5Ω;±h[¦¢Lhb 59{ 

wL{v¦9{ 9b [Ω!.{9b/9 59 w9±L{Lhb 

DU PLU 

5.1 Risque de mouvements de terrain 

Le risque de retrait gonflement des argiles pourrait augmenter en lien avec 

les épisodes de fortes pluies et de fortes sécheresses dus au changement 

climatique. Il est faible sur le nord de la commune (sur les zones agricoles) 

et sur une partie des zones urbanisées au sud. Néanmoins, sur une partie 

de la commune, le risque aléa-gonflement est considéré comme moyen. Ce 

risque est considéré comme moyen dans le sud de la commune à la limite 

avec la commune de Domont et Piscop, au niveau du Petit Rosne ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

.ƻƛǎ ōƭŜǳ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. Ce 

risque entraîne notamment des dommages sur les constructions (fissures 

par exemple). Les maisons individuelles qui n'ont pas été conçues pour 

résister aux mouvements des sols argileux peuvent être significativement 

endommagées.  

En revanche, ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎŀǾƛǘŞ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƴΩŜǎǘ 

recensée.  

 

Les risques de mouvements de terrain liés aux cavités et aux terrains 

compressibles ne semblent en revanche Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩaugmenter 

significativement sur la commune.  

5.2 Risque sismique  

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ 

5.3 Risque de feux de forêt et espaces naturels 

Le changement climatique pourrait ŎŀǳǎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩépisodes de 

sécheresse, susceptibles de favoriser les risques de feux de forêt et 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ. Le département du Val-ŘϥhƛǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

particulièrement soumis au risque feu de forêt mais reste touché par les 

ŦŜǳȄ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ tŀǊ ǳƴ ŘŞŎǊŜǘ {ŜƛƴŜ-et-Oise du 7 mars 1953 relatif 

à la protection des bois et forêts contre les incendies, quatre communes 

sont considérées comme exposées au risque feu de forêt (Chérence, Saint-

Cyr-en-Arthies, Vétheuil et Villers-en-Arthies) et donc soumises aux 

obligations légales de débroussaillement. Cependant, du fait de la présence 

de grands domaines forestiers sur le département comme la forêt de 

Montmorency, cette réglementation pourrait être amenée à évoluer. Par 

ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝƴ нлнмΣ ǳƴ ŦŜǳ ǎΩŜǎǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł 

Asnières-sur-Oise.  

5.4 Risque de tempêtes/intempéries 

Les risques de tempêtes et intempéries pourront augmenter en lien avec le 

changement climatique, mais ceci est indépendant du PLU en lui-même. 

рΦр wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Le petit wƻǎƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ǎǳƧŜǘǎ ŀǳȄ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜǊŀƛǘ 
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ǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ 

ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όDŞƻǊƛǎǉǳŜǎύΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘǊşƳŜǎύ 

peut entraîner un débordement des bassins de rétention des Bourguignons 

et de Derrière le Bois Bleu en cas de fortes pluies.  

Le territoire est cependant vulnérable aux remontées de nappe, et de 

nombreux axes d'écoulement pluvial affectent le territoire au droit des 

talwegs existants. Lors de violents orages ou de fortes pluies, les eaux 

peuvent provoquer des inondations et des coulées de boues. Ces axes 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ et 

naturellesΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦D Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. Au sein du 

règlement, le PLU en vigueur précise « toute nouvelle construction ne 

pourra être édifiée à Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƭƛōǊŜ 

écoulement des eaux. » Des exceptions sont toutefois possibles à condition 

ǉǳŜ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ 

diminué.  

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǎǘ ǉǳŜƭǉǳŜ peu présent sur 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ;ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ [Ŝǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ Petit Rosne et du Ru de Vaux ainsi 

que la partie est de la commune sont potentiellement sujets soit aux 

inondations de cave soit aux débordements de nappe. 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ƭŁ 

ŜƴŎƻǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜs pluies qui saturent les 

nappes.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ όǾƛŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ en vigueur) provoque une infiltration des eaux 

de ruissellement sur des points précis donc des épisodes de remontée de 

nappes localisés.  

5.6 Risque de TMD (Transport de Matières Dangereuses) 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ отлΣ Ŝǘ ǳƴŜ 

voie ferrée longe la commune. Elle est donc concernée par le risque de 

matières dangereuses par voie routière et ferroviaire. La commune est 

également traversée par une canalisation de gaz naturel transporté par la 

société GRTgaz. Ézanville est traversée par le réseau ferroviaire et est donc 

potentiellement soumise au risque de Transport de Matières Radioactives. 

9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ƛƭ ƴΩy pas de raison que le risque 

augmente.  

5.7 Risque industriel  

5ŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ;ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ǘƻǳǎ ŘŜǳȄ bƻƴ 

{ŜǾŜǎƻΦ 5ΩŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŦŜǊƳŞǎΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ le risque peut augmenter car le PLU en 

vigueur prévoit des zones réservées notamment aux activités tertiaires et 

ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ό¦LύΣ ǉǳƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 

construites.  
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±LΦ t9w{t9/¢L±9{ 5Ω;±h[¦¢Lhb 59{ 

NUISANCES ET POLLUTIONS EN 

[Ω!.{9b/9 59 w9±L{Lhb 5¦ t[¦ 

6.1 Sites et sols pollués 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ CASIAS et BASOL ne sont pas 

susceptibles de changer. Seules des prospections supplémentaires 

ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ .!{h[ ƻǳ CASIAS à ceux déjà 

identifiés.  

6.2 vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  

Sur le territoire, les principaux secteurs émetteurs mis en avant 

correspondent globalement au secteur résidentiel et au transport routier.   

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŞǾƻƭǳŜǊŀ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

facteurs :  

¶ Augmentation des pollutions issues des secteurs routier et 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭκǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
rendue possible par le PLU en vigueur (plusieurs zones AU encore 
non urbanisées) 

¶ Possible aǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
nouvelles activités économiques et industrielles sur les secteurs 
UIpr au niveau de la RN1 

¶ Evolution du parc automobile qui permet de limiter, dans une 
certaine mesure, les émissions de gaz à effet de serre 

¶ Evolution des modes de consommation et des bâtiments, moins 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  

 

6.3 Gestion des déchets 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

significative. La quantité de déchets à traiter augmentera en lien avec 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ 

prévue par le PLU en vigueur. 

Toutefois, le gisement de déchet doit évoluer à la baisse compte tenu des 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 

matières plastiques. 

6.4 Nuisances sonores 

Les nuisances sonores pourraient augmenter dans les prochaines années, 

et ce, selon deux principaux facteurs : 

¶ Accroissement de la population permise par le PLU en vigueur, 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ augmentation du nombre de véhicules en 
circulation, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ secteur AU4 ; 

¶ Implantation de nouvelles activités industrielles et économiques 
sur le secteur UIpr, ƎŞƴŞǊŀƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ŜƭƭŜ-
même pourrait être bruyante. 
 

En cas de réalisation de la déviation de la RD370, deux effets pourraient 
şǘǊŜ Ł ƴƻǘŜǊΣ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
ǎƻƴƻǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ 
population exposée si la zone AU4 est urbanisée.  
 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ t[¦ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ les 
dispositions de ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ну ƧŀƴǾƛŜǊ нллн. Cet arrêté précise 
pour chaque ǘǊƻƴœƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ 
ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 
acoustique à respecter.   
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6.5 Nuisances lumineuses  

La pollution lumineuse est omniprésente ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ mais 

quelques coins de ciel plus noir apparaissent, ce qui correspond 

typiquement au ciel de moyenne banlieue. Elle pourrait augmenter encore 

Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ (AU) prévues au PLU en 

vigueur.  

!ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŞǾƻǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

±LLΦ t9w{t9/¢L±9{ 5Ω;±h[¦¢Lhb 59{ 

MILIEUX NATURELS ET AGRICOLES EN 

[Ω!.{9b/9 59 w9±L{Lhb 5¦ t[¦ 

тΦм [Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

Leǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩinventaire et de protection de la biodiversité se situent en 

dehors du périmètre communal. Lƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ 

directement en lien avec le PLU.  

7.2 Les milieux naturels et espèces locales 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ les principaux espaces naturels seraient 

protégés grâce à un zonage naturel. Cela concerne les abords du Petit 

Rosne sur la partie la plus au nord de la commune. Deux espaces verts sont 

classés en zone naturelle au sein dŜ ƭΩespace urbanisé, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ du parc de la 

coulée verte à proximité du Pré Carré et les abords du ru de Vaux au sud de 

la commune.  

7.3 La trame verte et bleue  

Le PADD identifie un espace de transition paysagère à valoriser, sans 

toutefois avoir réalisé une cartographie de sa trame verte et bleue (TVB) à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ Cet espace se situe entre la zone urbanisée de la 

commune et les espaces agricoles.  vǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ 

sont présentes sur le territoire mais par manque de connaissance à 

ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ 

identifiées via les différentes pièces réglementaires.  

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ Ŝƴ ƭΩabsence de révision du PLU, les principaux espaces 

naturels seraient préservés grâce au zonage naturel mais les éléments de 

continuité plus restreints seraient en périls. 

7.4 Les espaces agricoles 

Le PADD du PLU en vigueur mentionne la volonté de « préserver les terres 

agricoles au Nord du territoire, en lisière de la Plaine de France ».  

Seul un espace agricole est, dans le PLU en vigueur, situé sur une zone 

ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦п ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ Pré Carré. Ainsi, en 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ révision du PLU, une partie de ces espaces agricoles 

ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ  
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±LLLΦ t9w{t9/¢L±9{ 5Ω;±h[¦¢Lhb 5¦ 

PAYSAGE ET PATRIMOINE EN 

[Ω!.{9b/9 59 w9±L{Lhb 5¦ t[¦ 

8.1 Le paysage  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ;ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ [ƛǎƛŝǊŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ 

ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ Cette unité paysagère conjugue une forte 

présence des éléments naturels et une forte présence des éléments 

urbanisés. Au sein de la commune, 3 espaces paysagers peuvent être 

distingués : les espaces agricoles, les espaces boisés et les espaces 

urbanisés.  

[Ŝ t!55 Řǳ t[¦ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀȄŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ζ coulée verte » et 

valoriser le patrimoine naturel ézanvillois notamment en assurant la 

transition naturelle entre la ville au Sud et les espaces paysagers et 

agricoles au Nord, en préservant les terres agricoles au Nord du territoire 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩen maintenant les chemins ruraux qui sillonnent les espaces 

agricoles environnants et en préservant les vues remarquables.  

Au sein du règlement, plusieurs dispositions permettent de préserver le 

paysage. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴe règle de hauteur pour les bâtiments en 

ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ 

ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƴǳƛǊŜ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǳǊōŀƛƴΣ ŘΩƻōƭƛƎation pour les 

constructions issues de divisions foncières ŘΩêtre accompagnées de 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞƴƻƴŎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜƴǘŜǎ 

identifiées au rapport de présentation sont des éléments paysagers à 

protéger.   

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ sur les prochaines années correspondront à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ, et au possible 

aménagement de la zone UIpr à proximité de la RN1.   

8.2 Les sites inscrits et classés 

Il existe un site inscrit qui recouvre la moitié nord de la commune 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ tƭŀƛƴŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ƛƴǎŎǊƛǘ ŘŜǇǳƛǎ 

ƴƻǾŜƳōǊŜ мфтн Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƭŜ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ рллл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ  

8.3 Les monuments historiques 

¦ƴ ǎŜǳƭ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ 

tŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩéglise ǉǳƛ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ мфмрΦ  

8.4 Les autres sites patrimoniaux 

La commune compte plusieurs éléments bâtis remarquables dans le tissu 

Řǳ ōƻǳǊƎΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du code 

ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ aŀƛǊƛŜ et du château Henry datant du 

début du 20ème siècle et ayant appartenu à la famille Sainte-Beuve. 

Un repérage du patrimoine architectural et bâti plus vernaculaire a été 

ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

protection. 

Les éléments du paysage à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à 

requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural ne 

sont pas tous identifiés au PLU en vigueur. 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 

ces sites « ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ » et les bâtiments remarquables de la 

commune ne seraient pas identifiés et protégés.  
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IX. t9w{t9/¢L±9{ 5Ω;±h[¦¢Lhb 59 [! 

MOBILITE 9b [Ω!.{9b/9 59 w9±L{Lhb 

DU PLU 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƭƛƴe 

à croîǘǊŜ Ǿƛŀ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ zones AU prévues au PLU en vigueur. Cela 

conduira donc à une augmentation des déplacements, et pourra contribuer 

à la congestion de certaines voies routières très empruntées. 

 

Le PLU encourage les mobilités en exigeant de conserver des liaisons 

douces existantes et en développant un réseau de circulations douces 

notamment avec la création de liaisons piétonnes urbaines. Le PADD en 

vigueur identifie également un projet de déviation de la RD370.  

 

·Φ t9w{t9/¢L±9{ 5Ω;±h[¦¢Lhb 59 [! 

MORPHOLOGIE URBAINE EN 

[Ω!.{9b/9 59 w9±L{Lhb 5¦ t[¦ 
 

La morphologie urbaine évoluerait principalement en fonction de la 

poursuite de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ prévues par le PLU en 

vigueur (zones AU). Celui-ci a souhaité urbaniser progressivement ces 

zones en favorisant les terrains dans la zone urbanisée plutôt que les 

terrains en périphérie. CΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ et de la zone AU à proximité du centre équestre. La zone AU4, 

ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΣ Ƴŀƛǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 

ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs publics (collège et stade).  

·LΦ t9w{t9/¢L±9{ 5Ω;±h[¦¢Lhb 59 [! 

tht¦[!¢Lhb 9b [Ω!.{9b/9 59 

REVISION DU PLU 
{Ŝƭƻƴ ƭΩLƴǎŜŜΣ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ 9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ 

population entre 1968 et 2015, ŀƭƻǊǎ ǉǳΩentre 2015 et 2021 la population a 

légèrement diminué, passant de 9 684 habitants à 9 573 habitants.  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ zones AU et la construction de nouveaux logements 

permettraieƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

pourrait continuer à diminuer.   

 

·LLΦ t9w{t9/¢L±9{ 5Ω;±h[¦¢Lhb 59{ 

[hD9a9b¢{ 9b [Ω!.{9b/9 59 

REVISION DU PLU 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŞǾƻƭǳŜǊŀƛt 

principalement en fonction des opérations des zones à urbaniser.  

A noter également que le PLU en vigueur incite au renouvellement urbain, 

Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜǎ 

ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ όǇŜǘƛǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎύΦ  

 



Evaluation Environnementale 

 wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ς 1.4 ς Evaluation Environnementale et résumé non technique  Page 59 sur 206 

·LLLΦ t9w{t9/¢L±9{ 5Ω;±h[¦¢Lhb 59{ 

9v¦Lt9a9b¢{ 9b [Ω!.{9b/9 59 

REVISION DU PLU 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ т ŞŎƻƭŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎΣ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜΣ ŘΩǳƴ !ŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

Loisirs Sans Hébergement (ALSH), ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜΣ ŘŜ ƴƻƳbreux médecins et 

infirmier(e)s.  

[Ŝ t!55 ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ 

développant les équipements de sports et de plein air aux abords de la 

« coulée verte » du vallon du Petit Rosne, restructurant les équipements 

de loisirs et sportifs de proximité au sein des quartiers avec ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

de liaisons douces.  

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀƛǘ ǎŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ł 

minima de maintien des équipements.  



 

    60 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

!24)#5,!4)/. $5 0,5 !6%# ,%3 !542%3 
0,!.3Ⱦ3#(%-!3Ⱦ02/'2!--%3 

 



 

 wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ς 1.4 ς Evaluation Environnementale et résumé non technique  Page 61 sur 206 

I. PREAMBULE 
[Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-1 dispose que le PLU soit 

« compatible avec les documents énumérés à l'article L.131-4 et prend en 

compte ceux énumérés à l'article L.131-5 η Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

La présente analyse a alors plusieurs objectifs :  

¶ Identifier les objectifs et orientations du projet de révision de PLU 

dΩÉzanville ;  

¶ Mettre en exergue les enjeux environnementaux identifiés dans 

ces documents de rang supérieur ; 

¶ !ƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ŎŜǎ 

plans, schémas et programmes.  

 

Le schéma ci-après met en évidence les relations entre les différents outils 

de planification. Ainsi, il apparaît que le PLU doit être compatible et 

prendre en compte divers plans et programmes, qui sont eux-mêmes liés 

entre eux.  

 

 

Source Υ DǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ- 

Commissariat général au développement durable (2019) 
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II. ARTICULATION AVEC LE SDRIF-E  
Le SDRIF environnemental (SDRIF-E), approuvé le 10 juillet 2024, ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎ {ǳŘ 9ǎǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 

ville-campagne. Ezanville, ainsi que Domont et Ecouen, appartiennent à la couronne parisienne, tandis que Moisselles, Attainville et Le Mesnil-Aubry sont des 

communes rurales. 

Les enjeux qui sont identifiés dans le SDRIF-E sont : 

¶ Stabiliser les limites de l'agglomération parisienne, protéger les espaces agricoles et les forêts de la Ceinture verte et rétablir les continuités de la 

trame verte et bleue ; 

¶ Améliorer l'accès aux équipements, commerces et services en concentrant le développement autour des principales gares et centralités ; 

¶ Accueillir les nouvelles entreprises au sein des zones d'activités existantes et réserver les extensions aux activités stratégiques (filières industrielles 

stratégiques, production d'ENR, économie circulaire, etc.) ; 

¶ Renforcer le maillage en transports en commun et aménager les axes cyclables structurants du réseau « Vélo Île-de-France » dans l'ensemble de 

l'agglomération parisienne. 

Objectifs du SDRIF-E Dispositions du PLU 

Objectifs généraux 

Le SDRIF-E cible cinq priorités : 

× Un environnement protégé pour le mieux-être des Franciliens ; 
× Une gestion stratégique des ressources franciliennes : sobriété, circularité et proximité ; 
× Vivre et habiter en Île-de-France : des cadres de vie désirables et des parcours de vie 

facilités ; 
× Conforter une économie compétitive et souveraine engagée dans les grandes transitions ; 
× Améliorer la mobilité des Franciliens grâce à des modes de transport robustes, décarbonés 

et de proximité. 
 
 
 
 

Le PADD ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞ 

notamment :  

- En préservant la trame verte et bleue 

- En préservant la nature dans les quartiers 

- En poursuivant la réduction de la vulnérabilité du territoire aux 

risques 

 

Le PADD ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ŀŘƻǇǘŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Υ  
- En préservant et en valorisant les espaces agricoles 
- En préservant les ressources naturelles 
- En encourageant une gestion écologique des déchets  
- En promouvant une transition énergétique 
- En renouvelant le bâti existant  
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!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ 9ȊŀƴǾƛƭƭƻƛǎΦŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǳǊǎ 
parcours de vie, le PADD prévoit :  

- 5Ŝ ƎŞǊŜǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
- De garantir le maintien de la mixité sociale et offrir un choix élargi 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

- 5Ŝ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ 
- De préserver et mettre en valeur le patrimoine ancien de qualité  
- 5Ŝ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ 

qualité urbaine, architecturale et paysagère  
 
Le PADD ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾŜ Ŝǘ 
souveraine en :  

- 9ƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ 
développement durable  

- 9ƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ 
±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ 

- En assurant la pérennité des commerces de proximité en centre-
ville 
 

Le PADD ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ :  

- En apaisant la circulation automobile sur le territoire 

- 9ƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ  

- En développant les liaisons douces  
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Maîtriser le développement urbain 

          
 

 
 
 
 
 

 
Lŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜΣ ŜƭƭŜ 
doit être sanctuarisée. Au centre de la commune, des espaces naturels, 
agricoles et forestiers (ENAF) sont à pérenniser selon le SDRIF-E ; ces 
espaces sont situés au niveau du Petit Rosne. Au niveau du Pré Carré, 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ [ŀ 
ƎŀǊŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞe comme secteur de développement dans 
ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. Le long de 
la RD301, un espace vert est également à préserver.  
 
Le PLU maintien le zonage en zone agricole pour la partie Nord de la 
commune. Les espaces à proximité du Petit Rosne sont classés en zone 
naturelle. Une OAP est identifiée sur le secteur de la gare. Cette OAP permet 
de développer le secteur ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀƛǘǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Au sein du Pré CŀǊǊŞΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊs accueillant des stades est conservé 
(ȊƻƴŜ ¦9t Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ, 
conservée en espace semi-naturel anthropisé pour les besoins du plateau 
sportif).  
 
En revanche, un point de vigilance (entourés en rouge ci-contre) est à 
noter :  
× A ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊs du Pré Carré, un espace agricole est à 

préserver selon le SDRIF-9Σ ƻǊ ƭΩh!t /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎselles 
ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ sociaux 
Ŝǘ ŘΩǳƴ EPHAD sur cet espace ; néanmoins le SDRIF-E fait bénéficier 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩмƘŀ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
logements sociaux. 
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5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

Le SDRIF-E identifie des espaces agricoles à préserver, au nord de la commune 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ 
rétablir au sud-ouest. Le SDRIF-E identifie également la zone commerciale à 
ƭΩƻǳŜǎǘ de la commune comme un espace dans lequel le potentiel de mutation 
du site commercial ne doit pas être compromis. Ainsi, les sites commerciaux 
identifiés constituent des secteurs à fort potentiel ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƛƭ 
convient de préserver les capacités de transformationΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ 
ǳƴ ǳǎŀƎŜ ƳƛȄǘŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ planifier des projets de 
logements suffisamment denses, en intégrant les équipements et services 
cohérents avec ce développement. En cas de diversification des usages 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ ǇŀǊ 
exemple), la compacité des constructions doit être une priorité. Au centre 
ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ƭŜ {5wLC-E identifie également des espaces naturels à préserver.  

/ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǇǊŞŎŞŘant, les zones agricoles sont 
préservées à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ !ƛƳŞ /ŞǎŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
3 terrains de sport, sur lequel le PLU révisé prévoit une OAP ό/ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ 
à Moisselles). Les espaces naturels le long du Petit Rosne sont également 
préservés.  

Un des objectifs du PADD est de faciliter la requalification de la zone 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ. Cette requalification vise à donner une 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ƳƛȄǘŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ 
ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  

tƭŀŎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ  
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{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ le SDRIF-9 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ Ł 
sanctuariser sur toute la partie nord (espace agricole), une réouverture ou 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ tǊŞ /ŀǊǊŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels à préserver au centre de la commune.  
 
Comme vu précédemment, le PLU maintien le nord de la commune en zone 

agricole, et ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ wƻǎƴŜ Ł ƭΩouest de la commune sont classés en 

ȊƻƴŜ bΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ « Préserver le capital agricole, naturel et 

environnemental », le PADD identifie la partie ouest du Petit Rosne et le Ru 

du Vaux comme espace à préserver et à valoriser et dont les berges sont à 

reconquérir. Des actions de mise en valeur ont déjà été mises en place avec 

le SIAH au niveau du Petit Rosne. Un des prochains objectifs est de mettre en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜ 

cas de travaux au niveau de certaines zones (adaptation de la période 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΣ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎements 

όŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΧύΦ [Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ 

.ƭŜǳŜΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ De plus, Le PLU impose 

également des marges de recul depuis les berges ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мр ƳŝǘǊŜǎ pour 

les rus et ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 7,5 mètres pour le Ru du Vaux, au niveau de la rue 

9ǳƎŝƴŜ 5ŜƭŀŎǊƻƛȄ Ŝǘ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ. Ces marges permettent de conserver 

leurs lits et les continuités paysagères et écologiques (ripisylves). 

 
 
En revanche, plusieurs points de vigilance sont à signaler : ƭΩh!t /ƘŜƳƛƴ 
ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎselles est localisée sur un espace agricole à préserver ; un 
ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5олм ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
PLU (mais ƭΩh!t TVB le classe en espace où « Renforcer la biodiversité dans la 
zone agglomérée ») .  
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III. ARTICULATION AVEC LE SCOT  
La commune ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ {/oT.   



 Evaluation Environnementale          
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IV. ARTICULATION AVEC LE SDAGE   
Institués par la loi sur l'eau de 1992, les SDAGE sont des documents de planification qui ont évolué suite à la DCE. Ils fixent pour six ans les orientations qui 

permettent d'atteindre les objectifs attendus en matière de "bon état des eaux".  

Le SDAGE du bassin Seine Normandie a été adopté le 23 mars 2022 par le Comité de bassin pour la période 2022-2027. Il fixe 5 grandes orientations afin 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ŜƭƭŜǎ-mêmes déclinées en objectifs : 

  

Dispositions du PLU révisé Objectifs du SDAGE           

Orientation fondamentale 1 : Des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés et une biodiversité en lien avec l'eau restaurée 

 

× Mobiliser tous les leviers pour connaitre, protéger et restaurer les milieux 

humides et le lit majeur des cours d'eau, notamment grâce à l'inscription de 

ces zones dans les documents d'urbanisme, les documents de planification 

régionale ou les SAGE,  

× Gérer et entretenir les milieux humides de manière durable, notamment via 

le maintien des prairies et des recours à des pratiques d'élevage et des 

animaux adaptés, via des fauches à la bonne période en fonction de l'objectif 

visé et la prise en compte du cycle biologique des espèces spécifiques au 

milieu, 

× Mieux encadrer les opérations d'aménagement sur les zones humides en 

rendant la compensation plus efficace,  

× Axer les efforts de restauration de la continuité écologique sur les ouvrages 

prioritaires, en associant tous les acteurs concernés et en mobilisant les 

collectivités,  

Concernant les zones humides avérées, le PLU interdit tous travaux et toute 

ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

hydraulique et biologique des zones humides ; les comblements, affouillements et 

ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Τ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Τ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ƭŜ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 

ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ Τ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

Concernant les zones humides classées comme probables par la DRIEAT, il est 

nécessaire pour tout projet de construction de procéder à un protocole de terrain 

ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǎƛ ƻǳƛ ƻǳ ƴƻƴ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  

Ces mesures permettent de protéger les zones humides en encadrant les 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  
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× Restaurer la continuité écologique au niveau des ouvrages « verrous » à la 

mer, en recherchant des synergies en matière de protection de 

l'environnement et de prévention des risques d'inondation et de submersion 

marine.  

 

Orientation fondamentale 2 : Réduire les pollutions ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

 
× Mieux protéger les aires d'alimentation de captage, en favorisant des usages 

compatibles avec la qualité de l'eau notamment à l'aide des documents 

d'urbanisme,  

× Limiter les pollutions diffuses d'origine agricole, notamment en renforçant les 

bonnes pratiques inscrites dans les programmes d'action régionaux sur les 

nitrates en vue de réduire leur concentration dans les cours d'eau.  

 

!ǳǘƻǳǊ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ т ȊƻƴŀƎŜǎ ƻƴǘ 

été définis : UEPpi (périmètre immédiat), UEPpr (périmètre rapproché), UIpr, UIcpr, 

UGapr, Npr, Apr.  

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ 

ȊƻƴŀƎŜΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜΦ Ainsi à titre 

ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ, en zone AprΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ Ŝǎǘ ƛƴterdite ou encore installations de stockages et de 

préparation de produits fertilisants. Dans la zone UEPpi sont interdits tous les 

dépôts et stockages de matériel qui ne sont pas directement nécessités par la 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ. Les dépôts permanents ou 

ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭƛǎƛŜǊǎΣ ŘŜ ōƻǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ōƻǳŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

classées, de composts de déchets ménagers, de déchets ménagers sont interdits 

en zone UEPpr.  

 

Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain, réduire les pollutions ponctuelles  

 
× Réduire ou substituer les usages de micropolluants, en développant les 

technologies propres dans les activités économiques et en sensibilisant les 

particuliers à un comportement différent,  

× Favoriser l'infiltration de l'eau de pluie au plus près de là où elle tombe, en 

désimperméabilisant et en renaturant les sols. 

 

 

Le t[¦ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝ t!55 ŞƴƻƴŎŜ ǉǳŜ 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎΦ 

Par exemple, en zone 1AUa ou 1AUb, pour tout nouveau projet (construction ou 

ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ 

soit ǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ǉǳƛǎ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci, si 
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la nature du sol le permet, soit leur ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

avec un débit de fuite global maximum de 0,7 litre/seconde. 

 

Le PLU impose également des marges de recul depuis les berges ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мр 

mètres pour les rus sauf pour le ru de Vaux au niveau de la rue Eugène Delacroix et 

Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ƻǴ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎont ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 7,5 mètres. Ces marges 

permettent de conserver leurs lits et les continuités paysagères et écologiques 

(ripisylves). 

 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ¦L ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 

activités tertiaires (commerces et services), aux établissements industriels, 

scientifiques et techniques ainsi qu'aux activités artisanales. Afin de réduire au 

maximum les pollutƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

en eau potable, le PLU distingue des sous-secteurs Uipr et Uicpr. Des règles plus 

ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ les implantations des 

autres installations classées ne peuvent être admises que si les dispositions 

d'aménagement et d'exploitation mises en place sont aptes à prévenir tout risque 

de pollution de la nappe captée par le puits, les implantations de canalisations de 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƻǳ ŘŜ carrières et de centre d'enfouissement 

technique de déchets inertes, de déchets ménagers, ou de déchets industriels est 

interdite.  

Dans les secteurs UI et les secteurs UIpr, une part de 25% minimum de la superficie 

ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ 

secteurs UIa et UIb, des espaces verts libres devront être conservés en pleine terre 

dans la limite de 30% minimum de la superficie du terrain. 

 

Orientation fondamentale 4 : Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face au changement 

climatique 

 
× Prévenir les risques d'inondations locales et de coulées de boues en limitant 

le ruissellement des eaux pluviales,  
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× Accroître la sobriété en eau de tous les usages, en utilisant par exemple des 

variétés de végétaux plus adaptées, en réutilisant les eaux de pluies pour 
l'arrosage des espaces verts, en incitant les industries et les agricultures à 
réduire leur consommation en eau,  

 
× Mieux encadrer les solutions de substitution aux prélèvements directs dans 

les cours d'eau ou les nappes,  
 
× Développer des points de baignade en site naturel.  

 

Le règlement édicte pour chaque zone, la superficie minimale de pleine terre sur la 

ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

terre et éviter le ruissellement, facteur pouvant aggraver les inondations.  

Au sein du PADD, il est précisé que la désimperméabilisation des sols sera favorisée 

Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ 

de nappe aux abords du Petit Rosne et du ru de Vaux ainsi que sur la partie est de 

la commune potentiellement sujette soit aux inondations de caves, soit aux 

débordements de nappe.  

Orientation fondamentale 5 : Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral 

 
× Réduire les apports en azote et en phosphore en provenance du continent, 

qui favorisent la production d'algues dont les échouages massifs ont 
tendance à augmenter sur certaines zones de la côte,  

 
× Réduire les apports de déchets et de polluants microbiologiques ou 

chimiques, dont l'essentiel arrive en mer via les fleuves,  
 
× Mieux protéger les espaces naturels du littoral, et notamment les estuaires, 

grâce à la mise en place de diagnostics des fonctions écologiques à restaurer 
et grâce à une limitation de l'artificialisation du littoral,  

 
× S'adapter à la montée du niveau des eaux marines, liée au changement 

climatique, avec des solutions fondées sur la nature plutôt que des ouvrages 
en « dur ». 

 
La commune dΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 

concernée par cette orientation. Les éventuelles incidences indirectes de la 

commune sur le milieu marin seront traitées par effet de cascade par les autres 

orientations. 
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V. ARTICULATION AVEC LE PGRI 
 

Le plan de gestion des ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

όǎǳǊ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ό¢wLύΦ 

 

Le plan fixe sur le bassin Seine-Normandie quatre ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ул ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜύΦ  

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ нлнн-2027 a été approuvé par le préfet coordonnateur du bassin par arrêté le 

3 mars 2022. 

  

Dispositions du PLU révisé Objectifs du PGRI         

Orientation fondamentale 1 : Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité  

 

× La vulnérabilité est la sensibilité face aux inondations. La résilience est la 

capacité à surmonter une catastrophe et à retrouver rapidement un 

fonctionnement normal. 

Pour répondre à cet objectif, il convient de mieux connaître les aléas, les 

enjeux et leur vulnérabilité à travers la réalisation de diagnostics. Ceux-ci 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴ- 

dation ou de submersion marine. Dans ce cadre, un aménagement plus 

résilient du territoire est à rechercher en tenant compte également de la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ les aménagements dans 

ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜnser leurs 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘΦ 

[Ωh!t Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀōŀǘǘƻƛǊǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ǘƻǳǘ ŘŜ même un recul de 15m du ru 

du Petit Rosne (principalement dans le but de préserver voire améliorer son état 

écologique).  

En revanche, la commune est soumise au risque inondation par ruissellement et 

ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ 

aménagement du territoire plus résilient :  

- Marge de recul de 10 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 

ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ  

- Interdiction de travaux ou occupations des sols susceptibles de 

ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ 

zones humides 

- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǎƛ ƻǳƛ ƻǳ ƴƻƴ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
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- Gestion des eaux pluviales à la parcelle  

- Création de systèmes ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales : masses végétales, jardins de pluie, réseau de noues, fossés 

drainants, aires de stationnement extérieur et allées préférentiellement 

traitées avec des matériaux perméables (espaces minéraux sablés, dallés 

ƻǳ ǇŀǾŞǎΣ Χύ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t 

Orientation fondamentale 2 : !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ 

 
× [ΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

Pour répondre à cet objectif, les solutions fondées sur la nature doivent être 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ Υ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

(restauration hydromorphologique), protection et restauration des zones 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ milieux humides, prise en compte du 

ruissellement Ł ƭΩéchelle du bassin (hydrauliques douces, pratiques agricoles). 

En effet, la mise en place de digues et de barrages ne sera jamais suffisante 

pour mettǊŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ toutes les zones à enjeux. 

 

La section précédente reprend les solutions fondées sur la nature mises en place 

ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŀŦƛƴ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀΦ όtǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ 

мрƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ pour ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǌǳ ŘŜ ±ŀǳȄ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

ǊǳŜ 9ǳƎŝƴŜ 5ŜƭŀŎǊƻƛȄ Ŝǘ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ  marge de recul  est de 

7,5m, ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ млƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

de systèmes alternatifs de gestion des eaux pluviales au sein des OAP, conservation 

des espaces naturels et agricoles, conservation des espaces verts publics mais aussi 

privés en limitant la densification dans certaines zones) 

Orientation fondamentale 3 : Améliorer la prévision des phénomènes hydrométéorologique et se préparer à gérer la crise 

 
× [Ŝǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƘȅŘǊƻƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 

climatiques caractérisés par leur fréquence et leur intensité. 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀƭŞŀ Ŝǘ la 

ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ƭŜ 

ǊƛǎǉǳŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ Ł ŦŀƛǊŜ 

ŦŀŎŜ Ł ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

AƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 

surveillance et de prévision des phénomènes hydrométéorologiques et de 

ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ 

doivent être renforcés. La préparation à la gesǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ǿƛŀ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

des Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) opérationnels, la réalisation 

Le PLU cartographie les aléas en localisant les axes de ruissellement et les alluvions 
tourbeuses.  
[ΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ !ŎǉǳŞǊŜǳǊǎ [ƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩinformer les futurs 
ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ΩL![ ƻōƭƛƎŜΣ ŘŜǇǳƛǎ нллоΣ ƭŜǎ propriétaires immobiliers à fournir à leurs 
acheteurs et locataires un bilan des principaux phénomènes dangereux (pollution, 
inondation, séisme, etc.) auxquels leurs biens sont exposés.  
 
En revanche, la commune ne dispose pas de DICRIM (Dossier d'information 
communale sur les risques majeurs) selon Géorisques. 
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ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ 

ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀǇǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ 

à venir. 

 

Orientation fondamentale 4 : Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque 

 
× [ŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ inondation 

Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

du territoire et tout au long de la vie. 

× Pour répondre à cet objectif, la mobilisation de tous les acteurs (élus, 

ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŜǙŎΦύ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

résilience des territoires passe ainsi par le renforcement de la connaissance 

des risques et leurs conséquences auxquels le territoire est exposé. De plus, 

une large sensibilisation de tous les acteurs est essentielle pour faire 

progresser la culture du risque. 

× 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŀŘŀǇǘŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 

 

Cf. Orientation précédente. 
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VI. ARTICULATION AVEC LE PCAET 
 

Le plan climat air énergie territorial (PCAET) est un outil de planification en matière de politique climatique et énergétique des collectivités. Il vise à lutter 

contre le changement climatique, notamment par le développement des énergies renouvelables et la maîtrise des consommations énergétiques.  

 

Le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de Plaine Vallée, défini pour la période 2024-2030 a été approuvé par le Conseil Communautaire le 12 février 

нлнрΦ Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ р ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ мл ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ  

 

" ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ ǾƛǎŜƴǘ Ł Υ 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ŘŜ пр҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Υ [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

secteurs résidentiels et des transports, avec une réduction intermédiaire de 26% dès 2030. 

¶ Diminuer de 85% les émissions de gaz à effet de serre : La baisse de la consommation énergétique, combinée à la décarbonation des modes de 

ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ǿƛŀ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ 

¶ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ оу҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Υ [ΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ōƛƻƎŀȊΣ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŀ ƳƛƴƛƳŀ оу҈ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ǌenouvelables en 2050 

(et 19% en 2030). 
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Objectifs du PCAET                                                                 Dispositions du PLU 

Transition énergétique du territoire 

 

 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ  

 

 

 

 

tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

incitera à la performance environnementale du bâti. Une attention particulière sera portée à 

ƭΩŀǇǇƻǊǘ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 

matériaux, la ventilation naturelle .... 

Dans le cadre de la politique ZAN (Zéro Artificialisation Nette), la commune souhaite mettre 

ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

énergétique des bâtiments. La commune souhaite également lutter coƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΦ  

 

!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ t!55Σ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 9ƴw 

photovoltaïque et solaire. Des cartes ½!9ƴw όȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ƴwύ seront élaborées afin 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ  

Développer les filières de production EnR 

Gestion durable des ressources 

Structurer un Plan Alimentaire Territorial  

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ сл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ 

ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ό¢±.ύ Ŝǎǘ ŘŜ les préserver au maximum. 

Ces espaces agricoles, qui sont intégralement conservés par rapport au PLU en vigueur, peuvent 

participer à une autosuffisance du territoire concernant les cultures en question.  

Gestion durable des déchets et réemploi  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ de pérenniser ses engagements aux côtés de la CA Plaine Vallée 

qui assure la collecte et le traitement des ordures ménagères, en poursuivant les efforts de 

sensibilisation de la population sur le tri mais également sur la réduction des déchets. La 

commune envisage également de développer de nouveaux emplacements de collecte de déchets.  

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
[Ŝǎ h!t {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀōŀǘǘƻƛǊǎ Ŝǘ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǇƻǳǊ 

une réutilisation dans le quartier. 

Transition des mobilités 
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wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ  ¦ƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ Řǳ t!55 Ŝǎǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ Ŝƴ ŀǇŀƛǎŀƴǘ ƭŀ 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ 

ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ un projet de déviation de la D370 

Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭϥhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ǳƴ tƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ 

au niveau de la gare est en cours de réflexion, 3 liaisons douces sont en également en projet et 

une réflexion est menée afin ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ  

 

Dans le cadre des projets de construction, la commune veillera également à prendre en compte 

la législation en vigueur relative aux installations dédiées à la recharge des véhicules électriques 

ou hybrides rechargeables. 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 

Résilience des écosystèmes et séquestration carbone 

 

 

Structurer la trame verte et bleue 

 

 

[Ωh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ :  

-  Préserver la trame bleue en créant des marges de recul depuis les berges des rus et en 

imposant des marges de recul depuis les axes de ruissellement, en protégeant les zones 

humides avérées ou probables 

- Préserver la grande trame verte et les continuités écologiques en protégeant les arbres 

remarquables, les sentes et chemins, les parcours doux et leur végétation, en paysageant 

ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, en mettant en 

valeur les grandes masses vertes et en poursuivant les démarches de protection des 

entités boisées 

- Conserver et développer la nature dans la zone agglomérée en conservant au maximum 

les plantations existantes, en protégeant les arbres remarquables, en imposant des 

ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎΣ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 

perméables au passage de la petite faune 

- Sauvegarder la trame brune en imposant des emprises au sol maximales, en imposant un 

ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊŜƧŜǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭǎ drainants 

ou poreux 

 

 

Préserver et valoriser la forêt 
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Développer la nature en ville 

- Intégrer la biodiversité dans les projets  

- Consolider les espaces agricoles en maintenant les entités agricoles fonctionnelles et 

cohérentes en zone agricole (A) pour assurer leur pérennité et leur développement 

 

!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ t!55Σ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ пΣ « Améliorer la qualité du cadre de vie des 

habitants », une des actions vise à préserver la nature en ville. 

 

La commune désire poursuivre toutes les actions pour limiter les îlots de chaleur urbains (moins 

ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ notamment ŘΩŜƴǊƻōŞ ƴƻƛǊ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎύΦ 5ŀƴǎ 

la lignée de cet enjeu, la commune a engagé des études pour arborer quelques secteurs du 

territoire au moyen de vergers, Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǊōƻǊŜǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ±ŜǊŘǳƴ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ wŜƛƳǎΦ 5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜΦ 

Gouvernance et exemplarité 

!ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō /ƭƛƳŀǘΣ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 

sensibilisation aux écogeste au sein de ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ wŞŀƭƛǎŜǊ 

ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƛ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

et de sobriété sur le ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

stratégie achat responsable  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘ ŀȄŜΦ  
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I. PREAMBULE 

1.1   [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ incidences : contexte réglementaire 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ w мнн-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale doit comprendre un descriptif « des effets notables 

ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜ 

document de planification sur l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, 

sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la 

flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel 

architectural et archéologique et les paysages. Les effets notables 

probables sur l'environnement sont regardés en fonction de leur caractère 

positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, 

moyen ou long terme ou encore en fonction de l'incidence née du cumul 

de ces effets. » 

1.2   La définition des incidences (aussi appelés effets) 

1.2.1.  Effets positifs et négatifs  

La réglementation relative aux évaluations environnementales distingue 

effets positifs et effets négatifs : Un effet positif se traduit par une 

amélioration de la situation initiale. Par conséquent, il ne nécessite pas la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Τ ¦ƴ ŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ Ŝǎǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳƛ ŘŞƎǊŀŘŜ ƭŀ 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘύΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ 

ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭΩŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ Ǿŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

natures différentes (suppressives, réductrices ou compensatrices) suivant 

ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŞŜΦ 

 

 

 

 

1.2.2. Effets permanents et temporaires 

La réglementation relative aux évaluations environnementales fait aussi la 

distinction entre effets permanents et effets temporaires : Un effet 

permanent est un effet persistant dans le temps ; il est dû à la construction 

même du projet ou à son exploitation et son entretien ; Un effet temporaire 

est un effet limité dans le tempsΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ 

ŀǇǊŝǎ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǳǎŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ǎƻƴ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǎΩŀǘǘŞƴǳŜ 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

aménagement sont par essence limités dans le temps : la plupart des effets 

liés aux travaux sont de ce fait des effets temporaires. 

II. INCIDENCES DE LA REVISION DU 

PLU SUR LE MILIEU PHYSIQUE  

2.1  Topographie 

[Ŝ t[¦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ 

du territoire. Seules les phases travaux des zones AU pourront légèrement 

jouer sur la topographie (phases de terrassement des projets et 

constitution de stockages de matériaux, qui pourront induire 

ponctuellement et temporairement des modifications de la topographie du 

secteur). 

­ Effets négatifs faibles directs temporaires 

2.2   Géologie 

[Ŝ t[¦ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ 

dΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ǎƻƛǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƻǳŞŜ Ł ŎƘŀƴƎŜǊΦ [Ŝǎ ǎŜǳƭŜǎ 
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incidences notables concernent le remaniement des sols liés aux travaux 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜs zones AU.   

­ Effets négatifs faibles directs et indirects temporaires  

2.3  hŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

5ŀƴǎ ƭŜ t!55Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŎƻƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 

urbaines de manière à préserver les espaces agricoles et naturels. En 

parallèle, la commune souhaite relancer la croissance démographique et 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ 

du SDRIF-E et du PLHi.  

Sur la période 2012-нлнмΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŎŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

années. Le MOS estime même que sur la période 2012-2021, il y a eu une 

hausse de 1,62 hectare des espaces naturels, agricoles et forestiers.  

Le territoire communal semble avoir atteint ses limites en termes de 

réserves foncières.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƴƻƴ 

cartographié qui lui est accordé dans le cadre du SDRIF-E de 1,76 hectare. 

Dans le cas de la réalisation de logements locatifs sociaux, ce potentiel peut 

atteindre les 2,76 hectares.  

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ǇǊƻƧŜǘŞe est de 2,7ha répartis comme suit : 1,9ha 

ǇƻǳǊ ƭΩh!t /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎΣ о 100m² ǇƻǳǊ ƭΩh!t wǳŜ de 

Condé et Grande RǳŜ Ŝǘ лΣрƘŀ ǇƻǳǊ ƭΩh!t ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀōŀǘǘƻƛǊǎΦ  

En prévoyant les constructions de nouveaux logements et équipements, le 

t[¦ ŀǳǊŀ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ Néanmoins, il 

Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

documents supérieurs et notamment le SDRIF-E.  

 

Consommation projetée (Synthèse Architecture, Novembre 2025) 

 

­ Effets négatifs directs permanents 

 

2.4   Exploitation du sol 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜs 

actuelles ou à venir. Néanmoins, deux carrières remblayées et anciennes 

décharges sont repérées au nord du lieu-dit le Bois Bleu.  

­  Effets neutres 
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2.5 Hydrographie  

нΦрΦм aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ;ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩ;ƻŎŝƴŜ Řǳ ±ŀƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƭōƛŜƴ ƴŞƻŎƻƳƛŜƴ ŎŀǇǘƛŦΦ 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ 

ǎŜǳƭŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ƭōƛŜƴ-néocomien captif est en bon 

Şǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΦ [ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ;ƻŎŝƴŜ Řǳ ±ŀƭƻƛǎ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ 

à lui médiocre, en raison des pesticides. 

De manière générale, la commune a une vulnérabilité intrinsèque des 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ŦƻǊǘŜΣ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǘƻǳǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ;ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōle à la pollution par les 

ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ŀƻǶǘ нлнм ǉǳƛ ŀƴƴǳƭŜ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ 

préfectoraux de désignation précédents (2007, 2015 et 2018). Dans le 

cadre de ce classement, le préfet impose des ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 

définissent des pratiques agricoles permettant de limiter le risque de 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ όǇŞǊƛƻŘŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ 

ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 

pluvieuses, ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ etc.). 

 

Les incidences du PLU sur les eaux souterraines peuvent être diverses. Elles 

ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ł 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎǊŞŞǎ Ŝǘ Ł ƭŀ 

densification des zones urbaines existantes.  

 

Il est cependant important de souligner que les incidences qui seront 

évoquées ici ne reposent pas réellement sur la révision du PLU en soit, 

ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

nouvelles zones (zones AU déjà prévues) et à une augmentation de la 

population communale.  

 

Dans un premier temps, nous pouvons évoquer les incidences potentielles 

des travaux sur les eaux souterraines. Des chantiers seront en effet 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜs zones AU prévues par le PLU révisé. 

En phase travaux, l'incidence sur les eaux souterraines peut être 

quantitative du fait essentiellement des prélèvements potentiels pour les 

besoins du chantier (humidification des matériaux pour compactage, 

ŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎΧύΣ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

aquifères via les eaux superficielles ou par infiltration directe. En effet, le 

lessivage des sols mis à nu par les travaux entraîne une pollution terrigène 

Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜ 

ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜΦ 

 

Une fois les travaux ǘŜǊƳƛƴŞǎΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraines sont divers. 

Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ quantitatifs, car la révision du PLU entraîne la réalisation 

de logements. Le PLU prévoit aussi de soutenir le développement de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ sur son territoire, en accord avec le SDRIF-E. Cette hausse de 

population Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ conduira à une augmentation des prélèvements 

Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ des eaux. 

Rappelons toutefois que les deux nappes souterraines sont dans un bon 

état quantitatif.  

De plus, les projets réalisés via la révision du PLU entraînent une 

ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales, ce qui complique la recharge des nappes souterraines. Cette 

ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ du secteur de 

ƭΩh!t rue de Condé et Grande RǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ō ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩh!t 
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/ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛsselles, et au secteur des abattoirs. Pour lΩOAP 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀōŀǘǘƻƛǊǎ Ŝǘ ƭΩh!t /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎselles, les 

dispositions précisent la nécessité de créer des systèmes alternatifs 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ : masses végétales, 

jardins de pluie, réseau de noues, fossés drainants, aires de stationnement 

extérieur et allées préférentiellement traitées avec des matériaux 

ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ ǎŀōƭŞǎΣ ŘŀƭƭŞǎ ƻǳ ǇŀǾŞǎΣ ΧύΦ Cette gestion de 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻrise la recharge des nappes souterraines.  

 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀ 

ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ [Ŝǎ 

études les plus récentes montrent que les eaux de ruissellement urbaines 

et agricoles présentent une pollution relativement importante. Leur 

infiltration dans le sol, sans précaution, peut contribuer à la dégradation du 

milieu naturel. Les origines sont essentiellement la circulation automobile, 

les voiries (ciments, goudrons), les traitements hivernaux (sel, sable et 

ŀŘŘƛǘƛŦǎΣ ŜǘŎύΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ όƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎύΣ ƭŜǎ 

déchets solides (plastiques, métaux divers, papiers, etc), la végétation 

όŦŜǳƛƭƭŜǎ ƳƻǊǘŜǎΣ ǘƻƴǘŜǎΣ ŜǘŎύ Ŝǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜ όƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ 

sols amonts). 

­ Effets négatifs directs temporaires et positifs directs permanents 

 

2.5.2 Réseau hydrographique superficiel  

 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ;ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǎŜ 

ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ƭŜ petit Rosne, traversant la commune 

ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘ; le Ru de Vaux; le Ru de Pontcelles venant se jeter dans le 

tŜǘƛǘ wƻǎƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ŎƻǳŜƴΦ  

 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Řǳ petit wƻǎƴŜ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ōƻƴ Ŝƴ нлмф ǎŀƴǎ 

ubiquiste (substance à caractère persistant présente dans les milieux 

aquatiques à des concentrations supérieures aux normes de qualité 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƳŀǳǾŀƛǎ (en 2022), toujours 

sans ubiquiste. Par ailleurs, il est mauvais depuis au moins 2019 lorsque 

ƭΩƻƴ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǳōƛǉǳƛǎǘŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǳōƛǉǳƛǎǘŜǎ ǎƻƴǘ 

les diphényléthers bromés, le mercure, les HAP, des composés du 

tributhylétain, Řǳ tCh{Σ ŘŜǎ ŘƛƻȄƛƴŜǎ Řǳ I./55 ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭΩƘŜǇǘŀŎƘƭƻǊŜΦ 

Son atteinte du bon état chimique est attendue en 2027 sans ubiquiste et 

au-delà de 2027 avec ubiquistes.  

 

Le Petit wƻǎƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ 

: il était mauvais en 2019 et il est médiocre en 2022. Son atteinte du bon 

état écologique est attendue au-delà de 2027. Les pressions expliquant son 

état en 2019 sont des causes hydromorphologiques, les pesticides et des 

macropolluants ponctuels. 

 

Le PLU est susceptible de générer des pollutions particulières dans le cadre 

de la phase travaux des projets, la circulation et le stationnement de 

véhicules (ruissellement potentiel ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎύΣ Ŝǘ de ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

potentielle de nouvelles industries (autorisées en zone UIpr au sein du Val 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ). 

Des risques de déversement de polluants par ruissellement (ruissellement 

ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎƛ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎύ existent également. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : OAP avenue Jean 

Rostand, le secteur des abattoirs, ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ  
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­ Effets négatifs faibles directs temporaires  

 

[Ωh!t ¢±. Ŝǘ ƭŜ t!55 ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ 

restaurer les milieux aquatiques. Par exemple, des actions de protection et 

de valorisation de la biodiversité des rus et de leurs berges sont prévues, 

dans le cas de travaux au niveau de certaines zones (adaptation de la 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΣ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ.  

Un des axes du PADD est la prise en compte des objectifs du SAGE Croult-

Enghien-±ƛŜƛƭƭŜ aŜǊΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

suivants :  

- Protéger les zones humides et leur ripisylve  

- tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

- [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ envahissantes 

- Limiter le ruissellement et gérer les eaux pluviales à la source au 

minimum pour les pluies courantes  

- Favoriser la désimperméabilisation des sols  

 

Le règlement impose une marge de recul depuis les berges des rus ŘΩŀǳ 

moins 15 mètres sauf concernant le ru de Vaux au niveau de la rue Eugène 

5ŜƭŀŎǊƻƛȄ Ŝǘ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǎǘ ŘŜ 

7,5mètres. Les marges de recul permettent de conserver leurs lits et 

continuités paysagères et écologiques (ripisylve). De plus, il est également 

imposer ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ 

 

­ Effets positifs faibles indirects permanents  

 

нΦрΦо ¦ǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

[ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ nouveaux ménages en lien avec la densification des zones 

urbaines et ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ de nouvelles activités avec le projet de requalification 

Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ vont engendrer des consommations en eau 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

 

Si la production de logements Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ activités a aussi un 

impact sur les infrastructures propres au territoire, celles-ci peuvent se 

traduire par des extensions ou par un renforcement du réseau. Ces actions 

sont analysées au fur et à mesure de la survenue des projets et menées 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

 

­ Effets négatifs indirects permanents : Attention, à mettre au 

ǊŜƎŀǊŘ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǉǳƛ ƛƴŘǳƛǎŀƛǘ ƭŜ ƳşƳŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

 

III. INCIDENCES DE LA REVISION DU 

PLU SUR LE CLIMAT  

3.1   Climat local 

aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜ ŀ ƳŜƴŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 

en Île-de-CǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ 

/ƭƛƳŀǘΦ [ΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ DL9/ ό!м.Σ 
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A2 et B1). Pour la région Île-de-France, les évolutions climatiques prévues 

sont les suivantes : 

- [ŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ƭΩƘƛǾŜǊ ; 

- [ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŞǘŞΣ ŘǳŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

sécheresses.  

Les évolutions climatiques, présentent trois axes majeurs : 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΣ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ Ŝƴ нлулΣ Ŝƴ ŞǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ҌрΣтϲ/ 

Ŝǘ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ҌнΣуϲ/ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŎƘŀǳŘǎ ; 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŞǘŞ όƧǳǎǉǳΩŁ ол҈ Ŝƴ 

2080) et une augmentation de la sécheresse et du nombre de jours 

secs par année ; 

- Une grande variabilité interannuelle. 

­ Effets neutres  

3.2 Vulnérabilité au changement climatique  

Le climat dŜ ƭΩOƭŜ-de-France verra ses paramètres évoluer au cours du siècle 

actuel du fait des conséquences du changement climatique global : 

augmentation des températures, sécheresses, diminution des 

précipitations.  

Les territoires seront de plus en plus soumis à des contraintes liées au 

changement climatique : au niveau des risques naturels, du confort 

thermique des ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

ǾƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞύ ŜǘŎΧ 

 

La révision du PLU prévoit plusieurs mesures afin de rendre le territoire plus 

résilient face aux contraintes climatiques actuelles.  

 

Le PADD prévoit la préservation et la valorisation des espaces agricoles et 

naturels. Un des objectifs du PADD est de poursuivre les actions en faveur 

ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ 

préservation des ressources naturelles et la prƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ ¦ƴ ŀǳǘǊŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ : cette 

amélioration peut passer par la préservation de la nature dans les quartiers, 

le renouvellement du bâti existant mais également le développement des 

ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ  

Le PADD souhaite également poursuivre la lutte contre la vulnérabilité du 

territoire face aux risques, ce qui comprends notamment les risques 

climatiques.  

 

Le règlement, en matière de performance énergétique, rappelle les 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et précise que des dérogations 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ 

ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇƘƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ enfin 

ŞŘƛŎǘŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

construction devra être rendue conforme à la réglementation en vigueur. 

 

Pour chaque zone, (excepté les zones UAb, UAc, UC, UEP, UZ, A et N) le 

règlement prescrit une emprise au sol maximale, ce qui permet de limiter 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

 

Dans le cadre des OAP, des orientations sont données en matière de 

biodiversité, de préservation de végétation existante ou de création 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ōƛƻ-climatique des 

bâtiments, impact environnemental des matériaux pour lutter contre les 
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ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΧύΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ création de système 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦύ 

 

Le PLU révisé supprime ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ м!¦п ǎƛǘǳŞe au Pré 

Carré. Cette partie est reclassée en zone A, ce qui permet de conserver les 

puits de carbone.  

Enfin, le PLU favorise les modes de déplacement alternatif à la voiture. En 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ǳƴ tƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ Ł ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ-Ecouen et 

en maintenant et développant les sentes piétonnes et les pistes cyclables.  

­ Effets positifs faibles indirects permanents  

 

[ŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ zone 1AUb au Pré Carré peuvent conduire à une hausse 

de ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ 

urbain. Notons toutefois ǉǳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řeǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ Ŝǘ ŘŜ 

la zone 1AUb sont encadrés par des OAP sectorielles qui visent à concevoir 

ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et à 

ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ. Ces OAP permettent 

de prendre en compte les enjeux liés à la vulnérabilité climatique et 

minimise ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴΦ Par ailleurs, Ezanville ne fait pas 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ 

{w/9 όǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ±ƛƭƭŜǘŀƴŜǳǎŜύΣ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ 

limite des territoires ruraux lui permettant de minimiser ce phénomène. 

­ Effets négatifs modérés directs permanents  

IV. INCIDENCES DE LA REVISION DU 

t[¦ {¦w [Ω9b9wDL9  

4.1 Consommations énergétiques 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t/!9¢ tƭŀƛƴŜ ±ŀƭƭŞŜΣ Ŝƴ нлмуΣ ƭŜǎ о ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

consommateurs en énergie sont le secteur résidentiel (59%), le tertiaire 

(22,5%) puis le transport routier (16,8%).  

[Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ 

construction de nouveaux logements et de la requalification du Val 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ǉǳƛ ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǊŀ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦΦ  

­ Effets négatifs modérés indirects permanents  

 

Toutefois, la consommation énergétique du transport routier est à 

relativiser, étant donné que le PLU cherche à développer la part de 

cheminements doux et de transports en communs sur son territoire afin de 

développer les mobilités alternatives à la voiture. [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƾƭŜ 

ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŀǇŀƛǎŞΦ 

Par ailleurs, le règlement incite aux conceptions bioclimatiques moins 

gourmandes en énergie.  

­ Effets positifs indirects permanents  
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4.2 Energies renouvelables  

Le PADD incite au recours aux énergies renouvelables et au développement 

des réseaux énergétiques. De plus, il est inscrit dans le PADD que la Ville 

ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 9ƴw ό9ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎύ 

photovoltaïque et solaire. 

Le PLU reste toutefois peu prescriptif sur ce sujet.  

­   Effets positifs indirects permanents 

V. INCIDENCES DE LA REVISION DU PLU 

SUR LES RISQUES  

5.1 Risque de mouvements de terrain 

Les risques de mouvements de terrain sont liés à un aléa retrait et 

ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ Ł ƳƻȅŜƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ  

Plusieurs secteurs destinés à être urbanisés sont situés au sein de zone où 

ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦taм 

ǊƻǳǘŜ ŘŜ 5ƻƳƻƴǘΣ ŘŜ ƭΩh!t tƾƭŜ ƎŀǊŜΣ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀōŀǘǘƻƛǊǎΣ ŘŜ 

ƭΩh!t /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩh!t entre la rue de Condé et la 

Grande Rue.  

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǘƻǳǊōŜǳǎŜǎ 

ŎƻƳǇǊŜǎǎƛōƭŜǎ ƻǴ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 

profondeur. Dans ces secteurs, le règlement recommande aux 

constructeurs de réaliser une étude de sol spécifique visant la 

reconnaissance du taux de travail admissible au sol et du risque de 

tassement. 

­ Effets négatifs modérés directs permanents  

 

5.2 Risque sismique  

La révision dǳ t[¦ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ sur le risque sismique.  

­ Effets neutres 

 

5.3 Risque de feux de forêt 

Selon le Dossier Départemental des Risques majeurs (DDRM), 

historiquement, le département du Val-ŘΩhƛǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ ŘŜ ŦŜǳ ŘŜ 

forêt majeur mais il arrive parfois en été que des incendies de forêt ou 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘΦ /Ŝƭŀ ŀ ŞǘŞ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝƴ нлнм ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

dΩAsnières-sur-Oise, en 2022 sur la commune de Chars, et en 2023 sur les 

communes de Longuesse et de Cormeilles-en-Vexin.  

 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜΦ 

­ Effets neutres 
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5.4 Risque de tempêtes/intempéries 

Les risques de tempêtes et intempéries pourront augmenter en lien avec le 

changement climatiqueΦ [Ŝ t[¦ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƴŦƭǳŜǊ ŎŜ 

risque.  

­ Effets neutres 

 

рΦр wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

La commune dΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ŘƛǾŜǊǎ 

phénomènes, à savoir les ruissellements et les remontées de nappes. Le 

petit wƻǎƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

fréquemment sujets aux crues, Ŝǘ ǳƴ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜǊŀƛǘ 

ǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ pas reconnue soumise au 

ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όDŞƻǊƛǎǉǳŜǎύΦ  

[Ŝ t[¦ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

graphique et le règlement écrit précise que « toute nouvelle construction 

ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƭƛōǊŜ 

écoulement des eaux. » De plus, il est également indiqué que toute 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǘŀƭǿŜƎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-sols enterrés sont interdits. 

Le PLU ǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ 

les zones humides avérées et potentielles au titre de l'article L.151-23 du 

Code de l'Urbanisme qui ont un réel rôle de zone tampon lors des 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀu sont identifiés et 

ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

trop près des rives, une bande de retrait de 15 mètres de toute 

imperméabilisation de part et ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ est instaurée, sauf pour le ru 

de Vaux pour lequel la bande de retrait est de 7,5mètres au niveau de la 

ǊǳŜ 9ǳƎŝƴŜ 5ŜƭŀŎǊƻƛȄ Ŝǘ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ. Dans les secteurs des mares, 

ƳƻǳƛƭƭŝǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-26 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci sont 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 

interdites ou soumises à conditions. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ƭΩimperméabilisation des sols peut être un facteur aggravant des 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ /ΩŜǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

végétalisés (zone 1AUb au Pré Carré, zone 1AUa Rue de Condé/Grande rue 

et secteur des Abattoirs).  

­ 9ŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƳƻŘŞǊŞǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

zones végétalisées  

­ Effets positifs indirects permanents de la révision du PLU 

 

5.6 Risque de TMD (Transport de Matières Dangereuses) 

Le risque de TMD peut se manifester de plusieurs façons :  

- par les voies routières : sur la commune, les voies routières les plus 

importantes correspondent à la départementale 370 qui traverse 

ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ олм ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩƻǳŜǎǘ 

de la commune avec un débit journalier moyen de 10 000 à 15 000 

véhicules 

- par les voies ferroviaires : Ezanville est longée à son extrémité sud-

ouest par une voie ferrée en service, la ligne d'Épinay - Villetaneuse 

au Tréport, avec la gare d'Écouen - Ézanville. Néanmoins, les voies 
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ŦŜǊǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ŀǳ 

transport de voyageurs et le transport de matières dangereuses 

représente un volume modeste dans le département. 

- par les voies fluviales : ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 

- par les canalisations : plusieurs canalisations de gaz naturel 

traversent la commune dans la zone agricole, au nord.  

 

En urbanisant aux abords de ces voies transportant des matières 

dangereuses, même si le risque reste faible, celui-ci est susceptible 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩh!t !ǾŜƴǳŜ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ 

ƭŀ 5олм Ŝǘ ƭŀ 5ммΣ ŘŜ ƭΩh!t tƾƭŜ DŀǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳité de la voie ferrée.  

­ 9ŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŦŀƛōƭŜǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

 

5.7 Risque industriel  

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ un site classé non Seveso est recensé. 

Il ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŀōŀǘǘƻƛǊǎΦ 5ΩŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 

mais sont désormais fermés. 

Lors de lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de ƭΩh!t ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ !ōŀǘǘƻƛǊǎΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ŘŜ ƭŀ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ ǇŀǎΦ  

 

­ Effets neutres 

VI. INCIDENCES DE LA REVISION DU 

PLU SUR LES NUISANCES ET 

POLLUTIONS  

6.1 Sites et sols pollués 

Il existe deux sites BASOL sur la commune : la société LENOIR Frères a 

exploité une installation classée soumise à déclaration au titre de la 

rubrique 1434-1-b concernant les opérations de chargement de fioul et la 

société OMG VASSET qui exploite une usine de fabrication de produits 

liquides inflammables. 

Concernant les sites BASIAS, 14 ont été identifiés sur la commune.  

 

Le PLU encourage la mutation du secteur des abattoirs grâce à une OAP. Il 

Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ 

devront prendre en compte la présence des établissements référencés sur 

ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ .!{L!{Σ .!{h[Σ {L{ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ƳŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩh!t !ǾŜƴǳŜ WŜŀƴ 

Rostand qui est localisée sur un site occupé ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

de ventes de matériaux.  

La révision du PLU et notamment la réalisation des OAP permettra donc 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ soit une incidence positive.  

­ Effets positifs directs permanents  
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сΦн vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  

Les principaux secteurs ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǎǳǊ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Ǉǳƛǎ ƭŜ 

tertiaire.   

[Ŝ t[¦ ǇƻǳǊǊŀ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎΦ 5ΩǳƴŜ 

part en urbanisant des zones agricoles (zone 1AUb du Pré Carré) ou des 

zones végétalisées (Secteur Abattoir, OAP rue de Condé et Grande rue). Ces 

surfaces représentent des puits de carbone plus ou moins importants qui 

disparaîtront donc une fois les zones urbanisées. Par ailleurs, 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ŘΩǳƴŜ 

augmentation des émissions de polluants.  

­ Effets négatifs modérés indirects permanents  

 

Ce pronostic doit également être mis au regard des ambitions nationales 

actuelles de réduction des GES (via la mise en place de diverses actions dans 

les Plans Climat Air Energie Territoriaux ou les Plans de Protection de 

ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

chauffage, de constructions et de déplacements moins émetteurs de GES. 

5Ωŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜ t[¦Σ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎƻƴ t!55Σ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 

mobilités alternatives à la voiture en développant davantage les 

cheminements piétons et les pistes cyclables. La création du Pôle 

ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ ǎŜǊŀ ǳƴ ōƻƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ favoriser les mobilités 

alternatives, ce pôle permettant ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŀǇŀƛǎŞΦ  

/Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǘΣ 

de réduire les émissions de GES et polluants atmosphérique issus du 

transport routier. [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

avant dans le PADD. La végétation permet de capter le carbone 

ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  La préservation/création 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǾƻƛǊŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ 

puits de carbone plus ou moins importants. 

­ Effets positifs indirects permanents  

6.3 Gestion des déchets 

Le PLU prévoit la construction de nouveaux logements ce qui entraînera 

une hausse de la population, mais également la requalification du Val 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ Une hausse des déchets est donc à prévoir. 

­ Effets négatifs modérés indirects permanents  

 

Il est à noter que le PADD souhaite encourager une gestion écologique des 

déchets. En effet, en plus des efforts réalisés par la Plaine Vallée qui assure 

la collecte et le traitement des ordures ménagères, la commune souhaite 

poursuivre les efforts de sensibilisation de la population sur le tri, mais 

également sur la réduction des déchets. La commune envisage également 

de développer de nouveaux emplacements de collecte de déchets.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘ Ŝǘ ƭΩh!t ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ 

ŀōŀǘǘƻƛǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ 

dans toutes les composantes de la conception du nouveau quartier et 

notamment en matière de traitement des déchets : collecte des déchets 

ǎŞƭŜŎǘƛǾŜΣ ǘǊƛΣ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΣ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΧ 

­ Effets positifs indirects permanents  
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6.4 Nuisances sonores 

Le sud ŘΩ;ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ōǊǳƛǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 

(D301 de catégorie 2 et D370 de catégorie 4) et de la voie ferrée (catégorie 

4 ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ). Le niveau sonore du nord-est 

ŘΩ;ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŘǶ ŀǳȄ ŎƻǳƭƻƛǊǎ aériens. Ce bruit au nord de la commune 

diminue la nuit. 

[Ŝǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

ménages Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ de requalification 

Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ  

Lƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

sonores.  

­ Effets négatifs modérés indirects permanents 

Néanmoins afin ǘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ cet effet négatif, le règlement précise que dans 

une bande de 250 m pour les voies de catégorie 2, de 30 m pour les voies 

de catégorie 4 et de 10 m pour les voies de catégorie 5, toute construction 

Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł 

la réglementation en vigueur.  

De plus, plusieurs OAP prévoient des marges de recul et des bandes 

végétales.  

6.5 Nuisances lumineuses  

La pollution lumineuse est omniprésente sur la commune mais quelques 

coins de ciel plus noir apparaissent, ce qui correspond typiquement au ciel 

de moyenne banlieue.  

Les nuisances lumineuses peuvent augmenter en phase travaux.  

De la même manière que pour les nuisances sonores, les nuisances 

lumineuses seront plus importantes suite Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ 

ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ  

Le PLU ƴΩŞǾƻǉǳŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜΣ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 

« Préserver et mettre en valeur la trame verte et bleue », il est précisé 

ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ wƻǎƴŜ, une 

ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎe Ŝƴ ǆǳǾǊŜ.  

­ Effets négatifs faibles indirects permanents  

 

VII. INCIDENCES DE LA REVISION DU 

PLU SUR LES MILIEUX NATURELS ET 

AGRICOLES  

тΦм [Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

7.1.1.  Les ZNIEFF 

!ǳŎǳƴŜ ½bL9CC ƴΩŜǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 

PLU dΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ƴΩŀ ŘƻƴŎ ŀǳŎǳƴŜ ƛncidence sur ce type de zonage. 
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­ Effets neutres 

7.1.2.  Les zones Natura 2000 

!ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƴΩŜǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ 

description des incidences du PLU sur la zone Natura 2000 la plus proche 

est détaillée dans le chapitre dédié.  

­ Effets neutres 

7.1.3.  Les espaces naturels sensibles (ENS) 

!ǳŎǳƴ 9b{ ƴΩŜǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ 

dΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ƴΩŀ ŘƻƴŎ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ 

­ Effets neutres 

 

7.2 Les milieux naturels et espèces locales 

Les milieux naturels et semi-naturels sont présents sur Ezanville, 

principalement au nord. Au sud, dans la partie urbanisée, on retrouve 

également des espaces verts privatifs.  

Le PLU supprime plusieurs zones naturellesΣ ǳƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩh!t ǊǳŜ de 

Condé et Grande rue, et une juste au-dessus de cette OAP en la remplaçant 

par une zone UEP. Il est à noter que cette zone N supprimée et reclassée 

en zone UEP accueillait déjà un gymnase. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 

respectant mieux la réalité du terrain.   

Le SAGE et la DRIEAT identifient des zones humides potentielles. Les zones 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘƛǾŜǊƎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾant au sein de ces zones identifiées 

différemment.  

­ Effets négatifs modérés directs permanents  

Le PLU réduit lΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ AU4 au Pré Carré du PLU vigueur, au profit 

de la zone agricole. Les zones agricoles du PLU en vigueur sont par ailleurs 

conservées dans leur intégralité dans le PLU révisé.  

Le règlement graphique identifie les arbres remarquables à protéger, les 

espaces verts à protéger, et ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜs à préserver.  

[Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ permet de préserver le réseau 

ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

grands espaces paysagers, les continuités écologiques, et la nature dans la 

zone agglomérée.  

­ Effets positifs modérés directs permanents  

7.4 Les espaces agricoles 

Le PLU réduit la zone 1AUb au Pré Carré par rapport au PLU en vigueur, au 

profit de la zone agricole. Les autres zones agricoles sont conservées dans 

leur intégralité.  

Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ō ǉǳƛ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!tΦ  

­ Effets positifs directs permanents  
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VIII. INCIDENCES DE LA REVISION DU 

PLU SUR LE PAYSAGE ET LE 

PATRIMOINE  

8.1 Le paysage  

8.1.1.  Le paysage naturel et semi-naturel 

Le paysage ézanvillois est marqué par son identité métissée qui conjugue 

une forte présence des éléments naturels et une forte présence des 

éléments urbanisés. 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳ 

zonage « N » proposé par le PLU. Cela correspond aux principaux 

ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Le zonage agricole 

« A » permet lui aussi de préserver les paysages de milieux ouverts. 

­ Effets positifs directs permanents  

5ŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de la zone 1AUb au Pré Carré et de ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ 

5ŀƴǎ ƭΩh!t du Pré Carré, il est précisé que le projet intégrera des principes 

ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 

espaces végétalisés pour introduire la nature en ville. De plus, des bandes 

végétales au Nord et au Sud de la parcelle seront préservées.  

­ Effets négatifs modérés directs permanents  

 

8.1.2.  Le paysage urbain 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǾŀǊƛŞǎΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎŀŘǊŞŜǎ 

notamment par le biais des OAP sectorielles, le PLU permet de porter une 

réflexion sur la préservation des paysages et sur la meilleure intégration 

possible du nouvel aménagement au quartier existant.  

[Ŝ t[¦ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ 

au mieux aux différentes identités paysagères. Le règlement propose une 

ōŀǘǘŜǊƛŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛ 

et la bonne intégration des nouvelles constructions. Cela passe par 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΣ ǇŀǊ ǎŀ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ǎŀ ŎƻǳƭŜǳǊΣ ǎŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŜǘŎΧ  

 

­ Effets positifs indirects permanents  

 

8.2 Le patrimoine bâti 

¦ƴ ǎŜǳƭ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ 

tŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ bƻǘǊŜ-Dame-de-l'Assomption qui a 

ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ мфмрΦ ¦ƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩEglise a été 

établi.  

[Ŝ ǇŀǎǎŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řϥ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǾŜŎ 

la présence de quelques éléments bâtis remarquables dans le tissu du 

ōƻǳǊƎΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ aairie et le château Henry datant du 

début du 20ème siècle, ayant appartenu à la famille Sainte-Beuve. Le 

règlement graphique identifie les bâtis remarquables.  
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De plus, certaines OAP telles que celle du Pôle Gare ou celle de la Rue de 

Condé et Grande rue, prennent en compte ce patrimoine bâti, car il est 

demandé de conserver certains bâtiments.  

­ Effets positifs indirects permanents  

 

8.3 Le patrimoine archéologique 

La commune dΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ 

archéologiques.  

 

­ Effets neutres 

IX. INCIDENCES DE LA REVISION DU 

PLU SUR LA MOBILITE  
 

[ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ±ŀƭ 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

pourrait contribuer à la congestion de certaines voies routières très 

empruntées. 

 

Néanmoins, le PADD du PLU souhaite améliorer les déplacements et la 

mobilité en apaisant la circulation automobile sur le territoire, en 

ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ 

ŘƻǳŎŜǎΣ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ н ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ōǳǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

du Val d'Ezanville. Le réaménagement du secteur gare permettra de 

ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜs multimodal. 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

gare (voitures, bus, trains, taxis, vélos, marche à pied) et faciliter le passage 

ŘŜ ƭΩǳƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŀǇŀƛǎŞΦ  

Concernant le développement des liaisons douces, 3 liaisons sont 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ :  

- ¦ƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Est-

Ouest ǉǳƛ ǊŜƭƛŜǊŀƛǘ 9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ŝǘ 5ƻƳƻƴǘ 

- ¦ƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ bƻǊŘ-Sud reliant le pôle 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ-Ezanville 

- Une piste cyclable partagée pour notamment accueillir le réseau 

ǾŞƭƻ ŘΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ όw9w ±ύΣ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ du Maréchal Foch, en 

ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ 

 

De plus, le règlement graphique identifie des sentes piétonnes existantes à 

conserver ou à créer.  

[ŀ 5отл ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜƴǎŜΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ 

conflits entre trafic local et trafic de transit. Cette configuration occasionne 

ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Υ ōǊǳƛǘΣ 

embouteillage, pollution, problèmes de sécurité. !Ŧƛƴ ŘΩŀǇŀƛǎŜǊ ƭŀ 

circulation automobile, un projet de déviation de cette voie routière est 

inscrit au Schéma Directeur de l'Ouest de la Plaine de France. Il est reporté 

au plan de zonage du PLU.  

[Ŝ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

notamment en centre-ville à proximité de la mairie pour alimenter les 

ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ 
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commerciaux. Par ailleurs, pour conforter et faciliter la fréquentation du 

stade, du collège, de la Coulée verte, et des nouveaux aménagements 

ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ Ǌǳ Řǳ tŜǘƛǘ wƻǎƴŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

nouveau parking public le long du chemin d'Ecouen à Moisselles.  

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ŀƭǘŜǊƴŞŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎŜǊŀ ŞǘŜƴŘǳŜ 

petit à petit, afin de favoriser le stationnement rotatif et de contraindre le 

stationnement des voitures ventouses. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳƛȄǘŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ 

ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 

de stationnement peut être utilisée alternativement par plusieurs usagers 

fréquentant les différents équipemŜƴǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ όǇŀǊ 

exemple les actifs des bureaux et des PME/PMI en journée de semaine 

ƻǳǾǊŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ му ƘŜǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƭŜ ǎƻƛǊ Ŝǘ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛύΦ 

 

­ Effets positifs directs permanents  

 

X. INCIDENCES DE LA REVISION DU PLU 

SUR LA MORPHOLOGIE URBAINE  
 

La révision du PLU apportera des modifications sur la morphologie urbaine 

de la ville à travers ses projets de renouvellement urbain et ses nouveaux 

aménagements. Comme détaillé précédemment, le PLU veillera à 

conserver ou restituer une cohérence morphologique dans ses quartiers. 

LŜ ƴƻǳǾŜŀǳ t[¦ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ existantes, et en 

ajoute. Quelques zones N sont quant à elles reclassées en zone UEP ou 

1AUb, afin de mieux correspondre à la réalité du terrain. Globalement la 

morphologie urbaine ne sera pas modifiée.  

­ Effets neutres 

XI. INCIDENCES DE LA REVISION DU 

PLU SUR LA POPULATION  
LΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

répondre aux besoins de tous (voir ci-dessous). Cela a pour but entre autres 

de maintenir une relance démographique.  

En effet, Ezanville a connu 3 grandes phases :  

- Une phase de croissance de la population dans les années 60-80 

ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ǉǳƛǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴs 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ 

- Une phase de déclin en lien avec la faiblesse du nombre de 

constructions nouvelles sur la commune et un phénomène de 

vieillissement de la population  

- Une phase de maintien voire de petite relance du niveau de la 

population alimentée principalement par un taux de natalité resté 

important 

­ Effets positifs directs permanents  
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XII. INCIDENCES DE LA REVISION DU 

PLU SUR LES LOGEMENTS  
[Ŝ t[¦ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

typologie, de prix, ou de taille de logements. De nouveaux logements 

seront donc construits pour être cohérents avec les objectifs 

démographiques fixés.  

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΣ ƭŜ {5wLC-9 ƛƳǇƻǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǳƴŜ 

progression moyenne de logements de 15%Σ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ 

dΩŜƴǾƛǊƻƴ смр logements, soit environ 38,4 logements par an. Dans un 

ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

objectifs chiffrés du PLHi, qui sont de réaliser 270 logements sur la période 

2021-нлнт ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƳƻŘǳƭŀōƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 

ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 

résidentiel sans changement de logement : nouvelles configurations 

familiales, populations en décohabitation, populations vieillissantes ... Ces 

logementǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩşǘǊŜ ǾŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ (seniors, 

jeunes ménages, personnes précairesΣ Χ), devront être plus sobres et 

ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ Ǿǳe énergétique. En effet, le PLU promeut à 

travers son PADD et son règlement la performance environnementale des 

bâtis du point de vue énergétique et thermique. 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ t[IƛΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǎǎƛƎƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ пр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄκŀƴΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнм-

2027. Selon le PADD, les différents projets résidentiels sur la commune 

ǎŜǊǾƛǊƻƴǘ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ 

notamment répondre aux demandes et aux obligations de production de 

logements sociaux. Ainsi, Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs 

sociaux. 

­ Effets positifs directs permanents  

XIII. INCIDENCES DE LA REVISION DU 

PLU SUR LES EQUIPEMENTS  
[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ collectifs est bon sur la commune.  

5ŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ 

il est notamment prévu :  

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ  

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ aǳƴƛŎƛǇŀƭ  

- [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ 

la commune, afin de palier à la perte d'enfants scolarisés sur la 

commune  

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /ŜƴǘǊŜ ƳŞŘƛŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 

trésorerie, en vue de mettre à disposition ces locaux pour des 

médecins. 

 

­ Effets positifs directs permanents  
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XIV. SYNTHESE DES INCIDENCES  
 

 

Qualification des incidences Impact nul 

Impact positif faible Impact négatif faible 

Impact positif modéré Impact négatif modéré 

Impact positif fort Impact négatif fort 
 
 

Champs environnementaux 
Incidences du projet 

Phase travaux Phase exploitation 
Milieu physique 

Topographie Modification ponctuelle de la topographie (déblais/remblais) tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

Géologie Modification temporaire des sous-sols tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C 

Exploitation du sol tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

Eaux souterraines 
Potentiels prélèvements supplémentaires et potentielle pollution 
des eaux souterraines 

LƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩh!t /ƘŜƳƛƴ 
ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ 
Pression quantitative (Augmentation des prélèvements en eau) 
et pression qualitative (Pollution liées à la circulation automobile, 
les voiries, les traitements hivernaux...)  

Eaux superficielles  
Risques de pollutions accidentelles mais actions de protection 
des rues et de leurs berges prévues (adaptation de la période 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛson...) 

wƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
agricoles) 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ une bande 
de retrait de 15 mètres de toute imperméabilisation de part et 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǌǳ ŘŜ ±ŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ 
la bande de retrait est de 7,5mètres au niveau de la rue Eugène 
5ŜƭŀŎǊƻƛȄ Ŝǘ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ et une marge de 10 mètres de part 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ   

¦ǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 

Climat 

Climat local   Pas ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
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Vulnérabilité au changement 
climatique 

Emission de GES dues à la circulation des engins de chantier 

Emission de GES dues à la circulation des nouveaux habitants et 
Ł ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ 

Protection des espaces agricoles et naturels 
Règles en matière de performance énergétique et 
encouragement de la rénovation énergétique 
Règles prévues pour la prévention des risques 
Prise en compte des différents risques (aléa retrait gonflement, 
risque inondation par remontée de nappe, canalisation de gaz, 
sites Basias et Basol, rejets des eaux pluviales, nuisances sonores) 
Règles concernant les emprises au sols, règles concernant la 
préservation de végétation ou la création 
Reclassement dΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ м!¦п Ŝƴ ȊƻƴŜ ! 
!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
(maintien des sentes piétonnes, création de pistes cyclables, 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜύ 

Energie 

Consommation énergétique 
Consommations énergétiques liées à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

Augmentation des consommations énergétiques via 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
entreprises 

Mobilités douces favorisées 
Rénovation énergétique et thermique encouragée 

Energies renouvelables aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 9ƴw  

Risques 

Mouvements de terrain 9ǘǳŘŜ Řǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǘƻǳǊōŜǳǎŜǎ ŎƻƳǇǊŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ 

Risque sismique tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

Risque de feux de forêt Pas ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

Tempête/intempérie tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ  

Inondation Augmentation du risque de ruissellement 

Protection des zones humides = rôle tampon 
Localisation des zones de projets en dehors des zones humides 
avérées et vigilance pour les zones humides potentielles 
Protection des axes de ruissellement 
Espaces de perméabilité prévus par le règlement 

tƭǳǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ǿƛŀ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
en zone végétalisées (zone 1AUb au Pré Carré, zone 1AUa Rue de 
Condé/Grande Rue et secteur des Abattoirs) 
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Transport de Matières Dangereuses 
wƛǎǉǳŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ŝƴ ǳǊōŀƴƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ όƭΩh!t !ǾŜƴǳŜ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 5олм Ŝǘ ƭŀ 5ммΣ Ŝǘ ƭΩh!t tƾƭŜ Gare à proximité de la voie ferrée 

Risque industriel  tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

 

Nuisances et pollutions 

Sites et sols pollués Dépollution des sites pollués avant projets  

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
Emissions de GES, polluants chimiques, génération de 
poussière/particules  

Emissions de GES via les véhicules et consommations 
énergétiques 
Réduction des espaces naturels donc des puits de carbone 
Exposition de nouvelles populations aux polluants 
atmosphériques générés par les activités polluantes potentielles 
en zone UE 

Mobilités douces favorisées 

Gestion des déchets Les chantiers génèrent des déchets 

Augmentation du nombre de ménages, donc de la production de 
déchets 

La commune souhaite encourager une gestion écologique des 
déchets (sensibilisation sur le tri et la réduction des déchets, 
développement de nouveaux emplacements de collecte de 
déchets) 
Inscription dans certaines OAP de recommandations en termes 
de traitement des déchets  

Nuisances sonores /ƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ōǊǳȅŀƴǘǎ 

Circulation des véhicules des nouveaux riverains et avec la 
ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ 
!ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
ǎƻƴƻǊŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ 
départementales ou de la voie ferrée 

aŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ 
ōǊǳȅŀƴǘŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩh!t WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘ 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł 
ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ 
des voies bruyantes 
Mobilités douces favorisées 
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Nuisances lumineuses Eclairages sur le chantier et véhicules 

Eclairages des bâtis, stationnements, voies de circulation et 
cheminements doux 
 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ wƻǎƴŜΣ ǳƴŜ 
ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

Milieux naturels et agricoles 

ZNIEFF, ENS, Natura 2000 
tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŎŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ŘŜ ½bL9CC ƴƛ ŘΩ9b{ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл 

détaillées dans le chapitre dédié. 

Milieux naturels et espèces locales 
Destruction partielle des éléments semi-naturels dans les zones 
de projets 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ǊǳŜ 
de Condé et Grande rue (phase 2)  
 

Protection des espaces naturels grâce aux zonages « N » et « A » 
Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du CU  
wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦п Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
м!¦ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
agricole 
Inscription au règlement graphique des arbres remarquables à 
protéger, des espaces verts à protéger, et des marges 
ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜs à préserver  
 

Trame Verte et Bleue 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ayant pour objectif la préservation du réseau hydrographique, les zones 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜ 

Espaces agricoles 
Consommation de terres agricoles non protégées par le zonage 
« A » du PLU en vigueur dans les zones de projets 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ζ ! η 

Consommation de terres agricoles non protégées par le zonage 
« A » du PLU en vigueur dans la zone 1AUb au Pré Carré 

Paysage et patrimoine 

Paysage naturel et semi-naturel Altération des espaces naturels et semi-naturels  

Altération possible des espaces naturels au niveau du Pré Carré 
et de la requalification du Val ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ 

Conservation des espaces naturels par un zonage « N » et « A » et 
Ǿƛŀ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du CU 
Principe de marges paysagère en limite de la zone 1AUb  
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Paysage urbain 
Batterie de règles (règlement et OAP) assurant une continuité visuelle et une bonne intégration paysagère des nouvelles 
constructions 

Patrimoine bâti tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

Eléments de patrimoine remarquable et Eglise Notre-Dame-de-
ƭΩ!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴ (seul monument historique) identifiés au document 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du CU 
Conservation de bâtiments dans OAP du pôle Gare ou celle de 
Rue de Condé et Grande Rue 

Patrimoine archéologique tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Pas ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

Milieu humain 

Mobilité 
Ralentissement de la circulation, éventuelles déviations si 
nécessaire 

Mobilités douces développées avec la création de 3 nouvelles 
liaisons  
/ǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ tƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ 
Maintien des sentes piétonnes 
Projet de déviation de la D370 
!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Morphologie urbaine tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

Population aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

Logement/Equipement tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

Renforcement des équipements et services selon les besoins 
(création d'un pôle culturel, extension du centre technique 
municipal) 
9ƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ  
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XV. ANALYSE SECTORIELLE DES INCIDENCES NOTABLES PREVISIBLES DE LA REVISION 

5¦ t[¦ {¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢   
 

15.1 OAP avenue Jean Rostand  
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Zones UGc et UCd1 - OAP avenue Jean Rostand 

Localisation : 12 avenue Jean Rostand Superficie : 2,11 hectares 

Caractéristiques Impacts du PLU et mesures associées 

Occupation du sol : Actuellement occupé par une entreprise de vente de matériaux, le terrain 

Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Leclerc 

ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 

Périmètres : ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable (AEP). 

Le PLU révisé classe le secteur en zones UG (zone résidentielle réservée 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ activités et des 

équipements publics) et UCd1 (la zone UC correspond à des secteurs 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦/Řм Ŝǎǘ ǳƴ ǎƻǳǎ-secteur 

ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭΩh!t ŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ !ōŀǘǘƻƛǊǎύΦ  

 

[Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

destinée à la consommation humaine sont une servitude instaurée par une 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 

préserver la qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 

Milieux naturels : milieu très urbanisé, un arbre remarquable identifié sur le terrain. Du côté 

du quartier pavillonnaire, au niveau de la rue Eugène Delacroix se trouve le ru de Vaux.  

 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ Afin de conserver, le lit des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎΣ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǌǳ 

ŘŜ ±ŀǳȄΣ ǎƛǘǳŞ ǊǳŜ 9ǳƎŝƴŜ 5ŜƭŀŎǊƻƛȄΣ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

7,5mètres.  

Risques : Un risque lié au transport de matières dangereuses par la D301 existe 
Le projet se situe à proximité directe de la D301, il existe donc un risque lié 

au transport de matières dangereuses par voie routière.  

Nuisances/pollutions : Nuisances sonores et pollutions atmosphériques liées à la proximité 

avec la D11 et la D301. La RD 11 et la ligne SNCF Epinay ς Le Tréport-Mers (au niveau 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜύ sont de catégorie 4, la RD 301 est de catégorie 2.  

 

! ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!tΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ /!{L!{Σ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴ-service 

(SSP3900765) située en limite de la commune de Moisselles et une seconde station-service 

ό{{tофллтмύ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ƻŎŎǳǇŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊ ǳƴŜ 

entreprise de vente de matériaux.  

Concernant, les nuisances sonores, le règlement des zone UG et UC rappelle 

que dans une bande de 250 mètres pour les voies de catégorie 2, de 30 

mètres pour les voies de catégorie 4 et de 10 mètres pour les voies de 

catégorie 5, toute construction à usage ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ 

isolement acoustique conforme à la réglementation en vigueur. 

 

[Ωh!t ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ у ƳŝǘǊŜǎ ŎƾǘŞ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 5 

mètres par rapport à la D11, une bande de recul de 20m par rapport à la 

D301 + un retrait de 8m à partir des 20m.  

 

[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

en matière de pollution des sols avec la prise en compte, par les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ 
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.!{L!{Σ .!{h[Σ {L{ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ 

aménagement. 

Paysage/Vue remarquable : tŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎŜ 

ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 

La programmation prévisionnelle est estimée à environ 110 logements, dont 

70 logements collectifs en R+2+A/C et 40 logements individuels, sous la 

forme de maisons en bande en R+1+C. La typologie des habitats prévus, 

logements collectifs et maisons individuelles, mais également la hauteur de 

ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

existant.  

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ :  

× le long de la rue Eugène Delacroix par le biais des alignements 

ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 

pavillonnaire 

× du côté du centre commercial de Moisselles pour limiter les 

potentielles nuisances 

× ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 5мм Ŝǘ 5олм ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 
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15.2 OAP Pôle Gare  
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Zone UAb et UEP - OAP Pôle Gare 

Localisation : place de la gare Superficie : 9 000 m² 

Caractéristiques Impacts du PLU et mesures associées 

Occupation du sol : Actuellement occupé par la gare et sa place sur laquelle des commerces 

ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ. 

Le PLU révisé classe le secteur en zone UAb pour le secteur autour de la gare 

et UEP pour le parking. La zone UA correspond en partie au centre-ville 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ¦9t ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ. 

 

Milieux naturels : milieu très urbanisé et minéralisé, un cèdre remarquable identifié sur la 

place de la gare. 

[Ωh!t ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ 

 

Risques :  Un risque inondation par coulée de boue existe sur ce secteur : En mai et juin 1992, 

le secteur sud fut inondé avec plus d'1,50 mètre d'eau près de la gare.  

[Ωh!t Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳƧŜǘǘŜ ŀǳȄ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ 

de nappe, sur une autre partie en zone potentiellement sujette aux inondations de cave et en 

ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ 

ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳǎΦ  

Les constructions devront respecter les recommandations concernant le 

retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳǎ-sols partiels. 

Nuisances/pollutions : Nuisances sonores liées à la voie ferrée et à la rue de la gare. Les deux 

infrastructures sont classées en catégorie 4.  

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ олƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ  

Dans le règlement de la zone UA, il est indiqué que dans une bande de 250m 

pour les voies de catégories 2 et de 30m pour les voies de catégories 4, toute 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ 

conforme à la règlementation en vigueur.  

Paysage/Vue remarquable : La gare d'Ezanville est inscrite au projet de PLU comme 

« bâtiment remarquable ». 

Ce site, situé en limites communales, est concerné par un resserrement du relief entre les 

buttes du Luat et de la forêt d'Ecouen, permettant à la ligne H du Transilien de suivre les 

pentes d'écoulement du Petit Rosne et du Ru de Pontcelles. 

[Ωh!t ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǎƻƛǘ préservée en raison de son 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ Řǳ bƻǊŘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

devront être choisis avec soin pour combiner matériaux traditionnels et 

ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƎŀǊŜΦ 

L'aménagement devra permettre de créer un parvis paysagé, avec un 

parking perméable. 

!ǳǎǎƛΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

la topographie.  
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15.3 OAP Centre-ville  
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Zone UAc - OAP Centre-ville 

Localisation : Croisement rue de la Mairie et Grande Rue Superficie : 387 m² 

Caractéristiques Impacts du PLU et mesures associées 

Occupation du sol : terrains qui présentent actuellement un état dégradé, occupés par des 

bâtiments désaffectés et des friches. 

Le PLU révisé classe le secteur en zone UAc. La zone UA correspond en partie 

au centre-ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦!Ŏ est 

ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ζ /ŜƴǘǊŜ-

ville ». 

 

Milieux naturels : milieu très urbanisé et minéralisé. 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ 

terrain comprend un espace libre à engazonner. 

 

Risques : /   

Nuisances/pollutions : Nuisances sonores dues à la servitude de passage de véhicules  

Paysage/Vue remarquable : [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville, dans un milieu urbain. 

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ aƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ bƻǘǊŜ-Dame-de-[Ω!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴΦ   

 

Les travaux projetés au sein du périmètre de 500m autour du monument historique sont 

soumis à une autorisation préalable nécessitant l'accord de l'Architecte des Bâtiments de 

France.  

 

La hauteur des constructions principales sera limitée à 9 mètres.  

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ рлл ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΣ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ 

sur le règlement graphique.  
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15.4 OAP Secteur des abattoirs 
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Zone UCd1, UCd2 - OAP Secteur des abattoirs 

Localisation : Rue Colbert et rue de la Fraternité Superficie : 2 hectares 

Caractéristiques Impacts du PLU et mesures associées 

Occupation du sol : site est en partie occupé ǇŀǊ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ et un terrain non 

ǳǊōŀƴƛǎŞ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎǳŘΦ 

Le PLU révisé classe ce secteur en zone UCd1 et UCd2. La zone UC correspond 

Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǎƻǳǎ-secteur 

¦/Řм Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩh!t ŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩh!t ǎŜŎǘŜǳǊ 

des abattoirs. Le sous-secteur UCd2 est situé sur le secteur des abattoirs.  

 

Milieux naturels : ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

όŀōŀǘǘƻƛǊǎύ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘΣ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜƴƘŜǊōŞΦ  

[Ŝ Ǌǳ Řǳ tŜǘƛǘ wƻǎƴŜΣ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ bƻǊŘΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 

et bleue (TVB) et dans le PLU, ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 

ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ Ǌǳǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мр ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊǎ ƭƛǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ 

écologiques (ripisylves).  

[Ωh!t ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ōŃǘƛ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ŀŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƛŎŜ 

Ł ƭϥƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ 

bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŜƴƘŜǊōŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜΦ  

¦ƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ мрƳ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ Ǌǳ Řǳ tŜǘƛǘ 

Rosne et de la zone classée N.  

 

Risques :  [Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳƧŜǘǘŜ ŀǳȄ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ Ŝƴ 

zone potentiellement sujettes aux inondations de cave.  

Elle se trouve également en zone classée en aléa retrait gonflement moyen.  

 

[Ωh!t ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

(masses végétales, jardins de pluie, réseau de noues, fossés drainants, aires 

de stationnement extérieur et allées préférentiellement traitées avec des 

matériaux perméables : espaces minéraux sablés, dallés ou pavés, etc.). 

Les constructions devront respecter les recommandations concernant le 

retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳǎ-sols partiels. 

 

Nuisances/pollutions : [Ωh!t Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀōŀǘǘƻƛǊΣ ƭŜ 

site est classé comme un site BASIAS. 

[Ωh!t ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ .!{L!{Σ .!{h[Σ {L{ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 

de leur dépollution avant tout aménagement. 

[ΩŀōŀǘǘƻƛǊ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ L/t9 bƻƴ {ŜǾŜǎƻ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ  
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Paysage/Vue remarquable : Le projet se situe dans un milieu urbain Υ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ 

du Petit Rosne mais également au sud-ouest, on retrouve des quartiers pavillonnaires. En face 

des abattoirs, on retrouve un petit quartier composé de logements collectifs en R+2. Une zone 

naturelle se situe le long du ru du Petit Rosne.  

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ aƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ bƻǘǊŜ-Dame-de-[Ω!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴΦ   

 

En limite est de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

devra être prévue. Cette interface verte jouera le rôle de zone tampon entre 

les futures constructions et le tissu pavillonnaire existant. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ : pour cela 

les constructions projetées présenteront des hauteurs comprises entre R+1 

avec combles/aménagement (C/A) et R+2 avec deux niveaux d'attique (2A) 

Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΦ [Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛǎ ŀǾŜŎ ǎƻƛƴ ǇƻǳǊ 

respecter cette intégration. Les façades des bâtiments seront en partie 

orientées parallèlement à la rue Colbert.  

Le stationnement lié à la réalisation des logements collectifs sera 

majoritairement intégré en infrastructure, sous les futurs bâtiments, afin de 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ   
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15.5 h!t /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭes  
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Zone 1AUb - OAP /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ 

Localisation Υ /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ Superficie : 1,9 hectares 

Caractéristiques Impacts du PLU et mesures associées 

Occupation du sol : le site est actuellement une parcelle agricole cultivée. 
Le PLU révisé classe ce secteur en zone 1AUb. La zone 1AUb correspond à la 

ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎƛǘǳŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ 

 

Milieux naturels : milieu agricole 

 

[Ωh!t ƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ Ǉŀǎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŎǘǳŜƭΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

est supprimée. Néanmoins, Le projet intégrera des espaces végétalisés pour 

introduire la nature en ville mais également des bandes végétales à 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎΣ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ 

terrain agricole voisin au nord.  

 

Risques : ¦ƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ 

moyen. La partie sud est également située en zone potentiellement sujette aux débordements 

de nappe.  

La zone est également sujette aux inondations par coulée de boue : en mai et juin 1992 au 

nord, les pluies exceptionnelles provoquèrent des coulées de boues catastrophiques sur le 

chemin de Moisselles. » Depuis, les bassins ont été créés pour prévenir ces évènements.  

 

[Ωh!t ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

(masses végétales, jardins de pluie, réseau de noues, fossés drainants, aires 

de stationnement extérieur et allées préférentiellement traitées avec des 

matériaux perméables : espaces minéraux sablés, dallés ou pavés, etc.). 

Les constructions devront respecter les recommandations concernant le 

retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳǎ-sols partiels. 

Nuisances/pollutions : ¦ƴ ǎƛǘŜ .!{h[ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!t όŜƴǾƛǊƻƴ плƳύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de la société OMG VASSET qui a exploité une usine de fabrication de produits liquides 

ƛƴŦƭŀƳƳŀōƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜ /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎΦ ¦ƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ 

site BASOL société Lenoir Frère qui a exploité une installation classée soumise à déclaration 

au titre de la rubrique 1434-1-b concernant les opérations de chargement de fioul. Ce site 

.!{h[ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нрлƳ ŘŜ ƭΩh!tΦ  

Le PADD précise que la commune sera attentive à ce que les constructeurs 

prennent en compte le recensement des sites et sols pollués (ou 

potentiellement pollués) référencés dans les bases de données BASOL, 

BASIAS notamment. Elle sera donc vigilante à leur dépollution si nécessaire, 

pour garantir la compatibilité du site avec les usages projetés par la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

adaptées. 

Paysage/Vue remarquable :  
Le projet, se trouvant en frange du tissu agricole, modifiera le paysage. Afin 

ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜǘ ƛƳǇŀŎǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊƻƴǘ 
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¢ƻǳǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ recensée en site inscrit. Le site en question est appelé 

Plaine de FranceΣ ƛƴǎŎǊƛǘ ŘŜǇǳƛǎ ƴƻǾŜƳōǊŜ мфтнΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƭŜ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ р 000 hectares.  

¢ƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ȅ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎΣ п Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 

début des travaux (hors gestion courante des fonds ruraux ou entretiŜƴ Řǳ ōŃǘƛύΦ [Ω!.C ŘŞƭƛǾǊŜ 

un avis simple (réputé donné faute de réponse dans un délai de deux mois), sauf pour les 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ƻǴ ƭΩŀǾƛǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ (un accord explicite est nécessaire, et silence vaut 

refus). 

majoritairement en R+1+C, avec des émergences ponctuelles en R+2+C. 

[Ω9It!5Σ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛΣ ǎŜǊŀ ŞŘƛŦƛŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ wҌо Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊŀ ǳƴŜ 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ т нлл ƳчΦ  

Comme dit précédemment, des bandes végétales seront conservées au nord 

du côté des parcelles agricoles et au sud du côté du tissu pavillonnaire pour 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  
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3.6 OAP rue de Condé et Grande Rue 
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Zone 1AUa - OAP Rue de Condé et Grande rue 

Localisation : Rue de Condé et Grande rue  Superficie : 2,8 hectares 

Caractéristiques Impacts du PLU et mesures associées 

Occupation du sol : le site accueille un poney club, une vieille bâtisse de caractère, des espaces 

végétalisés, et des bâtiments donnant sur la Grande Rue.  

Le PLU révisé classe ce secteur en zone 1AUa.  Ce zonage correspond 

uniquement Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ située entre la rue de Condé et 

la Grande rue.  

 

Milieux naturels : le terrain abrite de nombreux arbres et des espaces verts protégés au titre 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ bΦ  

 

 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мр-но Řǳ /ƻŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

seront conservés, le secteur classé en zone N est maintenu.  

! ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭ ǎŜǊŀ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊκǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊΦ  

 

Risques : [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ƳƻȅŜƴΦ ! ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 

bâtisse de caractère, le terrain est concerné par les inondations de cave.  

Les constructions devront respecter les recommandations concernant le 

retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳǎ-sols partiels. 

Nuisances/pollutions : [Ωh!t ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 5отл ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 

4 ; ŀƛƴǎƛ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊƻǳǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ олƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜΦ  

Plusieurs marges de recul sont prévues, deux donnant sur la Grande rue (une 

ŘŜ мрƳ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ рƳύ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŜ оƳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞΦ  

Dans le règlement de la zone 1AUa, il est indiqué que dans une bande de 

олƳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ пΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

doit comporter un isolement acoustique conforme à la règlementation en 

vigueur. 

Paysage/Vue remarquable :  

[Ωh!t Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΦ La bâtisse existante est identifiée à 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ  

[Ωh!t ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ōŃǘƛǎǎŜ ŘŜ 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜΣ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŀǾŜŎ р ŞǘŀƎŜǎΦ  

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ aƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ bƻǘǊŜ-Dame-de-[Ω!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴΦ   

 

Les bâtiments iront de R+1+C à R+3+C.  

[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ōŃǘƛǎǎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ рлл ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜΣ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ 

sur le règlement graphique.  
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II. INCIDENCES DE LA REVISION DU PLU 

SUR LA DECLINAISON DES ZONES N ET A 

2.1 Déclinaison des zones A et N du PLU dΩ9Ȋŀnville 

Zone Vocation 
Superficie 

(ha) 

A 

Zones agricoles, équipées ou non, à protéger en raison de leur 

potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 

agricoles. 

249,5ha 

N 

Zones naturelles et forestières, équipées ou non, à protéger en 

raison de la qualité des sites et milieux, des paysages et de leur 

intérêt écologique, notamment d'un point de vue esthétique, 

historique ou écologique. 

65,5ha 

 

2.1.1 Les secteurs en zone agricole 

Dans ces secteurs sont admis les exploitations agricoles.  

 

Dans ces secteurs sont admis sous conditions :  

× [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

× [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

régulièrement autorisées, sous réserve que la surface de plancher 

ŀǇǊŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ нрл ƳчΦ {ƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ 

cette disposition :  

× les abris de jardin et autres locaux pouvant constituer un abri ;  

× les constructions provisoires et les caravanes ; o les constructions 

ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƘƻǊǎ ǆǳǾǊŜ ƴŜǘǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 

60m².  

× Les locaux et bureaux des administrations publiques et assimilées, 

les locaux techniques et industriels des administrations publiques 

et assimilées dont les contraintes techniques nécessitent une 

ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎΩƛƭǎ ƴŜ 

remettent pas en cause le caractère agricole de la zone. 

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !ǇǊ όpérimètre de protection 

ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ 

ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŞǘŀƴŎƘŜ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǇǳƛǎŀǊŘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 

de réseaux de drainage agricole. De plus, les implantations des autres 

installations classées ne peuvent être admises que si les dispositions 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎƻƴǘ ŀǇǘŜǎ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǘƻǳǘ 

risque de pollution de la nappe captée par le puits. 

 

2.1.2 Les secteurs en zone naturelle 

Dans ces secteurs sont admis :  

× Les équipements sportifs  

× Les autres équipements recevant du public 

× Les exploitations forestières 

 

Dans ces secteurs sont admis sous conditions :  

× [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L111-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

× [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ 

aux personnes dont la présence permanente est nécessaire pour 

assurer la surveillance ou le gardiennage des établissements 

existants ou autorisés, sous réserve que la surface de plancher 

après extŜƴǎƛƻƴ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ мрл ƳчΦ  
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× Les locaux et bureaux des administrations publiques et assimilées 

et les locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilées, dont les contraintes techniques ou les 

nuisances nécessitent une implantation ne pouvant éviter la zone 

nŀǘǳǊŜƭƭŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜύ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 

ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

× [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ 

et de loisirs, ainsi que les installations à destination de sports et de 

ƭƻƛǎƛǊǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ 

ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

× Les aires de stationnement nécessaires au fonctionnement des 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 

site.  

× [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 

travaux de dépollution du site des anciens établissements OMG 

Vasset. 

 

Les occupations et les utilisations du sol admises doivent prendre en 

compte les mesures relatives aux protections, risques et nuisances. 

 

Il est à noter que par arrêté préfectoral, le secteur Pr. au sein du périmètre 

de protection rapproché du captage F5 d'Ezanville s'impose en tant que 

servitude publique au présent règlement du PLU. 

!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ bǇǊΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ 

étanche est interdite.  

 

нΦн LƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Dans la plupart des cas, ces secteurs ne sont pas voués à évoluer 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƛƭ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŦƻǊǘǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎΦ 

!ƛƴǎƛ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ moins légères pourra avoir des 

ŜŦŦŜǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

surfaces exploitables par la biodiversité locale.  
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XVI. PRÉAMBULE  
 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мнн-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 

décrire les incidences sur l'environnement résultant, entre autres, « du 

cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en 

tenant compte le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à 

l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées ». 

 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ :  

× 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ŀǾƛǎ n° APJIF-

2022-068 rendu le 5 ƻŎǘƻōǊŜ нлнн ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

× Réaménagement du parking de la Gare Ecouen/Ezanville, avis n° : 

F-011-24-C-0204, en date du 29 octobre 2024 après examen au cas 

par cas 

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ :  

× tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ Řǳ 

« Triangle de Gonesse » à Gonesse (95) et mise en compatibilité du 

t[¦ ŘŜ DƻƴŜǎǎŜΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ½!/ ǎΩŜǎǘ 

ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řǳ ну Ƴŀƛ нлнр ŀǳ ол Ƨǳƛƴ нлнрΦ [ΩŀǾƛǎ ƴϲ !/LC-2025-004 

a été rendu le 9 avril 2025 et il porte sur la mise en compatibilité 

ǇŀǊ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ t[¦ Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ [Ŝ 

projet se situe à une dizaine de kilomètres de la commune 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ  

× tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ζ [Ŝ ōƻƛǎ Řǳ {ŜƛƎƴŜǳǊ η Ł 

Goussainville. La date de livraison prévue est décembre 2026. 

[ΩŀǾƛǎ ƴϲ!tWLC-2022-лрт Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мп ŀƻǶǘ нлнп ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όζ Loi 

ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ »).  Le projet se situe à une dizaine de kilomètres 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ  

× Projet de site géothermique à Garges-lès-Gonesse. Le chantier est 

ǘŜǊƳƛƴŞΦ [ΩŀǾƛǎ ƴϲ !tWLC-2024-055 en date du 7 août 2024 est émis 

ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DŀǊƎŜǎ-lès-Gonesse se trouve à 8km 

ŘΩ9Ȋŀnville.  

× tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ Ƴǳƭǘƛ-sites « Échelette ς Laru ς 

Pré-Mary » à Fontenay-en-tŀǊƛǎƛǎ όфрύΦ [ΩŀǾƛǎ ƴϲ !tWLC-2024-030 en 

ŘŀǘŜ Řǳ р Ƨǳƛƴ нлнп ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŞƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/Φ [Ŝ projet se 

ǎƛǘǳŜ Ł тƪƳ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ  

 

1.1 Les milieux naturels  

Les impacts peuvent concerner la destruction des milieux ou leur 

ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ ƻǳ ƭŜǳǊ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǇƘŀǎŜǎ 

de travaux des projets sur la commune ne sont pas prévues à proximité ; 

ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ł ǇǊƛƻǊƛ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ 

cumulés. 

1.2 La ressource en eau 

Des pollutions sur la ressource en eau peuvent apparaître dans le cadre de 

ces projets. En effet, la nature des travaux en elle-même peut représenter 

ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
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substances nocives, déchets, hydrocarbures des ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŜǘŎΧύΦ 

Néanmoins, de manière à éviter ces incidences sur le milieu récepteur, des 

dispositifs spécifiques sont mis en place dans le cadre de tout projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ   

1.3 Les risques  

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ǎǳǊ ƻǳ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ƴŜ ƎŞƴŞǊŜǊƻƴǘ ŀǳŎǳƴ 

ƴƻǳǾŜŀǳ ǊƛǎǉǳŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ 

matières dangereuses. Concernant le projet de site géothermique à 

Garges-lès-Gonesse, la distance est telle qu'il ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ł ǇǊƛƻǊƛ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ 

ŎǳƳǳƭŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ 

1.4 Les nuisances 

Les projets cités précédemment généreront peu de nuisances sonores 

supplémentaires, même si le passage régulier de camions de livraison pour 

les ensembles commerciaux génèrera des contraintes plus importantes 

pour les habitants. Mais seuls les sites à proximité les uns des autres 

pourront occasionner une gêne cumulée des nuisances sonores, or les 

projets sont prévus à distance les uns des autres.  

мΦр vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Les projets pouvant être réalisés de manière concomitante et localisés à 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 

ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ όŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎύ 

ou de nouveaux rejets atmosphériques qui viendraient se cumuler aux 

poussières et aux émissions atmosphériques générées par les travaux 

découlant de la révision du PLU. Or comme indiqué précédemment, les 

projets sont assez éloignés.  
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I. CONTEXTE ET ENJEUX  
 

Le réseau Natura 2000 rassemble les espaces naturels et semi-naturels 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 

conserver, voire restaurer les habitats et les espèces (faune et flore), et de 

manière plus générale, de préserver la diversité biologique tout en tenant 

compte du contexte économique et social de chaque secteur.  

  

/ƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řŝǎ 

ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳŜƴŀŎŞŜ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

des incidences Natura 2000 est transcrite depuis 2001 dans le droit français 

et le décret du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 

et le décret du 16 août 2011 relatif au régime propre d'autorisation propre 

à Natura 2000 ont renforcé la législation en la matière.   

  

Ce chapitre vise à préciser quelle(s) zone(s) Natura 2000 se situe(nt) dans 

ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻǳ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ ǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ 

les principaux enjeux qui y sont liés et en quoi la révision du PLU peut porter 

atteinte à la biodiversiǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-3 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ    

« Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Υ ώΧϐ оϲ 9ȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ 

l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences 

Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

ώΧϐ η.  

II. DESCRIPTION DU SITE 
 

2.1 Localisation et description du site 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ т ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ 
2000 la plus proche.  
 
Le site Natura 2000 de la Seine-Saint-Denis présente plusieurs 

caractéristiques qui en font un site original et novateur : 

Ʒ [Ŝ ǎŜǳƭ ǎƛǘŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
urbaine dense : il prend ainsi en compte une dimension nouvelle : 
la biodiversité urbaine. Ce site est donc une vitrine pour la 
reconquête de la biodiversité en ville ; 

Ʒ Un patrimoine ornithologique exceptionnel en milieu urbain : 21 
ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛǎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ hƛǎŜŀǳȄ η όƭŜǎ 
ŜǎǇŝŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴύ fréquentent de façon plus 
ou moins régulière les parcs et forêts de la Seine-Saint-Denis. Parmi 
ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ мл ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ : 
Blongios nain, Bondrée apivore, Busard cendré, Busard Saint-
Martin, Butor étoilé, Gorgebleue à miroir, Hibou des marais, 
Martin-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ tƛŎ ƴƻƛǊΣ tƛŜ-grièche écorcheur. Deux 
ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ hƛǎŜŀǳȄ ηΣ 
maiǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƭƛǎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘǊƻǳǾŜƴǘ 
également des habitats favorables au sein de la Zone de Protection 
Spéciale : le Pic mar et la Sterne pierregarin ; 

Ʒ Un site-ǊŞǎŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Υ ƛƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мр ǇŀǊŎǎ 
et forêts et couvre en partie vingt communes, soit la moitié des 
villes du département. Le site de la Seine-Saint-Denis est donc une 
déclinaison locale de la notion de réseau écologique européen ; 
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Ʒ [Ωǳƴ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƛƴƛǘƛŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
et conduit avec de nombreux partenaires. 

Au sein des sites de Seine-Saint-5ŜƴƛǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŎŀŘǳŎƛŦƻƭƛŞŜ (à feuilles 
caduques) qui est la plus représentée puis la forêt artificielle en 
monoculture.  
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2.2 Les espèces ayant conduit à la désignation du site en zone Natura 2000 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллфκмптκ/9 Ŝǘ ƭŜǳǊ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ :  
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Autres espèces importantes de faune et de flore :  
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2.3 Les objectifs du DOCOB 

Le 5h/h. όŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎύ Ŝǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘŜǎ 

mesures de gestion pour la conservation et/ou la restauration des habitats 

et espèces d'intérêt communautaire. 

 

Le site Natura 2000 de la Seine-Saint-Denis présente des enjeux 

ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

importantes, qui doivent faire face à des équilibres localement précaires. 

Les diagnostics écologique et socio-économique font ressortir très 

ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ hƛǎŜŀǳȄ ηΦ  п ŜƴƧŜǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

mis en avant :  

× [ŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł 

la conservation des espèces cibles de la ZPS : Sur la plupart des 

entités est appliquée une gestion des milieux et des espaces 

globalement favorables à la biodiversité. Il est toutefois important 

ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǿŀ şǘǊŜ ǇŜǊǇŞǘǳŞŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ 

être améliorée, notamment en adaptant certaines pratiques aux 

exigences de la ZPS. Par ailleurs, la disponibilité des certains 

habitats pourrait évoluer favorablement pour améliorer les 

ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ 

la pérennisation de la présence des espèces constituent un enjeu 

fondamental à prendre en compte dans les objectifs de gestion de 

la ZPS.  

× [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ōƻƴ 

fonctionnement écologique des espèces et des milieux : La 

fréquentation du public est un élément majeur, susceptible 

ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

espèces. Certains parcs accueillent un public très important dans 

ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎΣ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ 

plutôt bien maîtrisée et les nuisances envers les habitats et les 

ŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀǾŞǊŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎΦ [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 

installé entre cette fréquentation, pourtant forte, des différentes 

ŜƴǘƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ře 

bonne qualité constitue un enjeu majeur à intégrer dans les 

objectifs de la ZPS. En effet, une augmentation de la fréquentation 

qui ne tiendrait pas compte des enjeux écologiques pourrait 

ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǘǊŝǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 

conservation des espèces et des habitats concernés.  

× [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ½t{ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : Les entités qui composent la ZPS 

ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ 

fragmentation importante du territoire. En dépit des protections 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ 

menacer le site Natura 2000. Ces menaces contribuent à 

ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ 

cause la conservation des espèces à moyen ou long terme. La 

maîtrise des projets urbŀƛƴǎΣ ǎǳǊ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛƴǘǊŀ 

et inter-entités constituent un enjeu important pour pérenniser les 

populations des espèces remarquables de la ZPS. 

× La diffusion des messages liés à la protection du site Natura 2000 : 

La localisation de ce multi-site en milieu urbain dense, peuplé de 

Ǉƭǳǎ ŘΩмΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǳƴ ŘŜǎ ǎŜǳƭǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΣ 

constitue un atout majeur en matière de sensibilisation. La 

diffusion de ce message doit concerner en premier lieu les 



 

 wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ς 1.4 ς Evaluation Environnementale et résumé non technique  Page 131 sur 206 

ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊs pour ce 

site atypique. En effet, Le site Natura 2000 de Seine-Saint-Denis est 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜƴǘƛǘŞǎΣ ŎƘŀŎǳƴŜ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ 

route par entité afin de définir une gestion cohérente sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ 

chaque parc. 

 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ 5h/h. Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 

ŜƴǘƛǘŞǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ hƛǎŜŀǳȄ ηΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ 

accompagner les porteurs de projets à proximité de la ZPS afin de limiter 

les impacts potentiels négatifs des aménagements urbains sur les enjeux 

de conservation du site Natura 2000. 

 

1. LES INCIDENCES POTENTIELLES LIEES A 

LA REVISION DU PLU 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ т ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ 
2000 la plus proche. Compte tenu de cette distance élevée, la révision du 
t[¦ ƴΩŀǳǊŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ zone Natura 2000. 
 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎΦ  

On note que la zone Natura 2000 a été désignée grâce à la présence 
ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǿƛǎ-à-vis de ces espèces que 
les potentielles incidences indirectes seront étudiées.  
 
On observe que les espèces désignées par le Directive Oiseaux de la zone 
Natura 2000 sont notamment des espèces de zones humides :  

× Martin pêcheur (Alcedo atthis) 

× Hirondelle de rivage (Riparia Riparia) 

× Bergeronnette des ruiseaux (Motacillidae Cinerea) 

× Grèbe castagneux (Tachybaptus ruficollis) 

5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ŜƭƭŜǎ 
pourraient trouver refuge sur les zones humides de la commune que le PLU 
protège. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŀǇǇǊŞŎƛŀƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ :  

× Pie-grièche écorcheur (Lanius Collurio) 

× Pic Vert (Picus Viridi) 

× Busard Saint Martin (Circus cyaneus) 

× Bondrée apivore (Permis apivorus) 

La révision du PLU maintien des parcelles de cultures. Ces cultures 
pourraient être exploitées par ces oiseaux, mais cela reste hypothétique.  

Compte tenu de la grande incertitude autour des déplacements et 
trajectoires des oiseaux de la zone Natura 2000, les incidences de la 
révision du PLU sont jugées nulles à faibles.  
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III. PREAMBULE 
[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale implique 

ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜ 

moindre impact. Cependant, malgré cette approche préventive, tout projet 

ƛƴŘǳƛǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘǶƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ 

dommageable ne peut être ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞΣ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀ 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞŘǳŎǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ 

compensatoires et de budgétiser les dépenses afférentes au titre de 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

1.1.  [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭƭŜǎΦ 9ƭƭŜǎ 

ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 

: 

× ǎƻƛǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƧǳƎŞ ƛƴǘƻƭŞǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

× soit en raison de choix technologiques permettant de supprimer 

des effets à la source.  

 

1.2.  Les mesures de réduction 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ 

ou dommageable ne peut être supprimé totalement lors de la conception 

du plan. Elles visent à atténuer les effets négatifs du projet sur le lieu et au 

moment où ils se développent. EƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳȄ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ 

ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ 

ǎΩŀƎƛǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

gestion. 

1.3 Les mesures de compensation 

Ces mesures à caractère exceptionnel sont envisageables dès lors 

ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 

actions et mesures : 

× ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜǎ ƻǳ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜǎΣ 

× justifiées par un effet direct ou indirect clairement identifié et 

ŞǾŀƭǳŞΣ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŘƻƳŀƛƴŜΣ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ 

voisin, que celui touché par le projet, intégrées au projet pouvant 

şǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ 

projet et de ses aménagements connexes. 

 

2. MESURES ERC SUR LE MILIEU 

PHYSIQUE  
 

2.1. Topographie 

Pas de mesures spécifiques prévues 

 

2.2. Géologie 

Pas de mesures spécifiques prévues 
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2.3. hŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ нΣтƘŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ /Ŝƭŀ ǊŜǎǘŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ  

2.4. Exploitation du sol 

Pas de mesures spécifiques prévues 

 

2.5 Hydrographie  

нΦрΦм aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ  

Mesures de réduction inscrites au PLU  

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜ t[¦ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

(boisements, zones humides, milieux semi-ouverts etc..) grâce à un zonage 

ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 9./Σ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 

Ces espaces naturels et semi-ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ŎŜ ǉǳƛ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŀ 

recharge des nappes souterraines. Cela permet aussi de limiter les 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŜŀǳ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ Ǉƻƭƭuants 

ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ  

[Ŝ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ όŜǘ ŘƻƴŎ 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎύ Ǿƛŀ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǉǳƛ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ōŃǘƛŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

matériaux perméables notamment dans les aires de stationnement.  

En plus des mesures de perméabilité, le PLU permet la protection 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛƭǘǊŀƴǘǎΣ ǾƻƛǊŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ƘŀƛŜǎΦ  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł 

Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

de ruissellement, et donc, indirectement, des eaux souterraines. 

Les eaux ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŀōƻǊŘŞŜǎΣ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŎŜƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƭϥŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ 

des réseaux d'assainissement et le risque d'inondation avec une eau 

ǇƻƭƭǳŞŜ ƭƻǊǎ ŘϥŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 

ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŘŞōƛǘ όŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜύ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ 

vƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tƭŀƛƴŜ ±ŀƭƭŞŜ ό/!t±ύΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ǎŜǊŀ 

étudiée de manière à ne pas polluer les nappes phréatiques ou déstabiliser 

le sous-sol. 

 

 

2.5.2 Réseau hydrographique superficiel  

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ t[¦ 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ 

ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ de 15 mètres 

de toute imperméabilisation de part et ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ est instaurée, sauf 

pour le ru de Vaux pour lequel la bande de retrait est de 7,5mètres au 

niveau de la rue Eugène 5ŜƭŀŎǊƻƛȄ Ŝǘ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎΣ ƳƻǳƛƭƭŝǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-нс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ 

constructions, dès lors que celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ 

ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘerdites ou soumises à 

conditions.  
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǎƻǳǎ-ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

ŦƛƭǘǊŀƴǘǎ Ŝǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ ƛŎƛ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ŎŀǊ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǇƭǳǎΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 

que les eaux de ruissellement ne se chargent en polluants avant de se 

ǊŜƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

  

нΦрΦо ¦ǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Mesures de réduction inscrites au PLU 

Le règlement énonce que quelle que soit la configuration du réseau public 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

nouvelle (création ou réhabilitation), les évacuations des eaux usées et 

pluviales en domaine privé seront créées en mode sŞǇŀǊŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

nécessaire de se référer au règlement en vigueur du service public 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tƭŀƛƴŜ 

Vallée (CAPV). 

 

3. MESURES ERC SUR LE CLIMAT  
3.1.  Climat local 

Pas de mesures spécifiques prévues. 

3.2 Vulnérabilité au changement climatique  

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƴŘ 

le territoire plus vulnérable et moins résilient au changement climatique. 

Sont donc abordées ici les mesures du PLU qui permettent une meilleure 

adaptation de la commune au contexte actuel de changement climatique. 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ t[¦  

LŜ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ ǎǳǇǇǊƛƳŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ό!¦пύΦ 

Cette zone est reclassée en zone agricole, ce qui permet de conserver une 

ȊƻƴŜ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 

ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜΦ 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ 

ƭŀ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 

changement climatique. En effet, les changements climatiques actuels 

perturbent les cycles hydrologiques et les épisodes de fortes pluies sont de 

Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ 

et efficace des eaux pluviales vers les nappes permettent alors de se 

ǇǊŞǇŀǊŜǊ Ł ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ [Ŝ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ 

impose des minima de surfaces perméables et/ou espaces verts, protège 

les principaux espaces naturels jouant un rôle de zone tampon. La 

conservation des principaux éléments naturels permet aussi de maintenir 

ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩƞlot de chaleur urbain. 

Les OAP sectorielles mettent Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

végétalisés.  

La biodiversité et les écosystèmes nous aident à nous adapter au 

changement climatique et à limiter ses effets. Ils participent donc de 

manière indispensable à lutter contre le réchauffement climatique 

(absorption du CO2Σ ǇǳǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ 

urbain, meilleure qualité de vie, réduction des inondations, ...). Au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ espaces verts sont 
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protégés au sein de la commune. Dans ces espaces sont par exemple 

ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

les travaux compromettant la dominante végétale de ces espaces, et la 

qualité des plantations existantes. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǎǎŜ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ŘŜǎ 

solutions énergétiques innovantes et des constructions prévoyant un 

confort thermique adapté. De ce fait, dans son règlement, le PLU permet 

de végétaliser les toitures terrasses et le recours aux EnR. Dans le cadre des 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ t[¦ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 

environnementale du bâti, et pour les opérations déjà édifiées, des 

dérogations à certaines règles sont permises pour faciliter des travaux 

ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴǎ thermiques.  

4. a9{¦w9{ 9w/ {¦w [Ω9b9wDL9  
 

4.1.  Consommations énergétiques 

Mesures de réduction inscrites au PLU 

Le PLU révisé renforce son maillage de cheminements doux avec la création 

de 3 nouvelles liaisons et encourage au report modal, ce qui permettra de 

ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ŘƻƴŎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ όŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƳƛssions de GES liées). 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ t[¦ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ 

la performance environnementale du bâti. Les prescriptions du règlement 

en faveur de la performance énergétique favoriseront une diminution de la 

consommation en énergie issue du secteur résidentiel et tertiaire.  

4.2 Energies renouvelables  

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ 

photovoltaïque et du solaire.  

V. MESURES ERC SUR LES RISQUES  
5.1 Risque de mouvements de terrain 

Mesures de réduction inscrites au PLU 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǘƻǳǊōŜǳǎŜǎ ŎƻƳǇǊŜǎǎƛōƭŜǎ ƻǴ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

à moins de deux mètres, il est recommandé aux constructeurs de réaliser 

une étude de sol spécifique visant la reconnaissance du taux de travail 

admissible au sol et du risque de tassement.  

 

De plus, les constructions devront respecter les recommandations 

concernant le retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

sous-sols partiels. 
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Sous-ǎƻƭ ǇŀǊǘƛŜƭ Ł ŞǾƛǘŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ  

 

5.2 Risque sismique  

Les incidences du PLU sont neutres, pas de mesures spécifiques prévues. 

5.3 Risque de feux de forêt 

Les incidences du PLU sont neutres, pas de mesures spécifiques prévues.  

5.4 Risque de tempêtes/intempéries 

Les incidences du PLU sont neutres, pas de mesures spécifiques prévues. 

рΦр wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Mesures de réduction inscrites au PLU 

[Ŝ t[¦ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides avérées et potentielles au titre de l'article L.151-23 du Code de 

l'Urbanisme qui ont un réel rôle de zone tampon lors des inondations. Ainsi, 

pour les zones humides avérées, il est interdit :  

× Tous travaux et toute occupation de sols susceptibles de 

ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

des zones humides ; 

× Les comblements, affouillements et exhaussements ;  

× [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Τ  

× Le drainage, le remblaiement, le comblement ;  

× [ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Concernant les zones humides probables, il devra en effet être procédé à 

ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǎƛ ƻǳƛ ƻǳ ƴƻƴ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ ŎŜ ǉǳƛ 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǘǊƻǇ ǇǊŝǎ ŘŜǎ 

rives. En effet, le PLU impose une marge de recul depuis les berges des rus 

ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мр ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾer leurs lits et continuités paysagères et 

écologiques. Pour le ru de Vaux au niveau de la rue Eugène Delacroix et du 

±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ŎŜǘǘŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ тΣрл ƳŝǘǊŜǎΦ  

Le règlement permet de maintenir des espaces de perméabilité au sein du 

tissu urbain, ce qui permet de limiter le ruissellement et donc le risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƛƳǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ Ŏƻƴǎtructions nouvelles ou encore 
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ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎΦ [Ŝ t[¦ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ мл 

ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ 

ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ  

Le PLU valorise la gestion des eaux pluviales à la parcelle par infiltration. 

tƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

des parcelles privées ne sont pas admises directement au réseau public 

ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ 

ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ƭe principe. 

 

Le PLU porte également une attention particulière en matière de gestion 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ 

OAP, il est indiqué que des études doivent être réalisées concernant le 

traitement écologique des eaux uséŜǎΣ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

de pluie pour une réutilisation dans le quartier mais également pour la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales : masses végétales, jardins de pluie, réseaux de noues, fossés 

drainants, aires de stationnement extérieur et allées préférentiellement 

traitées avec des matériaux perméables.  

 

Mesures de réduction proposées 

En plus de ces mesures, il est recommandé de réaliser des études 

supplémentaires avant tout projet et notamment ceux situés dans des 

zones potentiellement sujettes aux inondations de cave et aux 

ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ h!tΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩh!t wƻǳǘŜ 

ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ DǊŀƴŘŜ ǊǳŜΣ ƭΩh!t /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭles, OAP secteur 

des abattoirs (dont un parking est prévu en sous-ǎƻƭύΣ ƭΩh!t ǇƾƭŜ ƎŀǊŜΦ 

5.6 Risque de TMD (Transport de Matières Dangereuses) 

Pas de mesures spécifiques prévues. 

5.7 Risque industriel  

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ t[¦ 

{Ŝǳƭ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦Lŀ ŀǳǘƻǊƛǎŜΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΦ 

Au sein de certaines OAP, il est indiqué que les constructeurs devront 

prendre en compte la présence des établissements référencés sur les sites 

.!{L!{Σ .!{h[Σ {L{ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ 

aménagement.  

 

Mesures de réduction inscrites au PLU 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ les locaux techniques et 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ 

toutes les mesures soient prises afin de ne pas porter atteinte à la sécurité 

Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ 

paȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ όōǊǳƛǘΣ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ 

olfaction, esthétisme) avec le bâti environnant. 
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5. MESURES ERC SUR LES NUISANCES ET 

POLLUTIONS  
 

6.1 Sites et sols pollués 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ t[¦ 

Au sein de certaines OAP, il est indiqué que les constructeurs devront 

prendre en compte la présence des établissements référencés sur les sites 

.!{L!{Σ .!{h[Σ {L{ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ 

aménagement.  

 

сΦн vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ t[¦ 

En annexe, le règlement comprend une liste des arbres, graminées et 

herbacées les plus allergisants et allergènes.  

  

Mesures de réduction inscrites au PLU 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜ t[¦Σ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ 

ǇǊŞǾǳŜΣ Ŝƴ ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ !¦п ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ 

à une zone agricole.  

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴκŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

conserver voire créer des puits de carbone plus ou moins importants. 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

PADD. La végétation permet de capter le carbone atmosphérique et réguler 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

Le PLU, à travers son PADD, souhaite favoriser les mobilités alternatives à 

la voiture en développant davantage les cheminements piétons et les 

ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 

voiture et de fait, réduire les émissions de GES et polluants atmosphériques 

ƛǎǎǳǎ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜǎ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ 

(PEM) au niveau de la gare Ezanville-Ecouen permettra également de 

participer à la diminution des polluants atmosphériques et des émissions 

de GES.  

6.3 Gestion des déchets 

Mesures de réduction inscrites au PLU 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦!Σ ¦DΣ ¦/Σ ¦taΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ 

fonction du type de constructions, les locaux de stockage de déchets 

devront être dimensionnés de manière à recevoir et permettre de 

manipuler sans difficultés tous les conteneurs nécessaires à la collecte des 

ŘŞŎƘŜǘǎΦ /ƘŀǉǳŜ ƭƻŎŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴ ǊƻōƛƴŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŀǾŀƎŜ ŘŜǎ 

ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ м!¦Σ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀōǊƛǘŀƴǘ 

au moins deux logements, un local destiné à recevoir la collecte sélective 

des déchets devra être aménagé sur la propriété : celui-ci sera intégré à 

ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǾŜǊǘƛŎal collectif. 

Dans les zones de périmètres de protection du captage en eau potable 

(UGapr, UEPpr, UIpr, Apr, Npr), les dépôts permanents ou temporaires de 

ƭƛǎƛŜǊǎΣ ŘŜ ōƻǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ōƻǳŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΣ 

de composts de déchets ménagers, de déchets ménagers sont interdits. 

Dans toutes les zones, les décharges ou dépôts de toute nature, de 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǳ ŘΩŞǇŀǾŜǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎƻƴǘ 

interdites.  
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!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ 

la possibilité de mettre en place une collecte des déchets sélective, de tri, 

ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΣ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΧ 

 

6.4 Nuisances sonores 

Mesures de réduction inscrites au PLU 

Les mesures évoquées précédemment en faveur des mobilités douces, 

ainsi que celles en faveur des transports en commun, permettent de 

ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

sonores. Mais cette réduction des nuisances sonores restera faible. 

Au sein du règlement, pour les zones à proximité de voies de transports 

ōǊǳȅŀƴǘŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ 

ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ 5ŀƴǎ ǳƴŜ 

bande de 250m pour les voies de catégorie 2, de 30m pour les voies de 

catégorie 4 et de 10m pour les voies de catégorie 5, toute construction à 

ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘ acoustique conforme à la 

réglementation en vigueur. Pour y satisfaire, il est exigé de respecter les 

dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Par ailleursΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t /ŜƴǘǊŜ-ville, il est prévu une servitude de 

ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ отΣтлƳчΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ оΣрл ƳŝǘǊŜǎΦ  

Mesures de réduction proposées  

[Ωh!t ŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 5мм Ŝǘ ƭŀ 5олмΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

préfectoral du 28 janvier 2002, la D301 est classée en catégorie 2, les 

secteurs affectés par le bruit de cette ǾƻƛŜ ǎƻƴǘ ŘŜ нрлƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜΣ 

ƭΩh!t ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ 

majorité classée en zone où le bruit dépasse les 65dB(a) en journée. 

[Ωh!t ŀ ǇǊŞǾǳ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ нлƳ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜΣ Ǉǳƛǎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ уƳ Ŝǘ 

ŜƴŦƛƴ ǳƴŜ ƭƛǎƛŝǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘΦ  

Dans le cadre de cette évaluation environnementale, il est recommandé 

ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ :  

× wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ  

× Aménagement des bâtiments pour atténuer les nuisances sonores, 

éviter les formes rectangulaires 

× [ƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴǳƛǎŀƴŎŜΣ 

voire création de vérandas ou loggias fermées sur les façades 

exposées 

× Choix des matériaux et pose de fenêtres à isolation acoustique 

renforcée 

× ¢ƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŦŀœŀŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ 

acoustique du substrat de plantation 

× Réduction du bruit à la source : réduction de la vitesse, mise en 

place de murs ou de merlons anti-bruit, amélioration de la capacité 

ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΦ  

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳȄ 

h!t Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ п ό5ммΣ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ 5отлύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘŜ ƭΩh!t wǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ DǊŀƴŘŜ ǊǳŜ Ŝǘ ƭΩh!t tƾƭŜ ƎŀǊŜΦ  

6.5 Nuisances lumineuses  

Mesures de réduction inscrites par le PLU 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ tŜǘƛǘ wƻǎƴŜ Ŝǘ 

ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳƭŞŜ ǾŜǊǘŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŜǘǘǊŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΦ  
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Mesures de réduction proposées 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ :  

× [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ όŘŞǘŜŎǘƛƻƴΣ ōƻǳǘƻƴΧύ 

× [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ŘŜǎ ƭǳƳƛƴŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƭōŞŘƻ ŀǳ ǎƻƭ  

× [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŦŜǳ ŘŜǎ ŎŀƴŘŞƭŀōǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǳǊ 

repérage de loin par la faune.  

 

VII. MESURES ERC SUR LES MILIEUX 

NATURELS ET AGRICOLES  

тΦм [Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

7.1.1. Les ZNIEFF 

Les incidences du PLU sont neutres, pas de mesures spécifiques prévues. 

 

7.1.2. Les sites Natura 2000 

Les incidences du PLU sont neutres, pas de mesures spécifiques prévues. 

 

7.1.3. Les espaces naturels sensibles (ENS) 

Les incidences du PLU sont neutres, pas de mesures spécifiques prévues.  

 

 

7.2 Les milieux naturels et espèces locales 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ t[¦ 

Les principaux espaces naturels sont protégés par un zonage naturel ou 

agricole selon la réalité de terrain. Ce zonage permet de limiter les 

aménagements sur ces espaces naturels et semi-naturels, et donc de les 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Le PLU supprime une partie de la zone AU4 et la reclasse en zone agricole.  

[Ŝ t[¦ Ŧŀƛǘ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ 

protéger divers éléments : 

× Des EBC sont identifiés dans le plan de zonage et permettent de 

préserver quelques boisements présents sur la commune. Ce 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 

protection ou la création de boisements ; 

× Des plantations d'alignements ou de haies à préserver : les 

aménagements doivent chercher à maintenir les individus en place 

et éviter tout fractionnement des alignements. Il sera notamment 

recherché à les renforcer par un accompagnement paysager multi-

strate arbustif et/ou herbacé ; 

× Des Espaces verts à protéger sont également identifiés ; 

× Des sentes, chemins piétons, les parcours doux et leur végétation 

associée sont à protéger. 

 

De plus, en annexe du PLU, a été intégré une liste des espèces exotiques 

envahissantes.  
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Mesures de réduction inscrites au PLU 

Le PLU contrôle les surfaces urbanisées grâce par exemple à des 

ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ 

et perméables voire engazonnées et plantées représentent des espaces 

exploitables pour la biodiversité locale, particulièrement pour 

ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ όƛƴǎŜŎǘŜǎύ Ŝǘ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ όƻƛǎŜŀǳȄύΦ  

De plus, en zones urbaines et à urbaniser, le PLU encourage le maintien des 

plantations existantes, ou à défaut leur remplacement par des plantations 

équivalentes. Cela permet de conserver des espaces support de 

biodiversité.  

Mesures de réduction proposées  

Des zones humides probables ont été identifiées par la DRIEAT et par le 

SAGE.  

Selon les alertes DRIEAT, sont concernés la zone UPM2, les OAP Condé 

Grande rue, Centre-ville, Secteur des abattoirs, et du Pôle Gare, mais 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ 

nord de la gare.  

Selon les alertes du SAGE, seul le programme 19 LLS se situerait 

potentiellement sur une zone humide.  

Des études complémentaires sont recommandées sur les programmes 

concernés par de potentielles zones humides.  

 

Capacité de densification et de mutation (Octobre 2025) 
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Alertes Zones humides selon la DRIEAT (Médiaterre conseil, juillet 2025) 

 

 
Alertes zones humides selon le SAGE (Médiaterre conseil, juillet 2025) 

 

7.3 La trame verte et bleue 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ  

Concernant la trame bleue, le PLU impose desune bande de retrait de 15 

mètres de toute imperméabilisation de part et ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ est 

instaurée, sauf pour le ru de Vaux pour lequel la bande de retrait est de 

7,5mètres au ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 9ǳƎŝƴŜ 5ŜƭŀŎǊƻƛȄ Ŝǘ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ. Ces 
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marges de recul permettent de conserver leur lit et les continuités 

paysagère et écologique. Le PLU prévoit également, des marges de recul de 

10 mètres pour les axes de ruissellement.  

¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ 

qualité hydraulique et biologique des zones humides sont interdits. Pour 

les zones humides probables, un protocole de terrain doit être réalisé.  

Concernant la trame verte, les grandes masses vertes (EBC, espaces verts à 

protéger), les arbres remarquables, les sentes et chemins ainsi que leurs 

végétations associées sont protégés. Le PLU assure également le maintien 

des entités agricoles pour assurer leur pérennité et leur développement.  

Le PLU intègre également des règles pour conserver et développer la 

nature en ville : conservation des plantes existantes, imposer des emprises 

ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎΣ ƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ǎǳǊ ƭŀ 

parcelle, imposer des clôtures perméables au passage de petite faune.  

Le PLU souhaite également protéger la biodiversité des sols, les règles 

précédemment citées concourent à cet objectif mais également le fait de 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 

rétention alternative pour limiter les volumes et débits de ruissellement ou 

encore de favoriser des revêtements de sols drainants ou poreux.  

7.4 Les espaces agricoles 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ t[¦ 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦пΣ ǳƴŜ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

reclasser cette partie en zone agricole.  

VIII. MESURES ERC SUR LE PAYSAGE ET 

PATRIMOINE  

8.1 Le paysage  

Mesures de réduction inscrites au PLU 

De manière générale, le règlement rappelle que toute autorisation 

ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 

ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ 

situation, leur architecture, leurs dimenǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 

monuƳŜƴǘŀƭŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ wΦмммπнт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

8.1.1. Le paysage naturel et semi-naturel 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ t[¦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ 

précédemment est bénéfique à la préservation des paysages naturels. 

Mesures de réduction inscrites au PLU 

tƻǳǊ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩh!t /ƘŜƳƛƴ 

ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōŀƴŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ 

la parcelle agricole au nord, et de la rue et du quartier pavillonnaire au sud.  

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŜƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ bâtiments 

Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

8.1.2. Le paysage urbain 
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Mesures de réduction inscrites au PLU 

[Ŝǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩh!t ŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘ ǉǳƛ Ŝƴ ƛƴǘŝƎǊŜ Řǳ 

côté du quartier pavillonnaire mais aussi du côté de la D301. Mais 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀǘŜǊƴƛǘŞ ǎǳǊ ƭe secteur des abattoirs, avec 

ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǾŞƎŞǘŀƭ Ł ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘǎ 

paysagères existantes ou à créer sur 15 mètres, du côté du Petit Rosne et 

de la zone naturelle. 

 

8.2 Le patrimoine bâti  

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ t[¦ 

Le plan de zonage identifie des bâtis remarquables. Des prescriptions 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ : par exemple, les éléments 

protégés ne peuvent être détruits ni entièrement, ni partiellement, sauf en 

cas de péril ou pour des impératifs de salubrité, et les modénatures et tout 

décor de façades existants doivent être conservés ou restaurés à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Řǳ 

patrimoine bâti édicte des prescriptions pour chaque bâtiment.  

 

5ŀƴǎ ƭΩh!t tƾƭŜ ƎŀǊŜ Ŝǘ ƭΩh!t ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ DǊŀƴŘŜ ǊǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ 

de conserver les anciennes bâtisses.  

 

8.2 Le patrimoine archéologique 

Les incidences du PLU sont neutres, pas de mesures spécifiques prévues. 

IX. MESURES ERC SUR LA MOBILITE  
Les incidences du PLU sont neutres, pas de mesures spécifiques prévues. 

X. MESURES ERC SUR LA 

MORPHOLOGIE URBAINE  
Les incidences du PLU sont positives, pas de mesures spécifiques prévues. 

XI. MESURES ERC SUR LA POPULATION  
Les incidences du PLU sont positives, pas de mesures spécifiques prévues. 

XII. MESURES ERC SUR LES 
LOGEMENTS  

Les incidences du PLU sont positives, pas de mesures spécifiques prévues. 

XIII. MESURES ERC SUR LES 
EQUIPEMENTS  

Les incidences du PLU sont positives, pas de mesures spécifiques prévues. 
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XIV. SYNTHESE DES MESURES ERC 

Champs environnementaux Mesures ERC 

Milieu physique 
Topographie Pas de mesures spécifiques prévues 

Géologie Pas de mesures spécifiques prévues 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Pas de mesures spécifiques prévues 

Exploitation du sol Pas de mesures spécifiques prévues 

Eaux souterraines 

E Υ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ млƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 

R : Préservation des espaces naturels et semi-naturels grâce au zonage « N » et « A » et aux EBC donc de larges surfaces perméables 

(recharge des nappes, moins de pollution par ruissellements des eaux de surface avant infiltration dans les sols) 

R : Le règlement impose un minima de perméabilité au sein même du tissu urbain : espaces verts de pleine terre, stationnements 

perméables, végétations des espaces libres (ces règles varient selon les zones) 

R Υ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǾŀƴǘ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ vers les 

nappes 

R : wŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝt de 

traitement des eaux usées  

R : Pour ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

Eaux superficielles  

E Υ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎΣ ƳƻǳƛƭƭŝǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
 
E : Préservation des abords dŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ une bande de retrait de 15 mètres de toute imperméabilisation 
ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǌǳ ŘŜ ±ŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǎǘ ŘŜ тΣрƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ de la rue 
9ǳƎŝƴŜ 5ŜƭŀŎǊƻƛȄ Ŝǘ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ 
 

R Υ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǎƻǳǎ-ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦƛƭǘǊŀƴǘǎ όŀǊōǊŜǎΣ ƘŀƛŜǎύ Ŝǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ ƛŎƛ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

E : Eviter / R : Réduire / C : Compenser   
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Champs environnementaux Mesures ERC 

¦ǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
R : Evacuations des eaux usées et pluviales en domaine privé créées en mode séparatif 
 

R Υ tƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘƛǊŜŎǘ  

Climat 

Climat et vulnérabilité au 
changement climatique  

E Υ {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦п ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
 

R : [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǎƻǳǎ-ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
maîtrisé des eaux pluviales (lutte contre les inondations et les îlots de chaleur urbain) est valable ici également 
 

R Υ [Ωh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ¢±. ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ όǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛons des 
ƎǊŀƴŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ǾŜǊǘŜǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧύ 
 

R : Le PLU encourage les solutions énergétiques innovantes et les constructions prévoyant un confort thermique adapté : toitures 
terrasses végétalisées, recours aux EnR, conceptions bioclimatiques ... 

Energie 

Consommations énergétiques 

R : [Ŝ t[¦ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜl vers 
ces modes de déplacement 
 

R : Le PLU encourage la rénovation thermique et énergétique des bâtiments et les conceptions bioclimatiques 

Energies renouvelables Pas de mesures spécifiques prévues 

Risques 

Mouvements de terrain 

R Υ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǘƻǳǊōŜǳǎŜǎ ŎƻƳǇǊŜǎǎƛōƭŜǎ ƻǴ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳŝǘǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŀǳȄ 

constructeurs de réaliser une étude de sol spécifique visant la reconnaissance du taux de travail admissible au sol et du risque de 

tassement.  

Risque sismique Pas de mesures spécifiques prévues 

Risque de feux de forêt Pas de mesures spécifiques prévues 

Tempêtes/intempéries Pas de mesures spécifiques prévues 

Inondation 

R : Préservation de larges espaces naturels et agricoles permettant le maintien de surfaces perméables (zones humides notamment) 
 
R : Différentes règles permettent un minima de perméabilité au sein du tissu urbain (pourcentage de pleine-terre, perméabilité des 
ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ verts, stationnement perméable etc.) 
 
R Υ tƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
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R Υ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 
récupération de ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ : masses végétales, jardins de pluie, réseaux de noues, fossés drainants, aire de 
stationnement extérieur et allées préférentiellement traitées avec des matériaux perméables 
 
R : RŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳƧŜǘǘŜǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǾŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǾŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩh!t wƻǳǘŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ DǊŀƴŘŜ ǊǳŜΣ ƭΩh!t /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎΣ ƭΩh!t ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜs 
abattoirs (dont un parking est prévu en sous-ǎƻƭύΣ ƭΩh!t tƾƭŜ ƎŀǊŜΦ  

Transport de Matières 
Dangereuses 

Pas de mesures spécifiques prévues 

Risques industriels 

E Υ {Ŝǳƭ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦Lŀ ŀǳǘƻǊƛǎŜΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 
 
E : Certaines OAP sectorielles indiquent que les constructeurs devront prendre en compte la présence des établissements référencés 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ .!{L!{Σ .!{h[Σ {L{ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 
R Υ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ǉǳΩŁ 
la condition que toutes les mesures soient prises afin de ne pas porter atteinte à la sécurité et à la salubrité publique, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ  

Champs environnementaux Mesures ERC 

Nuisances et pollutions 

Sites et sols pollués 

E : Au sein de certaines OAP, il est indiqué que les constructeurs devront prendre en compte la présence des établissements référencés 

ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ .!{L!{Σ .!{h[Σ {L{ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  

E : Le règlement comprend une liste des arbres, graminées et herbacées les plus allergisants et allergènes.  
 
R Υ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴκŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦пΦ  
 
R : Le PLU favorise les mobilités douces et le recours aux transports en commun, cela permet de limiter les émissions de GES 

Gestion des déchets 

R Υ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦!Σ ¦DΣ ¦/Σ ¦ta Ŝǘ м!¦Σ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΦ 
 
R : Dans les zones de périmètres de protection du captage en eau potable, les dépôts permanents ou temporaires de lisiers, de boues 
ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ōƻǳŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΣ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊdits. 
 
R Υ 5ŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ƻǳ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǳ ŘΩŞǇŀǾŜǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳles 
sont interdits. 
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R Υ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞ ƭŀ possibilité de mettre en place une collecte des 
ŘŞŎƘŜǘǎ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜΣ ŘŜ ǘǊƛΣ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΣ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΧ 

Nuisances sonores 

R Υ [Ŝ t[¦ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴǳƛsances 
sonores 
 
R : Dans une bande de 250 m pour les voies de catégorie 2, de 30 m pour les voies de catégorie 4 et de 10 m pour les voies de catégorie 
рΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ Pour y 
satisfaire, il Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
 
R Υ ƭΩh!t !ǾŜƴǳŜ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 5олм όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ нύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Υ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
étude acoustique, aménagement des bâtiments pour atténuer les nuisances, mise en place de logements traversants avec éloignement 
des chambres, choix des matériaux et pose de fenêtres adaptées, toitures et façades végétalisées. Ces recommandations valent 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩh!t wǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ DǊŀƴŘŜ ǊǳŜ Ŝǘ ƭΩh!t tƾƭŜ ƎŀǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛe 4 

Nuisances lumineuses 

E Υ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ tŜǘƛǘ wƻǎƴŜΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
 
R : Réduction des ǇƭŀƎŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
hauteur de feu des candélabres 

Milieux naturels et agricoles 
ZNIEFF Pas de mesures spécifiques prévues 

Natura 2000 Pas de mesures spécifiques prévues 

Espaces Naturels Sensibles Pas de mesures spécifiques prévues 

Milieux naturels et espèces 
locales 

E : Principaux espaces naturels et agricoles maintenus par un zonage « N » et « A » 
 
E : {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦п ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  
 
E Υ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 Υ 9./Σ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǾŞǊŞŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
 
E : Liste des espèces exotiques envahissantes en annexe du PLU 
 
R Υ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳŀ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Υ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ 
ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΧ 
 
R : En zone urbaine et à urbaniser, les plantations existantes seront maintenues  
 
R : Prise en compte des zonages de potentielles zones humides réalisés par la DRIEAT et le SAGE et entreprendre des études plus 
approfondies si nécessaire 
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TVB 
E : Les zones humides (avérées et probables) et les grandes masses vertes sont préservées 

 
E : Le PLU intègre également des règles pour conserver et développer la nature en ville  

Espaces agricoles E Υ {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦п 

Paysage et patrimoine 

Paysage naturel et semi-naturel 

E Υ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜȄǇƻǎŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
naturels 
 
R : Toute autorisation d'occupation du sol peut être refusée ou ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻu ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎ 
 
R : LΩh!t /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōŀƴŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ƴƻǊŘΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ rue 
et du quartier pavillonnaire au sud. 

Paysage urbain R : [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ h!t ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ  

Patrimoine bâti 
E : Le plan de zonage identifie des bâtis ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
 
E : /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ōŃǘƛǎǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩh!t tƾƭŜ ƎŀǊŜ Ŝǘ ƭΩh!t wǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ DǊŀƴŘŜ ǊǳŜ 

Patrimoine archéologique Pas de mesures spécifiques prévues 

Milieu humain 
Mobilité  Pas de mesures spécifiques prévues 

Morphologie urbaine Pas de mesures spécifiques prévues 

Population Pas de mesures spécifiques prévues 

Equipements Pas de mesures spécifiques prévues 
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XV. PREAMBULE  
 

Dans ce chapitre, nous exposons les choix retenus pour les différentes 

pièces du PLU (PADD, zonage, règlement, OAP). Les choix retenus pour ces 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŞǘǳŘƛŞǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀrfois abordées 

(mixité socio-économique, dynamique économique territoriale, etc.).  

[ΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

alternatives possibles. Cette partie du rapport permet à la commune de 

justifier en quoi les choix effectués constituent le meilleur compromis entre 

ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Le rôle de ce chapitre est important pour assurer la cohérence et la 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ Řǳ t[¦Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ 

comment les principes du projet (PADD) ont été déclinés en contraintes à 

ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭΣ ŜȄǇǊƛƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ 

ƭΩh!tΦ 

 

6. LE PADD  

2.1 Définition et objectifs du PADD 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ 

constitue la pièce centrale du PLU (L151-5 du CU).  Le PADD définit pour la 

décennie suivante et au-delà, la stratégie de développement du territoire 

répondant aux besoins et enjeux identifiés dans le diagnostic et partagés 

avec les habitants dΩÉzanville.  Il propose ainsi une vision à court, moyen et 

ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ t[¦ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜΦ   

Le PADD a par ailleurs été conçu dans le cadre défini par le Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘǳǉǳŜƭ ζ le projet d'aménagement et de 

développement durables définit : 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, 

d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces 

naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état 

des continuités écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les 

déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des énergies 

renouvelables, le développement des communications numériques, 

l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, 

retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou de la commune. ». (Article L151-5 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  

2.2 Orientation 1 ς Préserver le capital agricole, naturel et 

environnemental  

2.2.1 Préserver et valoriser les espaces agricoles  

 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇƻƛŘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł 9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ŎŀǊ ƭŜǎ 

espaces agricoles occupent environ 60% de la superficie communale. Ces 

espaces appartiennent au vaste ensemble de la Plaine de France.  
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Afin de préserver cette activité clé du territoire, la commune conservera a 

ƳƛƴƛƳŀ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

agricole (A) au PLU.  

La commune souhaite :  

× Encadrer les utilisations des sols dans la zone agricole de 

manière à garantir la pérennité des activités agricoles en 

place notamment ; 

× Préserver le grand paysage aux horizons lointains et 

maitriser toute extension qui pourrait entrainer une 

dégradation des paysages. Ainsi, les zones de contact entre 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘƻǳŎŜ ; 

× Maintenir la fonctionnalité des chemins agricoles pour 

préserver et garantir la circulation des engins agricoles 

ainsi que celle des circulations douces. 

 

2.2.2. Préserver et mettre en valeur la trame verte et bleue 

 

[ŀ ƎǊŀƴŘŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ƭŜ 

long du vallon du Petit Rosne. Elle est principalement composée par le ru 

lui-même et les espaces arborés le long de son cours, par la coulée verte et 

le parc de la Fresnaye dans la zone urbaine.  

 

5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ 

effectives, avec le projet récemment achevé de la renaturation du ru du 

Petit Rosne, réalisé en collaboration avec le SIAH. Le long du Petit Rosne et 

sur le secteur de la coulée verte, des études et expertises écologiques ont 

ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ protection et de 

valorisation de leur biodiversité, dans le cas de travaux au niveau de 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ όŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΣ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ 

cŀǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ όŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇŀǊ 

ŜȄŜƳǇƭŜΧύΦ 

 

2.2.3. Poursuivre la réduction de la vulnérabilité du territoire aux risques  

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǊŜǎǘŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ 

une vigilance particulière concernant :  

× ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des sols argileux,  

× le risque inondation par remontée de nappe aux abords du Petit 

Rosne et du ru de Vaux, par inondations des caves ou débordement 

de nappe,  

× les zones humides identifiées par la DRIEAT,  

× la canalisation de gaz naturel qui traverse le plateau agricole,  

× les sites BASIAS et BASOL,  

× ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

perméables dans les projets de construction,  

× les bruits des infrastructures routières et ferroviaires qui 

concernent la voie ferrée, la D370 et la D301.  

2.3 Orientation 2 ς tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ 

développement durable 

 

2.3.1 Préserver et gérer les ressources naturelles 

 

La commune sera vigilante à ce que les constructeurs prennent en compte 

le recensement des sites et sols pollués. Elle veillera à garantir la 
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ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜs 

ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ  

 

2.3.2 Accompagner le développement des communications numériques   

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǎŜǊŀ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

usagers ait accès à une connexion Internet performante.  

 

2.3.3 Promouvoir la transition énergétique du territoire 

 

Le PLU devra être conforme à la stratégie régionale et aux objectifs du 

t/!9¢ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tƭŀƛƴŜ ±ŀƭƭŞŜΦ  

 

La ville souhaite également : 

× Améliorer la performance environnementale du bâti (apport 

ǎƻƭŀƛǊŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Χύ 

× aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 9nR (photovoltaïque et solaire) 

× Limiter les îlots de chaleurs urbains en artificialisant moins, en 

ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ƭΩŜƴǊƻōŞ ƴƻƛǊ et en augmentant les espaces verts 

 

2.3.4 Encourager une gestion écologique des déchets 

 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ±ŀƭƭŞŜ ǉǳƛ ǎΩƻŎŎǳǇŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 

et du traitement des ordures ménagères.  

 

De son côté, la commune souhaite :  

× Développer la sensibilisation de la population sur le tri et la 

réduction des déchets  

× Développer de nouveaux emplacements de collecte de déchets 

 

2.3.5 Prendre en compte les objectifs du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer 

 

tƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ 

ƛƴǘŞƎǊŜǊŀ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

notamment de :  

× Protéger les zones humides et leur ripisylve  

× tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

× [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ 

× Limiter le ruissellement et gérer les eaux pluviales à la source au 

minimum pour les pluies courantes 

× Favoriser la désimperméabilisation des sols 

× Apprécier les choix en matière de développement urbain au regard 

ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

× Protéger la nappe et sécuriser la ressource en eau potable 
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Orientation 1 : Préserver le capital agricole, naturel et environnemental (PADD, novembre 

2025) 

2.4 Orientation 3 ς Permettre un parcours résidentiel fluide, 

diversifié et digne sur la commune  

 

Au sein du diagnostic, plusieurs enjeux ont été identifiés : 

× wŜƭŀƴŎŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 

de la population et des effectifs scolaires de manière à pallier au 

phénomène de vieillissement de la population et de la 

décohabitation (baisse des 15-29 ans). 

× tǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ 

maintien de la population, et répondre aux enjeux supra 

communaux.  

Les études montrent que pour assurer uniquement le maintien de 

la population pendant la dernière période intercensitaire (entre 

2013 et 2019), 106 logements supplémentaires étaient 

nécessaires, soit en moyenne 15 logements par an. 

 

× Poursuivre la diversité du parc résidentiel, de manière à renforcer 

le parcours résidentiel sur le territoire pour accueillir des familles, 

des jeunes actifs, étudiants, personnes âgées, personnes à mobilité 

ǊŞŘǳƛǘŜΧ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

taille des logements, pour entre autres répondre au phénomène 

de desserrement des ménages et au vieillissement de la 

population. 

 

× wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

sociaux pour atteindre un taux de 25% des résidences principales 

(en 2021, le taux était de 21%). Au PLHi, les objectifs assignés pour 
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ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ пр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ κ ŀƴΣ 

sur la période 2021-2027. 

 

× tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 

urbain sur les secteurs vieillissants et/ou obsolètes (secteur du Val 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville) au gré des 

opportunités foncières. 

 

× Peu de capacités de développement dans le tissu urbain constitué 

pour notamment répondre aux objectifs chiffés du SDRIF 2013 et 

du PLHi.  

 

× [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ р҈ ŘŜ ƭŀ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ тΣс 

hectares. 

 

× Endiguer le phénomène de divisions des logements dans le tissu 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀƴŎƛŜƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŘŜƴǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

logements existants. 

 

2.4.1 Poursuivre la création de logements supplémentaires 

 

Les études montrent que pour assurer uniquement le maintien de la 

population pendant la dernière période intercensitaire (entre 2013 et 

2019), 106 logements supplémentaires était nécessaire, soit en moyenne 

15 logements par an. 

 

2.4.2 Contenir et maitriser les extensions urbaines 

 

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

non cartographié qui lui est accordé dans le cadre du SDRIF-E de 1,76 

hectare auquel peuvent être ajouté 1 hectare supplémentaire en cas de 

réalisation de logements locatifs sociaux.  

 

[ΩŜƴƧŜǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎŜǊŀ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ 

ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ł ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ½!b ζ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Nette », et à bien intégrer les projets dans le tissu urbain et paysager de la 

commune, dans le respect du cadre de vie des riverains. La commune 

ǾŜƛƭƭŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǎŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŀƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ 

ƳƻŘŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ Ŝǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ ŀƛƴǎƛ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ t[¦ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

architecturŀƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

extensions ou des projets de construction développant une architecture 

plus innovante. 

 

нΦпΦо DŞǊŜǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ  

 

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΣ ƭŜ {5wLC-9 ƛƳǇƻǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ǳƴŜ 

progression moyenne de logement de 15% soit environ 615 logements, soit 

environ 38,4 logements par an.  

Les objectifs chiffrés du PLHi imposent à la commune de réaliser 270 

logements sur la période 2021-2027.  

 

Sur la période 2013-2021, le bilan des permis de construire montre la 

ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ tŜǊƳƛǎ ŘŜ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нмл 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ tŜǊƳƛǎ ŘŜ 
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Construire déposés, plusieurs secteurs de projets de restructuration sont 

envisagés : opération pôle gare (environ 60 logements), secteur UEP en 

centre-ville (environ 70/80 logements) et place de la Libération (15 

logements).  

 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ŦƛȄŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ 

ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire un renouvellement 

urbain qui préserve la qualité des paysages habités.  

 

нΦпΦп DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ŎƘƻƛȄ ŞƭŀǊƎƛ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ  

 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains, à laquelle est soumise la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

logements sociaux en fixant un seuil de 25% des résidences principales.  

9ƴ нлннΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Şǘŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нм҈. Selon les services 

ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛǘ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł мрф ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  

Au PLHi, les objectifs assignés pour la commune sont de réaliser 45 

logements sociaux / an, sur la période 2022-2027.  

 

[ŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ 

 

De même, la commune envisage de renforcer également son potentiel 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩ9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘόǎύ wŞǎŜǊǾŞόǎύ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ 

ŘŞƎǊŀŘŞǎΣ ǾƻƛǊŜ ƻōǎƻƭŝǘŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ 

diversité du parc résidentiel, de manière à renforcer le parcours résidentiel 

sur le territoire pour accueillir des familles, des jeunes actifs et étudiants, 

ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΧΣ Ŝǘ ŎŜƭŀ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ 

ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ logements.  

 

нΦпΦр [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ  

 

La commune souhaite endiguer le phénomène de divisions des logements 

Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŘŜƴǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

existants et des dysfonctionnements dans certains quartiers (problèmes de 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ΧύΦ 
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Orientation 3 : Permettre un parcours résidentiel fluide, diversifié, et digne sur la commune 

(PADD, novembre 2025) 

2.5 Orientation 4 ς Améliorer la qualité du cadre de vie des 

habitants  

 

Les enjeux identifiés par le PADD sont :  

 

× Préserver la nature dans les quartiers en vue de préserver la 

biodiversité et le grand cadre végétal des quartiers. Dans ce cadre, 

ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ όhbCύ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 

ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 

public que privé du territoire communal 

 

× Maîtriser la division et les extensions du tissu urbain existant dans 

les quartiers résidentiels pour préserver la nature dans les 

quartiers 

 

× Protéger les arbres remarquables et certains fonds de jardins qui 

apportent une valeur patrimoniale au cadre arboré communal 

 

× Protéger les ŞŘƛŦƛŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƛƴǎŞǊŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ 

repérés par deux architectes pour le compte de la commune 

 

× /ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǾŜŎ Υ  

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ  

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ aǳƴƛŎƛǇŀƭ  

- [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŜƴǎ ǉǳƛ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ǇŀƭƭƛŜǊ Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ 

commune  
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- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /ŜƴǘǊŜ ƳŞŘƛŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 

ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜΣ ǉǳƛ ƳŜǘǘǊŀ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

médecins 

 

 

нΦрΦм aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ 

qualité urbaine, architecturale et paysagère  

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜǊŀ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘƻǳŎŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 

ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ 

respect des caractéristiques urbaines actuelles (formes urbaines, emprises 

au sol, espaces libres), en protégeant notamment le cadre de vie et la 

couverture végétale des jardins privés. 

 

2.5.2 Préserver la nature dans les quartiers   

 

La nature en ville participe aussi à former un réseau paysager et écologique, 

ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀǊōƻǊŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŀǳ 

sein de la partie agglomérée du territoire. Afin de préserver cette nature, 

la commune souhaite :  

× Mettre en place un contrôle du développement des constructions 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ, poursuivi avec un travail sur les 

ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

× Imposer une végétalisation du recul des constructions depuis les 

voies, et un traitement des clôtures perméable au passage de la 

petite faune de manière à renforcer la biodiversité 

× Veiller au maintien arboré des quartier notamment avec la 

conservation des plantations existantes 

 

[ΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ όhbCύ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ 

pouvant ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

ǊŜŎŜƴǎŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǉǳƛ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ 

ŀǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŀǊōƻǊŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ 

fonds de jardins paysagers seront également protégés pour maintenir des 

ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ƎŀǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞƎƴŀƴŎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ǇŀǊ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ ±ŜǊǘǎ Ł tǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du 

coŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

2.5.3 Préserver et mettre en valeur le patrimoine ancien de qualité  

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŞŘƛŦƛŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 

aƻƴǳƳŜƴǘǎ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Υ ƭΩŞƎƭƛǎŜ bƻǘǊŜ 5ŀƳŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴΦ /Ŝ 

ƳƻƴǳƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

monuments historiques avec un périmètre de protection de 500 mètres, 

Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ό!.CύΦ 

 

Afin de répondre à cet objectif, une analyse et un repérage du patrimoine 

architectural et bâti plus vernaculaire a été mené par deux architectes pour 

le compte de la commune. Ce travail a abouti à un état des lieux précis 

ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ et architecturaux remarquables qui 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ 

t[¦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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нΦрΦпΦ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ  

 

Bien que le diagnostic montre la richesse et la diversité des équipements 

Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł 9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

ont été suggérées. Toutes ces pistes ont été conservées et retranscrites 

dans le PADD, à savoir :  

 

× [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ  

× [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ aǳƴƛŎƛǇŀƭ  

× [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

commune, afin de palier à la perte d'enfants scolarisés sur la 

commune 

× [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /ŜƴǘǊŜ ƳŞŘƛŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 

trésorerie, en vue de mettre à disposition ces locaux pour des 

médecins 

2.6 Orientation 5 ς Veiller au maintien et à la valorisation du 

tissu économique 

 

Concernant les emplois et les activités économiques, le diagnostic a 

identifié plusieurs enjeux :  

 

× CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ 

en veillant à maintenir les outils nécessaires qui ont été mis en 

ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǾƻƛǊŜ Ł ƭŜǎ ŀƧǳǎǘŜǊ ǎƛ 

besoin. 

 

× Maintenir et valoriser le tissu économique sur les autres sites 

(MODO et quartier des Orangistes) pour favoriser en cas de 

renouvellement une diversification économique et développer si 

besoin une offre adaptée aux nouveaux marchés. 

 

× Assurer la pérennité des commerces et services de proximité en 

préservant les linéaires commerciaux existants, voire les valoriser 

comme sur le pôle gare en créant une nouvelle structure 

commerciale en rez-de-chaussée du programme résidentiel, prévu 

autour Řǳ ŦǳǘǳǊ tƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜǎ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭΦ 

 

нΦсΦм CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ 

 

La commune se fixe comme objectif de veiller à maintenir les outils 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 

voire à les ajuster si besoin. 

 

2.6.2 Permettre le développement de nouvelles filières économiques sur 

les autres secteurs  

 

Sur le secteur du Centre commercial MODO Plaine de France côté Ezanville 

et les quelques activités localisées au lieu-dit « les Orangistes »Σ ƭΩŜƴƧŜǳ 

communal sera de veiller, en cas de renouvellement, à favoriser une 

diversification économique pour développer si besoin une offre adaptée 

aux nouveaux marchés. 
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2.6.3 Assurer la pérennité des commerces et services de proximité  

 

Dans le cadre du PLU, la commune souhaite préserver la continuité et le 

dynamisme des linéaires commerciaux pour veiller au maintien et à 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ un cadre commerçant 

ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ  

 

En ce qui concerne le pôle gare, des études sont actuellement en cours 

pour créer une nouvelle structure commerciale en rez-de-chaussée du 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ǇǊŞǾǳ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŦǳǘǳǊ tƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜǎ 

Multimodal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orientation 5 : Veiller au maintien et la valorisation du tissu économique (PADD, novembre 

2025) 
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2.7 Orientation 6 ς Améliorer les déplacements et la mobilité 

 

Au sein du diagnostic, plusieurs enjeux ont été identifiés concernant la 

mobilité :  

 

× Reconduire le projet de déviation sur le plateau agricole pour 

apaiser la D370 et délester le trafic de la voirie locale au profit 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΦ 

 

× wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ tƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜǎ aǳƭǘƛƳƻŘŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 

ƎŀǊŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

(voiture, bus, train, taxis, vélos, marche à pied). 

 

× Améliorer les cadences des bus. 

 

× Développer les liaisons douces (piétons/cycles) dans la zone 

ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

territoires des ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ŝǘ ŘŜ 5ƻƳƻƴǘΦ 

 

× Créer des emplacements de bornes de recharge électrique sur le 

territoire. 

 

× /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ǇƻǳǊ 

alimenter les besoins liés à la fréquentation des pôles 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ  

 

× /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

du stade, du collège, de la Coulée verte, et des nouveaux 

aménagements paysagers le long du Petit Rosne.  

 

× 9ǘŜƴŘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ŀƭǘŜǊƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

favoriser le stationnement rotatif et de contraindre le 

stationnement des voitures ventouses.  

 

× Mutualiser le stationnement dans le cadre de la restructuration de 

ƭŀ ȊƻƴŜ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘƛǘŜ ζ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ηΦ 

 

2.7.1 Apaiser la circulation automobile sur le territoire  

 

[ŀ 5отл ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜƴǎŜΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ 

conflits entre trafic local et trafic de transit. Le projet de déviation de cette 

voie routière, qui était inscrit au Schéma Directeur de l'Ouest de la Plaine 

de France, constitue toujours une alternative et sera reporté au plan de 

zonage du PLU. Ainsi, la Ville tiendra compte de ce projet qui présentera 

bien des avantages pour améliorer les liaisons entre les pôles économiques 

des secteurs alentours, en particulier pour les poids lourds, et pour délester 

Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

alternatifs à la voiture. 

 

нΦтΦн !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ  

 

[Ŝ t!55 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛǎǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

collectifs : 

× Etudes actuellement engagées avec le PDUIF (Plan de Déplacement 

¦Ǌōŀƛƴ ŘΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜύΣ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ tƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜǎ 
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aǳƭǘƛƳƻŘŀƭΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

sur le secteur de la gare 

× [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜǊŀ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 

commun qui pourraient être envisagés au-delà du territoire 

communal 

× Etudes actuellement en cours sur les 2 lignes de bus existantes, 

ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǘŜ « Le Val d'Ezanville » 

 

2.7.3 Développer les liaisons douces  

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ 

ruraux et agricoles, et elle comprend également un sentier de promenade 

ŘŜ wŀƴŘƻƴƴŞŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ 

de la D11 et quelques sentes dans les lotissements.  

 

Le souhait de la commune est donc de constituer un maillage fin, 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ 

ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΣ ΧΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

un accroissement des déplacements domicile-travail en vélo mais aussi 

ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜΦ 

Trois ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ :  

× ¦ƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 9ǎǘ-

hǳŜǎǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ 9ȊŀƴǾƛƭƭŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ŝǘ 5ƻƳƻƴǘ 

× ¦ƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ bƻǊŘ-Sud reliant le pôle 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ǾƛƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ-Ezanville 

× Une piste cyclable partagée pour notamment accueillir le réseau 

ǾŞƭƻ ŘΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ όw9w ±ύΣ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ aŀǊŞŎƘŀƭ CƻŎƘΣ Ŝƴ 

ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ 

нΦтΦо !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ  

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 

identifiés par le diagnostic, la commune souhaite :  

× /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville à 

proximité de la mairie pour alimenter les besoins liés à la 

ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ 

× 9ƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇǳōƭƛŎ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ 

ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎselles, pour faciliter la fréquentation du 

stade, du collège, et de la Coulée verte 

× 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ōƭŜǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

favoriser le stationnement rotatif et de contraindre le 

stationnement des voitures ventouses 

× aǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ±ŀƭ 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ ¦ƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ 

alternativement par plusieurs usagers fréquentant les différents 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ 
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Orientation 6 : Améliorer les déplacements et la mobilité (PADD, novembre 2025) 
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Orientations générales PADD (novembre 2025) 

 

Orientations du PLU révisé (PADD, juillet 2025) 
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7. LE ZONAGE  

3.1 Préambule 

Le plan de zonage définit les différentes zones de la commune :  

× La zone UA correspond en partie au centre-ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŀǳ 

secteur de la gare. Elle recouvre les secteurs urbanisés de la commune 

Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 9ƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴement des voies.  

Elle comprend les secteurs UAa, UAb et UAc qui bénéficient de 

dispositions particulières. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦!ŀ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ŎǆǳǊ 

ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƻǴ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ¦!Φ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦!ō Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation « Pôle Gare ». Le secteur UAc est concerné par 

ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ζ /ŜƴǘǊŜ-ville » 

 

× La zone UC ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ 

principalement.  

La zone comprend les secteurs UCa, UCb, UCc et un secteur UCd réparti 

Ŝƴ ŘŜǳȄ ǎƻǳǎπǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦/Řм Ŝǘ ¦/ŘнΣ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

particulières. Les secteurs UCd1 et UCd2 sont concernés en partie par 

ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ŎŜƭƭŜ 

dénommée « 12, avenue Jean Rostand » et celle dénommée « Secteur 

des abattoirs ». 

× La zone UEP ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ  

Elle comprend les sous-secteurs UEPpi et UEPpr relatifs au périmètre 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘ όǇƛύ Ŝǘ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ όǇǊύ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

et qui bénéficient de dispositions particulières. 

× La zone UG correspond à la zone résidentielle réservée principalement 

Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

équipements publics.  

Elle comprend les secteurs UGa, UGapr, UGb et UGc qui bénéficient de 

dispositions particulières. Le secteur UGa correspond au lotissement 

des Bourguignons. Le secteur UGb correspond à deux lotissements 

présentant des densités plus élevées (La Justice, les Ouches). Le secteur 

UGc Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation (OAP) située au 12 avenue Jean Rostand. 

× La zone UI correspond à la zone d'activités réservée principalement aux 

activités tertiaires (commerces et services), aux établissements 

industriels, scientifiques et techniques ainsi qu'aux activités 

artisanales.  

Elle comprend les secteurs Ula, Ulb et UIc qui bénéficient de 

dispositions particulières. Elle comprend les sous-secteurs Uipr et UIcpr 

ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ όǇǊύ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ 

potable et qui bénéficie de dispositions particulières. 

× La zone UZ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜΦ 
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× La zone 1AUa ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ 

ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ ƭŀ DǊŀƴŘŜ ǊǳŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ζ Rue de Condé et Grande 

rue ».  

× La zone 1AUb ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎƛǘǳŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ 

Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ζ /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł 

Moisselles ». 

× La zone UPM correspond à des secteurs couverts par des zones de plan 

de masse.  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦taм ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 

Jean Rostand et de la route de Domont. Le secteur UPM2 correspond 

à un secteur situé le long de la route départementale 370. 

× La zone A correspond aux espaces à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles au sein 

desquelles les activités agricoles peuvent se développer (exploitations, 

logement des exploitants).  

Elle comprend le sous-secteur Apr relatif au périmètre de protection 

ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ όǇǊύ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ 

dispositions particulières. 

× La zone N correspond aux zones naturelles et forestières, équipées ou 

non, à protéger en raison, soit de la qualité des sites, des milieux 

naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 

ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ  

Elle comprend le sous-secteurs Npr relatif au périmètre de protection 

ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ όǇǊύ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ 

dispositions particulières. 

3.2 Justification des choix retenus pour le zonage 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ t[¦ ŘŞŎƻǳǇŀƛǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝƴ 

plusieurs zones distinctes :  

¶ 6 zones urbaines : UA (centre-ville ézanvillois avec secteurs 

ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ ; UC 

όŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎύ ; UEP (Zone à vocation 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ ; UG (Zone 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ 

pouvant comporter des activités et des équipements publics) ; UI 

όȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎύ ; 

UZ (Zone aéroportuaire) 

¶ 4 zones à urbaniser (1AU ; 2AU ; 3AU ; 4AU) 

¶ 1 zone agricole (A) 

¶ 1 zone naturelle (N) 

 

Le document graphique du PLU révisé découpe également le territoire 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ :  

¶ 7 Zones urbaines : 3 zones UA, 3 zones UC, 3 zones UEP, 3 zones 

UG, 3 zones UI, une zone UZ, une zone UPM (secteurs couverts par 

des zones de plan de masse) 

¶ 2 zones à urbaniser (1AUa, 1AUb) 

¶ 1 zone agricole (A) 

¶ 1 zone naturelle (N) 
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Zonage PLU en 

vigueur 

Nouveau 

Zonage 
Description des changements opérés 

Atteinte Objectifs PADD et 

documents supra-communaux 

UA UA 
- [ŀ ȊƻƴŜ ¦! ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƘŀƴƎŞ  

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ 
cohésion et le dynamisme de 
cette zone liée à son caractère 

multifonctionnel 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Řǳ 
centre-ville 

UAa  1AUa - [ŀ ȊƻƴŜ ¦!ŀ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ м!¦ŀ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩh!t wǳŜ de 

/ƻƴŘŞ Ŝǘ DǊŀƴŘŜ ǊǳŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǊǳŜǎΦ  

Permettre une urbanisation 

ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ ŀǾŜŎ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ 

ƭΩh!t ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ DǊŀƴŘŜ ǊǳŜ 

UAb UAb, UA, UG - Une partie de la zone située au Nord de la Gare a été classée en zone UG 

- Une partie de la zone située au sud de la Gare a été classée en zone UA  

Le classement en zone UG permet 

ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ 

résidentielle et la morphologie 

générale du quartier et 

également de réguler la division 

du bâti  

 

La zone UA permet de renforcer 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 

dynamisme de cette zone liée à 

son caractère multifonctionnel et 

ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ 

du centre-ville 

UAbs UAb - La zone UAbs a été supprimée dans le nouveau PLU, les deux zones classées UAbs 

au niveau de la gare sont reclassées en zone UAb  
/  

UAc UGa - 9ƴǘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 5ƻƳƻƴǘΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦!Ŏ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ 

zone UGa. Cette zone correspond au lotissement des Bourguignons.    

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ 

résidentielle, réguler la division 

parcellaire, préserver la 
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morphologie générale des 

quartiers 

UAd UAc 
- La zone UAd a été reclassée en zone UAc 

Renforcer ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ 

cohésion et le dynamisme de 

cette zone liée à son caractère 

multifonctionnel et maintenir 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-

ville. 

UAs UA, UAb 
- Une partie de la zone UAs a été classée en zone UA 

- [ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦!ǎ ŀ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦!ō 

Ces deux zones sont localisées au niveau de la gare. 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ 

cohésion et le dynamisme de 

cette zone liée à son caractère 

multifonctionnel 

UC UC 

- [ŀ ȊƻƴŜ ¦/ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎΩŜǎǘ ǾǳŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘŜ н ǘŜǊǊŀƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 

PLU. Un des terrains est situé entre la rue Simone de Beauvoir et la rue Colbert 

όǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ŀōŀǘǘƻƛǊǎύΦ [ΩŀǳǘǊŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 

la commune de Domont.  Maintenir la caractéristique 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŀŞǊŞǎΣ ŀǾŜŎ 

des bâtiments en ordre discontinu 

évoluant dans un cadre paysager 

UCa UCa - [ŀ ȊƻƴŜ ¦/ŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƘŀƴƎŞ όм ȊƻƴŜ ŜƴǘǊŜ ƪŀ bотл Ŝǘ ŀǾŜƴǳŜ Řǳ aŀǊŞŎƘŀƭ CƻŎƘ Ŝǘ м 

ȊƻƴŜ ǇǊŝǎ Řǳ tƻƴǘ 5Ω¸ƻƴύ 

UCb UCb 
- [ŀ ȊƻƴŜ ¦/ō ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƘŀƴƎŞ όм ȊƻƴŜ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ {ǘŀŘŜύ 

UCc UCc 
- [ŀ ȊƻƴŜ ¦/Ŏ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƘŀƴƎŞ όм ȊƻƴŜ wǳŜ !ƭŜȄŀƴŘǊŜ CƭŜƳƛƴƎύ 

UEP 
UEP, UPM2, 

UAb 

- Une partie de la zone UEP est reclassée en zone UPM2 

- Une partie de la zone UEP est reclassée Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦!ōΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 

centrale devant la gare et une partie du parking. La zone UAb à vocation à accueillir 

des logemnts 

Promouvoir un développement 

urbain cohérent au sein de la 

zone UPM2 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ 

cohésion et le dynamisme de la 

zone de la gare et maintenir 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-

ville 
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UEPa UEP - La zone UEPa a été supprimée et a été reclassée en zone UEP. (initialement zone 

UEPa située proche de la résidence Eleusis) 

Permettre la confortation de 

ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜǎ 

besoins, en laissant une certaine 

ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

UEPpi UEPpi 
- [ŀ ȊƻƴŜ ¦9tǇƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƘŀƴƎŞΦ 

{ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

eau potable en protégeant le 

captage UEPpr UEPpr 
- [ŀ ȊƻƴŜ ¦9tǇǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƘŀƴƎŞΦ 

UG 
UG, UCd1, N, 

1AUa  

- Une zone UG a été reclassée en zone UCd1 ǇƻǳǊ ƭΩh!t ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀōŀǘǘƻƛǊǎΣ ŘŜǳȄ 

pavillons situé rue Colbert 

- Une zone UG a été reclassée en zone bΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!t wǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ 

Grande rue 

- ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ¦D ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ м!¦ŀ ǇƻǳǊ ƭΩh!t wǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ DǊŀƴŘŜ wǳŜ 

Permettre un aménagement 

ŎƻƘŞǊŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩh!t {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ 

ŀōŀǘǘƻƛǊǎ Ŝǘ ƭΩh!t ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ 

Grande rue 

Préserver les espaces naturels 

avec le reclassement de la zone N 

UGa UGa - [ŀ ȊƻƴŜ ¦Dŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜ όм ȊƻƴŜ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊƻŎƘŜ 

du quartier des Bourguignons) 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ 

Préserver la morphologie urbaine 

générale 

Réguler la division parcellaire et 

les processus de division du bâti 

Permettre les extensions de façon 

maîtrisée 

UGapr UGapr 
- [ŀ ȊƻƴŜ ¦DŀǇǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜ 

{ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

eau potable en protégeant le 

captage 
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UGb UGb 
- La zone UGb ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜ όн ȊƻƴŜǎΣ ǳƴŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŝǎ ŘŜ 

5ƻƳƻƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ aƻƛǎǎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ȊƻƴŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ 

ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜύ 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

et la morphologie générale du 

quartier   

Réguler la division parcellaire 

pour la zone UG 

Permettre les extensions de façon 

maîtrisée 

UGc 
UC, UG, 

UPM1 

- Une partie de la zone a été reclassée en zone UC, cette partie correspond désormais 

à des habitats collectifs  

- Une partie de la zone a été reclassée en zone UG (voir ci-dessous) 

- Une partie de la zone a été reclassée en zone UPM1, un plan de masse a été élaboré 

sur ce secteur, 100 logements en R+2+A avec un linéaire commercial est prévu 

Ces 3 secteurs sont situés au même endroit Υ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ Rostand et de la 

N370.  

Maintenir la caractéristique 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŀŞǊŞǎΣ ŀǾŜŎ 

des bâtiments en ordre discontinu 

évoluant dans un cadre paysager 

Développer un ensemble 

cohérent avec la zone UPM1 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

et réguler la division parcellaire 

pour la zone UG 

UGcs UPM1 

- Juste à côté, également à la limite de Domont, une zone UGcs, qui correspondait à 

une « ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ », ŀ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦taмΣ ŀǾŜŎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

partie de la zone UG, comme indiqué ci-dessus, qui correspondait aux voiries. Cette 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘ Ŝǘ 

de la route de Domont. 

Permettre une urbanisation 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦taм 

UGd UEP - La zone UGd ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜ Ŝǘ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦9t όǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƭƭŞŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 

maternelle située rue de la Fidélité) 

Permettre la confortation de 

ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜǎ 

besoins en laissant une certaine 

ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
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UI UI, UIc  - Une partie de la zone UI est reclassée en zone UIc, (actuel magasin But au sein du 

±ŀƭ ŘΩ9ȊŀƴǾƛƭƭŜύ 

Soutenir et diversifier la vocation 

économique et industrielle de la 

zone 

Promouvoir les démarches de 

valorisation environnementale, 

architecturale et paysagère des 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

meilleure visibilité 

UIa UIa, UCd1 
- ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Lŀ Ŝǎǘ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/Řм όǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƭƭŞ Ł ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊύ 

Promouvoir une urbanisation 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩh!t 

Secteur des abattoirs 

UIb UEP, N 

- La zone UIb ŀ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦9t Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ 

partie par une zone N. [ŀ ȊƻƴŜ ¦9t Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ 

ŘΩ9ŎƻǳŜƴ Ł aƻƛǎǎŜƭƭŜǎΦ [ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŀǳ ǎǳŘ ǎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ 

naturelle présente au niveau du ru du Petit Rosne, à côté du secteur des abattoirs 

 
Permettre la confortation de 

ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜǎ 
besoins, en laissant une certaine 
ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

 
Préserver les espaces naturels 

UIc UIb - La zone UIc est reclassée en zone UIb (magasin Gémo collé au centre commercial 

de Moisselles)  

Soutenir et diversifier la vocation 

économique et industrielle de la 

zone 

Promouvoir les démarches de 

valorisation environnementale, 

architecturale et paysagère des 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

meilleure visibilité 
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UIcs UGc, UCd1 

- Une partie de la zone UIcs est reclassée en UGc. Cette partie située à proximité de 

ƭŀ w5олм Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩh!t WŜŀƴ wƻǎǘŀƴŘ 

- Une autre partie de la zone est reclassée en UCd1, ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩh!t 

avenue Jean Rostand et située sur cette avenue 

Permettre la mutation de ce 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾŜǊǎ Řǳ 

logement  

UIpr UIpr, UIcpr 
- Une partie de la zone a été reclassée en zone UIcpr 

{ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

eau potable en protégeant le 

captage  

UZ UZ 
- [ŀ ȊƻƴŜ ¦½ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƘŀƴƎŞΦ 

Préserver le rôle de la zone 

aéroportuaire 

AU1a UC 
- [ŀ ȊƻƴŜ !¦мŀ Ŝǎǘ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/Φ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ȊƻƴŜ !¦мŀΦ Cette 

zone à proximité du secteur des abattoirs et de la zone UPM2 a été urbanisée et 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

Maintenir la caractéristique 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŀŞǊŞǎΣ ŀǾŜŎ 

des bâtiments en ordre discontinu 

maintenant que cette zone a été 

urbanisée 

AU1b UCd1, UCd2 
- La zone AU1b est reclassée en zone UCd1 et UCd2. Ces secteurs sont situés sur le 

secteur des abattoirs, et sont couverts en partie par une Orientation 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ zone AU1b. 

Promouvoir un développement 

urbain cohérent dans la zone de 

ƭΩh!t {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀōŀǘǘƻƛǊǎ 

AU2 1AUa, N 

- La zone AU2 a été remplacée par la zone 1AUa qui correspond à la zone 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ ƭŀ DǊŀƴŘŜ Rue. 

- Une partie de la zone AU2 a été reclassée en zone N όŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩh!t Řǳ ŎƾǘŞ Řǳ 

quartier des Bourguignons et en limite de la zone N du PLU en vigueur) 

Promouvoir un développement 

urbain cohérent 

Préserver les espaces naturels 

AU3 UEP, A, UG 

La zone AU3 était composée de deux terrains distincts celui du collège Aimé Césaire et celui 

ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ŎƻǳŜƴΦ  

- La partie qui accueille désormais le collège est reclassée en zone UEP 

- La partie qui accueille les équipements publics est reclassée en 3 zones :  

o ! ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦о Ŝǎǘ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Σ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Se conformer à la réalité du 

terrain avec la présence du 

collège et des équipements 

sportifs mais également 

permettre la confortation de ces 

équipements dans le futur 
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o Le centre de la parcelle dans laquelle se trouvent plusieurs terrains de sport 

est reclassé en zone UEP 

o Le sud-Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǉǳƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ǇǊƛǾŀǘƛŦΣ Ŝǎǘ 

reclassé en zone UG 

Préserver les terres agricoles 

AU4 1AUb, A - [ŀ ȊƻƴŜ !¦п Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜ Ŝǘ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ м!¦ō Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ 

en zone A. 

Promouvoir un développement 

urbain cohérent  

Protéger ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  

A A 

- La zone A du PLU en vigueur a été conservée et augmentée. En Effet, la zone AU4 

du PLU en vigueur a été diminuée. La zone A a donc été agrandie au niveau du Pré 

/ŀǊǊŞΦ 9ƭƭŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀƎǊŀƴŘƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

AU3.  

tǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  

Apr Apr 
- [ŀ ȊƻƴŜ !ǇǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜΦ 

{ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

eau potable en protégeant le 

captage 

N N, UEP, 1AUa 

- Globalement la zone N reste inchangée.  

- Néanmoins, une partie de la zone N devient une zone UEP, au niveau du Complexe 

Sportif de la Prairie, ajustée à la réalité du terrain. Une petite partie de la zone N 

devient une zone 1AUa ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ н ŘŜ ƭΩh!t wǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ DǊŀƴŘŜ wǳŜΦ  

- ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b Ŝǎǘ ŀƎǊŀƴŘƛŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ Ǌǳ Řǳ tŜǘƛǘ wƻǎƴŜ Ŝǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ 

ŀōŀǘǘƻƛǊǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t ǊǳŜ ŘŜ /ƻƴŘŞ Ŝǘ DǊŀƴŘŜ wǳŜΦ  

Se conformer à la réalité du 

terrain avec la présence du 

Complexe Sportif de la Prairie 

Développer une urbanisation 

ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩh!t wǳŜ ŘŜ 

Condé et Grande rue  

tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole sur le territoire 

Npr Npr 
- La zone NǇǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ changé. 

Sécurisation de ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

eau potable en protégeant le 

captage 
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